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Depuis plus de deux décennies, l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique (APECA) travaille de 
concert avec la population de la région de l’Atlantique à bâtir 
des collectivités fortes et une économie régionale diversifiée. 
Vingt ans après que le Premier ministre Brian Mulroney a 
créé l’APECA, l’Agence continue à jouer un rôle primordial 
dans l’avenir de la région.

Les réalisations de l’APECA pour ce qui est de développer 
une économie régionale plus innovatrice, productive et 
concurrentielle sont directement liées à l’objectif fixé par 
notre gouvernement, soit de bâtir un Canada prospère et 
uni. L’Agence est résolue à encourager l’innovation et à contribuer à la 
croissance stratégique d’industries telles que l’aquaculture, les sciences 
de la vie ainsi que l’aérospatiale et la défense. De plus, l’APECA 
continuera à promouvoir l’accroissement des exportations sur les marchés 
émergents et le développement de la Porte d’entrée de l’Atlantique.

L’APECA est un important organisme de développement économique 
régional et elle est toujours attentive aux besoins et tournée vers l’avenir 
pour ce qui est de définir des politiques et d’exécuter des programmes qui 
visent à relever les défis économiques en constante évolution, à cerner les 
nouvelles possibilités de développement et à soutenir les efforts déployés 
au Canada atlantique en vue de réaliser le plein potentiel de la région.

C’est donc avec grand plaisir que je dépose le présent rapport quinquennal 
au Parlement pour rendre compte de la période de 2003 à 2008.

L’honorable Peter G. MacKay
Ministre de la Défense nationale et ministre de la porte d’entrée de l’Atlantique

 
Message du ministre



La région de l’Atlantique était très différente en 1987, année où 
l’APECA s’est fixé un objectif aussi ambitieux que stimulant : 
renforcer l’économie des provinces de l’Atlantique en stimulant 
l’esprit d’entreprise pour favoriser la création d’emplois stables 
et bien rémunérés.

Vingt ans plus tard, l’APECA est considérée comme un moteur 
d’innovation, de croissance et de développement. Elle travaille 
de façon constructive avec ses nombreux partenaires afin 
d’exécuter la stratégie du gouvernement fédéral en matière de 
développement économique régional et sectoriel. 

Le présent rapport quinquennal porte sur les dossiers de l’APECA pour la 
période de 2003 à 2008. Les résultats sont très éloquents :
• Pour chaque dollar que l’Agence a investi directement dans les 

entreprises, le PIB de la région s’est accru de plus de sept dollars.
• Les analystes estiment que le PIB des provinces de l’Atlantique  

est supérieur de 1,2 milliard de dollars à ce qu’il aurait été sans l’aide 
de l’APECA.

• Le soutien direct de l’Agence aux entreprises a contribué à engendrer 
des recettes fiscales de plus de 865 millions de dollars.

• La productivité des petites et moyennes entreprises (PME) aidées par 
l’APECA a augmenté en moyenne de 6,4 % par année.

• L’Agence a contribué à la création de retombées régionales de plus de 
un milliard de dollars pour les industries du Canada atlantique.

En veillant à l’exécution de son mandat, l’APECA continuera d’appuyer 
le démarrage et la croissance des PME, de stimuler la commercialisation 
des résultats de la recherche-développement locale et l’accroissement des 
investissements dans la région, d’aider les entreprises à exporter et de 
soutenir la promotion des collectivités durables ainsi que la croissance de 
secteurs d’activité nouveaux ou existants.

En tant que ministre d’État, je partage avec le personnel de l’Agence un 
sentiment de fierté à l’égard du rôle que l’APECA tient au Canada atlantique. 

L’honorable Keith Ashfield
Ministre d’État (Agence de promotion économique du Canada atlantique)

Message du 
ministre d’État
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En 2007, l’Agence de promotion économique du Canada atlantique 
(APECA) a célébré 20 ans de prestation de services à la population de 
la région de l’Atlantique. Au cours de ces deux décennies, les provinces 
de l’Atlantique ont subi une transformation. La région a développé une 
nouvelle culture entrepreneuriale, une culture de plus en plus innovatrice 
et tournée vers l’extérieur, et l’APECA y a joué un rôle 
crucial. En s’adaptant rapidement aux forces sociales et 
économiques qui exerçaient leur influence sur la région, 
l’APECA a aidé les entreprises et les collectivités des 
provinces de l’Atlantique à se renforcer et à soutenir la 
concurrence mondiale.

La région de l’Atlantique jouit d’une économie forte 
depuis quelques années. Cependant, elle doit faire face à 
de nouveaux défis. La concurrence exercée à l’étranger 
par les fabricants à faible coût et le taux de change élevé 
mettent à rude épreuve l’assise manufacturière déjà 
limitée et les industries saisonnières de la région. Si les 
industries primaires continuent de sous-tendre une partie de 
l’économie, on assiste tout de même à une diversification, 
grâce à la production de nouveaux biens et services à valeur 
ajoutée et à l’apparition de nouveaux secteurs du savoir dans le paysage 
économique. L’APECA a appuyé le développement de plusieurs de ces 
secteurs à l’heure où ils cherchaient des possibilités de croissance et des 
débouchés à valeur ajoutée.

Au cours des cinq dernières années, l’APECA a encouragé un nombre 
accru d’entreprises à innover et à faire de la recherche-développement, 
elle a fait la promotion de l’exportation et des investissements 
étrangers, et elle a aidé les Canadiens et les Canadiennes de la région 
de l’Atlantique à acquérir les compétences nécessaires pour réussir en 
affaires au XXIe siècle. Grâce à ses efforts, les citoyens des provinces de 

Résumé 

industries primaires continuent de sous-tendre une partie de 

grâce à la production de nouveaux biens et services à valeur 

L’Agence de promotion 
économique du Canada 
atlantique (APECA) travaille 
à créer des possibilités de 
croissance économique au 
Canada atlantique en aidant 
les entreprises à devenir 
plus concurrentielles, plus 
innovatrices et plus productives, 
en travaillant avec les 
collectivités à développer et à 
diversifier leur économie et en 
faisant la promotion des atouts 
de la région.
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l’Atlantique font preuve d’innovation et sont tournés vers les marchés 
étrangers comme jamais auparavant. 

Points saillants pour la période de 2003 à 2008 
L’APECA gère ses opérations conformément aux priorités stratégiques, 
lesquelles reflètent :

• les résultats de recherches et d’analyses stratégiques;
• les résultats d’un examen et d’une évaluation courants de l’efficacité 

de ses programmes; 
• un développement permanent avec d’autres intervenants de la région; 
• les priorités et les grandes orientations du gouvernement du Canada.

L’orientation stratégique de l’APECA à l’appui de son mandat est assurée 
par le biais d’activités qui soutiennent ses trois résultats stratégiques : 

entreprises concurrentielles et durables au Canada 
atlantique, particulièrement celles de petite et moyenne 
taille, dynamisme et viabilité des collectivités du Canada 
atlantique, et politiques et programmes qui visent à 
renforcer l’économie de la région de l’Atlantique. 

L’innovation, le renforcement de la capacité d’innovation 
par la recherche-développement et l’intégration des 
technologies sont essentiels à la productivité et à la 
compétitivité de la région. 

L’Agence a continué de favoriser la  
recherche-développement grâce au Fonds d’innovation 
de l’Atlantique (FIA). Ce programme a été reconduit 
en 2005 et assorti d’un budget supplémentaire de 
300 millions de dollars. De 2003 à 2008, quatre appels 
de propositions concurrentiels ont été lancés. Plus 
de 200 partenariats entre le secteur privé, le milieu 
universitaire et les établissements de recherche ont été 
créés pour faciliter l’exécution conjointe de projets de 
recherche-développement. L’APECA a approuvé au total 
144 projets évalués à 790 millions de dollars, et elle y a 
investi 357 millions de dollars.

Depuis 2003, l’APECA a également financé plus de 
230 projets de recherche-développement en versant plus 
de 70 millions de dollars en aide financière remboursable 

sous conditions. Elle a contribué pour au-delà de 21 millions de dollars à 
plus de 85 projets d’intégration de technologies. Ce soutien financier de 

Incidence sur la croissance 
économique
	 •	Pour	chaque	dollar	investi	

directement dans des 
entreprises par l’entremise 
des programmes de l’Agence, 
le PIB de la région s’est accru 
de plus de 7 $.

	 •	Il	est	estimé	que	le	PIB	total	
de la région de l’Atlantique 
était de 1,2 milliard de 
dollars de plus en 2007 qu’il 
ne l’aurait été en l’absence de 
l’aide directe que l’APECA a 
accordée aux entreprises.

	 •	De	2003	à	2007,	le	soutien	
direct de 622 millions de 
dollars de l’Agence aux 
entreprises a engendré des 
recettes fiscales de plus de 
865 millions de dollars.

	 •	Le	total	de	l’emploi	brut	était	
plus élevé de presque 25 000 
en 2007 qu’il ne l’aurait été 
sans le soutien direct accordé 
aux entreprises.

S E C T I O N  1   R a p p o r t  q u i n q u e n n a l  p r é s e n t é  a u  P a r l e m e n t  2 0 0 3 - 2 0 0 8 

R é s u m é



i i i

l’APECA a amené d’autres sources à faire des investissements de plus de 
245 millions de dollars.

Le renforcement de l’innovation et la commercialisation des sciences et 
de la technologie sont essentiels à une croissance économique durable. 
L’APECA sait que les universités de la région possèdent de solides 
capacités en recherche-développement et qu’un partenariat avec le secteur 
privé peut mener à de plus grandes possibilités de commercialisation. 

Springboard Atlantique est un exemple d’un tel partenariat. Le réseau, 
créé en 2004 par l’Association des universités de l’Atlantique, a pour 
mission de stimuler la commercialisation des résultats de la recherche 
universitaire. Voici un aperçu de ses réalisations : 
 • le nombre de professionnels du transfert technologique, d’agents 

de liaison avec l’industrie et d’autres spécialistes dont les activités 
appuient cet effort a triplé;

 • le nombre de divulgations, de brevets et d’accords de 
commercialisation a doublé, et il en va de même pour les recettes; 

 • les budgets de recherche des membres du réseau Springboard est 
passé de 225 à 280 millions de dollars.

L’Agence travaille à créer des possibilités de croissance économique 
dans la région en faisant la promotion des exportations et en cherchant 
à attirer les investissements étrangers. La stratégie commerciale de 
l’APECA relativement à l’économie mondiale consiste en l’amélioration 
du rendement à l’exportation de la région de l’Atlantique grâce à 
l’augmentation de la capacité des petites et moyennes entreprises 
(PME) de créer des activités et de les développer. L’exportation offre 
aux PME de nombreux avantages concrets sur le plan des résultats nets, 
par exemple des ventes accrues, des profits plus intéressants et une 
réduction de la dépendance à l’égard des marchés traditionnels. La taille 
relativement restreinte de la population de la région limite les débouchés 
commerciaux qui peuvent être offerts par les marchés étrangers.

De 2003 à 2007, dans l’exercice de son travail de promotion et de 
renforcement des capacités d’exportation, l’Agence a dirigé sept 
missions d’Équipe Canada Atlantique, auxquelles ont participé plus de 
230 PME de la région. Ces missions, qui étaient axées sur le commerce 
et l’investissement, ont engendré au-delà de dix millions de dollars en 
ventes à l’exportation immédiates.

L’APECA joue un rôle important dans le renforcement des partenariats et 
la mobilisation des intervenants à l’égard des priorités du gouvernement. 
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En partenariat avec Transports Canada et les quatre provinces de 
l’Atlantique, l’Agence élabore actuellement une stratégie visant à 
concrétiser le concept de Porte d’entrée de l’Atlantique. Les portes 
d’entrée et les corridors commerciaux forment une infrastructure de 
transport d’importance nationale. La Porte d’entrée de l’Atlantique 
pourrait devenir le moteur de nouveaux investissements dans la région 
et donne aux provinces de l’Atlantique l’occasion de tirer parti d’une 
intensification des échanges internationaux.

Le développement des collectivités est considéré comme un moyen 
important de favoriser la diversification de l’économie dans les 
provinces de l’Atlantique. Cette approche à l’égard du développement 
des collectivités repose sur le principe voulant que la meilleure façon 
d’aborder les problèmes des collectivités, comme le chômage et 
l’instabilité économique, consiste à adopter un processus holistique 
et participatif. Grâce au Fonds des collectivités innovatrices et à son 
prédécesseur, le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités, 
l’APECA a investi au-delà de 316 millions de dollars dans plus de 
900 projets communautaires. Ces investissements ont eu un effet de levier : 
ils ont amené d’autres sources à investir 359 millions de dollars de plus. 
En outre, les corporations au bénéfice du développement communautaire 
ont consenti plus de 9 000 prêts totalisant 257 millions de dollars à 
des entreprises de leurs collectivités respectives, qui ont engendré des 
investissements et des opérations de financement de 262 millions de 
dollars supplémentaires dans le secteur privé.

L’Agence favorise les retombées industrielles régionales et aide les 
entreprises de la région de l’Atlantique à participer aux activités 
d’approvisionnement du gouvernement fédéral. L’Agence met notamment 
l’accent sur les grands projets de l’État qui peuvent engendrer des 
retombées pour la région. Dans les cinq dernières années, les entreprises 
de la région de l’Atlantique ont participé à d’importants projets de l’État 
qui ont donné lieu à des retombées industrielles régionales de plus de 
un milliard de dollars. 

Chef de file dans le domaine de la gestion
Le portefeuille du Conseil du Trésor évalue chaque année le Cadre 
de responsabilisation de gestion (CRG) des ministères fédéraux, et il 
a souligné le rendement de l’Agence en la matière. Les évaluations 
annuelles du CRG portent sur les structures de gestion et les capacités des 
ministères fédéraux. Ces deux dernières années, l’APECA a été classée 
parmi les chefs de file du gouvernement du Canada, et elle a reçu des 
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félicitations pour les améliorations globales qu’elle a apportées à son 
programme de gestion.

Pratiques exemplaires en gestion des 
subventions et des contributions
En juin 2006, le président du Conseil du Trésor du 
Canada a chargé un groupe d’experts indépendant 
de formuler des recommandations pour accroître 
l’efficacité des programmes de subventions et de 
contributions tout en assurant une plus grande 
responsabilisation. Ce groupe a cité l’APECA 
en exemple. L’Agence met toujours l’accent sur 
l’excellence en matière de service à la clientèle, et le 
groupe d’experts indépendant l’a reconnue comme 
étant un ministère d’avant-garde relativement aux 
améliorations, puisqu’elle est passée d’une approche 
axée sur les projets à une approche axée sur le client, 
a rationalisé ses processus et s’est dotée d’outils 
informatisés pour mieux servir sa clientèle.

Perspectives d’avenir 
Les priorités de l’APECA reflètent les objectifs et les principes 
d’Avantage Canada, cadre économique global du gouvernement du 
Canada qui repose sur cinq grands avantages. Le mandat de l’Agence 
s’articule surtout autour de trois d’entre eux : l’entrepreneurship, le savoir 
et l’infrastructure.

Malgré de récents progrès, la région de l’Atlantique a encore des 
défis à relever pour rehausser le niveau de vie. Les provinces de 
l’Atlantique demeurent l’une des régions les plus rurales du Canada, 
et elles se caractérisent par un niveau de population stagnant, en 
raison principalement d’un exode important. Cependant, les taux de 
chômage n’ont jamais été aussi faibles en 30 ans. Cette amélioration 
a amené l’APECA à changer de cap : au lieu d’aider les entreprises à 
créer des emplois, elle cherche désormais à stimuler la croissance de la 
productivité, la compétitivité et l’augmentation des revenus gagnés.
 
L’APECA met aujourd’hui l’accent sur la recherche-développement, 
l’intégration des technologies, le perfectionnement des compétences en 
affaires ainsi que le commerce et les investissements. De plus, elle entend 
favoriser le développement stratégique équilibré des milieux urbains et 
ruraux et jouer encore plus activement son rôle de défenseur des intérêts.
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La création de l’APECA a été autorisée par la Loi organique de 1987 
sur le Canada atlantique, qui, après avoir reçu la sanction royale le 
18 août 1987, est entrée en vigueur le 15 septembre 1987. La partie I  
prévoit la création de l’APECA, et la partie II, celle de la Société 
d’expansion du Cap-Breton (SECB), qui fait partie du portefeuille du 
ministre de l’APECA. 

Conformément au paragraphe 21(2) de la Loi, le président de l’Agence 
doit présenter au ministre responsable de l’APECA un rapport quinquennal 
sur les activités de l’Agence. Le ministre est tenu de déposer ce rapport 
au Parlement. 

Le présent rapport vise la période du 1er avril 2003 au 31 mars 2008.  
Dans certains cas, la périodicité de l’information sur le rendement est 
tributaire de la disponibilité des données issues de sources externes. Il se 
peut donc que les renseignements fournis couvrent la période quinquennale 
la plus récente. Par exemple, les données de Statistique Canada qui ont 
servi à la comparaison des résultats chez les clients de l’APECA et chez 
les autres entreprises visent la période se terminant en 2005. Il s’agit du 
quatrième rapport du genre à être présenté depuis la création de l’Agence. 

Le rapport est divisé en deux grandes sections : 

La section 1 – Impact de l’APECA sur deux décennies présente un 
aperçu de la façon dont l’APECA a contribué à transformer l’économie 
des provinces de l’Atlantique au cours des 20 dernières années. Cette 
section explique également en quoi le rôle de l’APECA a changé depuis 
1987 et quels ont été les effets de ce rôle accru sur le développement des 
collectivités et des entreprises ainsi que l’innovation dans chacune des 
quatre provinces de l’Atlantique. 

Introduction 

I n t r o d u c t i o n
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La section 2 – Un mode d’organisation axé sur les résultats décrit les 
activités de l’Agence dans les secteurs stratégiques du développement des 
entreprises, du développement des collectivités ainsi que des politiques, 
de la défense des intérêts et de la coordination. Le secteur Développement 
des entreprises a une large portée et comprend l’innovation, le commerce 
et l’investissement, l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences 
en affaires ainsi que l’élargissement du bassin d’entreprises dans la région.  
La section 2 se termine par un examen prospectif des défis à relever pour 
que l’APECA respecte son engagement continu à l’égard du développement 
économique de la région de l’Atlantique. 

Le site Web de l’APECA fournit des renseignements supplémentaires 
sur le rendement économique des provinces de l’Atlantique au cours  
de la période quinquennale, une analyse des impacts de l’APECA ainsi 
que le programme de gestion de l’APECA. Consulter le site  
http://www.acoa-apeca.gc.ca. 

I n t r o d u c t i o n
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En 2007, l’APECA a célébré 20 années de services aux citoyens des 
provinces de l’Atlantique. À l’aube de sa troisième décennie d’existence, 
l’Agence peut s’enorgueillir d’un dossier impressionnant à titre de 
mandataire du gouvernement du Canada pour l’exécution 
des programmes de développement économique au 
Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-Prince-Édouard, en 
Nouvelle-Écosse ainsi qu’à Terre-Neuve-et-Labrador.  

Transformation de l’économie de la région  
de l’Atlantique 
Dans les 20 dernières années, les provinces de l’Atlantique 
ont subi une transformation. La région a développé une 
nouvelle culture entrepreneuriale qui est de plus en plus 
innovatrice et tournée vers l’extérieur. Si l’APECA ne peut 
prendre à elle seule tout le mérite de cette métamorphose, 
il ne fait aucun doute qu’elle a joué un rôle très important 
dans ce processus. 

Dans les 20 dernières années, les provinces de l’Atlantique 

Si l’APECA ne peut 

Cette année, l’Agence célèbre  

20 années de service.

Depuis plus de 20 ans, l’APECA 

constitue un apport positif dans 

la vie des habitants du Canada 

atlantique… 

	 •	Elle	aide	nos	entrepreneurs	à	

démarrer	leur	entreprise	et	à	

prendre de l’expansion... 

	 •	Elle	aide	nos	entreprises	à	

accroître leur productivité 

et	à	adopter	de	nouvelles	

technologies…

	 •	Elle	renforce	l’infrastructure	

de nos collectivités...

	 •	De	plus,	elle	apporte	son	

soutien aux jeunes.

Vingt ans plus tard, l’Agence 

est reconnue comme étant 

un outil de croissance et de 

développement... Elle a une 

excellente réputation en ce qui 

concerne la collaboration avec 

ses partenaires. 

L’honorable Peter MacKay
Ministre de la Défense nationale 
et ministre de l’APECA
Octobre 2007

Chapitre 1 
Croître avec la population de l’Atlantique

C h a p i t r e  1  :  C r o î t r e  a v e c  l a  p o p u l a t i o n  d e  l ’ A t l a n t i q u e

Revenu gagné réel par habitant
Région de l’Atlantique, 1987 et 2007

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Atl. Can.
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À l’époque de la création de l’APECA, le Canada atlantique affichait un 
taux de chômage de 14 % et avait pour seule perspective des industries 
primaires en déclin. Comme le montrent les graphiques du présent 
rapport, le rendement économique enregistré dans les 20 dernières 
années témoigne manifestement d’une nette amélioration de la situation 
économique de la population de l’Atlantique.

La figure 1 révèle que le revenu réel par habitant dans la région était de 
36,2 % supérieur en 2007 à ce qu’il était en 1987, ce qui dépasse de loin 
l’augmentation moyenne de 24,3 % à l’échelle nationale. 

La figure 2 révèle une réduction 
marquée du taux de chômage dans la 
région, ce qui témoigne d’une grande 
amélioration du bien-être et de la 
prospérité économique de la population 
des provinces de l’Atlantique. En effet, 
le taux de chômage enregistré en  
2007 était inférieur de 4,5 points de 
pourcentage à celui de 1987. L’écart 
entre le taux de chômage de la région 
de l’Atlantique et celui du Canada 
dans son ensemble est passé  
de 4,9 % à 3,2 %. 

Les premières années : Développement de l’entrepreneurship 
Pendant ses premières années d’existence, l’APECA a concentré ses efforts 
presque exclusivement sur le développement du secteur privé. Elle a conçu 
une stratégie complète qui visait à mieux faire connaître l’entrepreneurship 
comme option de carrière viable et à mettre en place une série de services 
de soutien aux petites entreprises, notamment de la formation, des 
services de consultation et de la recherche. Cette stratégie a été couronnée 
de succès et a servi de modèle à d’autres pays. En 1996, l’APECA et 
l’Organisation de coopération et de développement économiques ont 
publié un document intitulé Mise en œuvre d’une stratégie de promotion 
de l’entrepreneuriat au Canada : Le cas de la région de l’Atlantique. 

En 1987, l’APECA a instauré une nouvelle mesure – le programme 
Action – pour les entreprises de la région de l’Atlantique. Ce programme, 
qui portait sur l’entrepreneurship, mettait l’accent sur le démarrage et 
l’expansion des petites et moyennes entreprises. Qualifié de « simple, 
direct et souple », le programme Action visait à fournir de l’aide pour 
la création, la modernisation et l’expansion d’entreprises. Il devait 
également fournir un soutien pour la mise au point de nouveaux produits, 
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pour des projets d’innovation et pour la réalisation d’études, tout en 
accordant une aide aux organismes non commerciaux. 

L’Agence a ensuite lancé le Programme de COOPÉRATION pour compléter le 
programme Action. Cette nouvelle mesure visait à renforcer les investissements 
effectués antérieurement dans l’infrastructure de développement de base et ciblait 
des investissements et des initiatives stratégiques. Comme son nom l’indique, 
le Programme de COOPÉRATION était fondé sur des accords de collaboration 
entre le gouvernement fédéral et les provinces. Cette mise en commun des 
ressources et des efforts a facilité l’élaboration de stratégies d’investissement 
axées sur un objectif commun – la création d’un climat économique propice 
à la croissance des entreprises et des industries dans la région de l’Atlantique. 

Tendre la main aux collectivités et mettre l’accent sur l’innovation 
Au début des années 1990, plusieurs forces sociales et économiques ont 
donné à l’APECA l’occasion de revoir son approche à l’égard du développement 
régional. Face à l’effondrement de l’industrie de la pêche du poisson de 
fond dans l’Atlantique ainsi qu’à la fermeture et à la rationalisation de 
plusieurs bases des Forces canadiennes, l’APECA s’est tournée vers les 
collectivités et a accepté un nouveau rôle, celui de les aider à se mobiliser de 
façon ciblée pour s’adapter aux nouvelles réalités et réagir à la perte soudaine 
et souvent traumatisante d’emplois et de possibilités à l’échelle locale.

Grâce à des mesures telles que le programme Diversi-pêches et le Fonds 
d’adaptation des collectivités touchées par la fermeture des bases militaires, 
l’APECA a travaillé de concert avec les collectivités touchées afin d’élaborer 
et de financer des initiatives de développement économique durable axées sur 
les possibilités existant dans les collectivités mêmes. Ce travail de concertation 
a permis aux collectivités de faire le point sur ce qu’elles avaient à offrir, de 
miser sur leurs forces et de relever certains de leurs défis, le tout dans le but 
d’aller de l’avant de manière constructive. L’APECA a aussi entrepris 
d’exécuter le Programme des travaux d’infrastructure du Canada au nom du 
gouvernement fédéral et a investi dans des projets d’infrastructure de base à 
frais partagés avec les gouvernements provinciaux et les municipalités. À 
cette époque, l’Agence assumait la responsabilité du Programme de 
développement des collectivités et appuyait un réseau de 41 corporations au 
bénéfice du développement communautaire qui prêtaient du capital et 
offraient des services-conseils aux PME des régions rurales de l’Atlantique.    

À cette époque, il est devenu évident que la mondialisation et la montée de 
l’économie du savoir étaient en train de pousser la région de l’Atlantique 
vers ce que l’économiste Michael Porter et d’autres ont appelé « le nouveau 
paradigme de la compétitivité ». Dans cette nouvelle économie, la prospérité 
passait non plus par la main-d’œuvre ou les ressources naturelles, mais bien 
par la productivité. 
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Face à cette nouvelle dynamique, l’APECA a adapté ses programmes 
d’aide aux entreprises, délaissant le soutien à l’acquisition 
d’immobilisations au profit d’atouts associés à la productivité – 
l’innovation, le marketing, le commerce international et le 
perfectionnement des ressources humaines. Pour s’acquitter de son 
rôle de principal acteur de l’élaboration de politiques, l’Agence a 
mené de vastes recherches et a mobilisé ses partenaires, notamment les 

gouvernements provinciaux, 
les dirigeants d’entreprise et 
les universités, pour qu’ils 
travaillent à des solutions 
stratégiques afin de continuer 
à renforcer les capacités de 
développement de la région. 

Partenariat pour 
l’investissement au Canada 
atlantique : Améliorer 
les possibilités à l’échelle 
mondiale 
Ce changement de cap 
stratégique a mené à la 

création du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique 
(PICA), importante mesure quinquennale lancée en 2000 et reconduite en 
2005. Le PICA a permis à l’APECA de faire des investissements majeurs 
dans l’innovation, le développement économique des collectivités, 
le commerce et l’investissement ainsi que l’entrepreneurship et le 
perfectionnement des compétences en affaires. 

Le Budget fédéral de 2005 affectait 590 millions de dollars sur cinq ans (de 
2005 à 2010) au renouvellement du PICA. Cette reconduction a permis à 
l’APECA de poursuivre ses investissements dans les domaines suivants : 
 • partenariats avec les secteurs public et privé pour favoriser 

l’innovation, le commerce et les investissements;
 • entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires;
 • développement des collectivités.

Ces investissements aident la région de l’Atlantique non seulement à 
relever ses défis économiques et à saisir les possibilités qui se présentent 
sur les marchés mondiaux, mais aussi à participer à des initiatives 
nationales telles que le programme Chantiers Canada, l’initiative Réaliser 
le potentiel des sciences et de la technologie au profit du Canada et les 
stratégies mondiales sur le commerce. 
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Chapitre 2 
Faire fond sur nos réalisations

Dans les cinq dernières années, l’APECA a continué de s’appuyer sur 
les réalisations du premier Partenariat pour l’investissement au Canada 
atlantique (PICA) afin de favoriser l’innovation, de stimuler la  
recherche-développement, de promouvoir les exportations et les 
investissements étrangers directs, de renforcer les collectivités et d’aider 
les citoyens de l’Atlantique à acquérir les compétences nécessaires 
pour réussir en affaires au XXIe siècle. Le résultat? Les Canadiens des 
provinces de l’Atlantique font preuve d’innovation et sont tournés vers 
les marchés d’exportation comme jamais auparavant. 

Le potentiel de commercialisation de la recherche-développement ne 
cesse de croître dans la région de l’Atlantique. Le Fonds d’innovation 
de l’Atlantique (FIA) a grandement contribué à transférer les fruits de la 
recherche-développement du laboratoire au marché. Dans les cinq séries 
concurrentielles du FIA (dont quatre ont eu lieu au cours de la période 
quinquennale de 2003 à 2008) : 
 • L’APECA a reçu 627 propositions de promoteurs qui demandaient 

1,96 milliard de dollars pour des projets évalués à 3,7 milliards  
de dollars. 

 • Elle a approuvé 192 projets, évalués à 1,16 milliard de dollars; les 
sommes versées dans le cadre du FIA se chiffraient à 512 millions  
de dollars. 

 • Le pourcentage de projets institutionnels (universités et collèges) 
exécutés avec un partenaire du secteur privé a augmenté de façon 
marquée, passant de 67 % au cours de la première série à 92 % au 
cours de la cinquième série. 

Depuis le 1er avril 2003, l’APECA a puisé plus de 70 millions 
de dollars dans la composante Innovation de son Programme de 
développement des entreprises pour financer plus de 230 projets de 
recherche-développement. Elle a également contribué pour au-delà de 
21 millions de dollars à plus de 85 projets d’intégration ou d’adaptation 
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technologique. Ce soutien financier de l’APECA a amené d’autres 
sources à faire des investissements de plus de 245 millions de dollars. 

L’Agence reconnaît l’importance de la mobilisation locale pour faciliter 
le développement économique des collectivités. Elle travaille en 
collaboration avec d’autres intervenants du développement économique 
pour veiller à ce que les investissements dans le développement des 
collectivités soient fondés sur des plans stratégiques qui misent sur les 
forces locales et qui aident les collectivités à surmonter leurs obstacles. 
Par un réseau d’organismes de développement économique régional et 
de corporations au bénéfice du développement communautaire, l’Agence 
a facilité la mobilisation des collectivités de l’Atlantique afin que leur 
développement se fasse selon une approche ascendante. 

Les sommes consacrées par l’APECA au développement des collectivités ont 
amené divers partenaires – collectivités, provinces, organismes sans but 
lucratif et secteur privé – à faire eux aussi des investissements. Le soutien 
des collectivités est essentiel à la fructification des investissements dans le 
développement économique des collectivités et, en dernière analyse, à la 
viabilité à long terme. À mesure que les collectivités s’engagent dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de projets, elles ne font pas que récolter les 
bienfaits de ces projets; elles renforcent aussi leurs capacités, ce qui les aide 
à prendre en mains leur propre développement économique à long terme. 

Impact sur les provinces de l’Atlantique – 2003-2008
Dans les cinq dernières années, plusieurs facteurs ont influé sur le 
développement de l’économie des provinces de l’Atlantique. La 
concurrence exercée à l’étranger par les nouveaux fabricants à faible coût 
et le taux de change élevé ont mis à rude épreuve l’assise manufacturière 
déjà limitée et les industries saisonnières de la région. Si les industries 
primaires continuent de sous-tendre une partie de l’économie, on assiste 
tout de même à une diversification, grâce à la production de biens et 
services à valeur ajoutée et à l’apparition de nouveaux secteurs du savoir 
dans le paysage économique. L’APECA a appuyé le développement de 
plusieurs de ces secteurs à l’heure où ils cherchaient des possibilités de 
croissance et des activités à valeur ajoutée. 

Dans l’ensemble, les provinces de l’Atlantique jouissent d’une bonne 
santé économique depuis quelques années :
 • De 2003 à 2007, le produit intérieur brut (PIB) réel de la région de 

l’Atlantique s’est accru de 2 % par année en moyenne. Cet essor est 
dû principalement à une forte croissance dans les secteurs des mines 
et de la construction.
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 • Dans les cinq dernières années, l’emploi a progressé de 1,1 % par 
année en moyenne dans la région. En 2007, la région de l’Atlantique 
comptait près de 60 000 travailleurs actifs de plus qu’en 2002.  
Le taux de chômage a donc baissé de façon soutenue pendant cette 
période, atteignant 9,2 % en 2007, son niveau le plus bas en plus  
de 30 ans. 

 • Les exportations de produits de base issus de la région de 
l’Atlantique se sont accrues de 47 % entre 2002 et 2007. Cette hausse 
est attribuable à la forte croissance des exportations de produits 
pétroliers raffinés, de pétrole brut et de minéraux.

 • La productivité de la main-d’œuvre a connu une croissance moyenne 
de 0,9 % dans la région de l’Atlantique pendant la période de 2003 à 
2007, suivant ainsi la cadence enregistrée à l’échelle nationale. 

 • Si les dépenses en recherche-développement demeurent inférieures 
à la moyenne nationale dans la région de l’Atlantique, elles se sont 
malgré tout accrues au cours des dernières années. Selon les plus 
récentes statistiques, de 2000 à 2005, elles ont augmenté de 8,5 %  
par année. 

L’APECA a joué un rôle important en s’adaptant rapidement aux forces 
sociales et économiques qui exerçaient leur influence sur la région. En 
exécutant ses programmes, elle a aidé chaque province de l’Atlantique à 
tirer parti de possibilités nées de ses forces :
 • Terre-Neuve-et-Labrador a tiré parti de débouchés associés à 

ses abondantes ressources pétrolières et minérales ainsi qu’à son 
expertise dans les technologies océanologiques.

 • L’Île-du-Prince-Édouard a poursuivi sa diversification économique 
en développant des grappes dans les secteurs des ressources 
biologiques, de l’aérospatiale, des technologies de l’information et 
des communications, du tourisme et de l’énergie éolienne. 

 • En Nouvelle-Écosse, l’émergence de nouvelles industries, notamment 
celles des sciences de la vie, des technologies de l’information et des 
finances, laisse présager de bonnes possibilités de création d’emplois 
pour l’avenir. 

 • Plusieurs développements survenus au Nouveau-Brunswick ont 
préparé la province à une croissance économique soutenue dans les 
domaines de l’énergie, de l’exploitation minière, de l’aquaculture et 
des services aux entreprises. 

Terre-Neuve-et-Labrador 
Terre-Neuve-et-Labrador jouit d’une économie florissante depuis cinq ans : 
le PIB réel croît de 3,1 % en moyenne. Ce rendement enviable est 
attribuable principalement à d’importants projets miniers et pétroliers 
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ainsi qu’au développement d’une expertise dans des domaines tels que les 
technologies océanologiques. Le projet pétrolier extracôtier White Rose 
(2,4 milliards de dollars) et le gisement de nickel, de cuivre et de cobalt 
de la baie Voisey’s, dans le Nord du Labrador (2,9 milliards de dollars), 
ont tous deux stimulé la construction dans la province, et, conjugués 
aux gains associés au minerai de fer, ils ont donné une impulsion à la 
production pétrolière et minière de 2003 à 2007. 

La valeur de la production minérale dans la province s’est accrue 
sensiblement ces dernières années, et ce, en raison de la hausse des 
cours mondiaux des produits de base et d’une intensification de la 
production. L’aide accordée à cette industrie par l’APECA vise à stimuler 
la recherche-développement et à maximiser les débouchés commerciaux. 
Par exemple, l’Agence a engagé la somme de 23,1 millions de dollars 
pour permettre à l’Université Memorial de Terre-Neuve de créer, dans 
le secteur minier, un centre d’innovation qui se concentrera sur les 
recherches en géosciences et en génie des procédés opérationnels. Les 
recherches ont mené à une amélioration des procédés opérationnels 
de la société Vale Inco dans la province, à de nouveaux contrats de 
caractérisation du minerai et à des progrès dans la commercialisation des 
produits de la recherche dans des domaines liés aux géosciences. 

Terre-Neuve-et-Labrador a 
produit 134 millions de barils 
de pétrole en 2007, ce qui 
représente 14 % de la production 
totale du Canada. L’industrie 
pétrolière procure un emploi 
direct à 3 000 personnes, 
appuie un grand nombre 
d’entreprises locales de services 
et d’approvisionnement et 
contribue pour quelque 15 % 
au PIB réel annuel. L’APECA 
travaille en collaboration avec 
les intervenants de ce secteur à 
cerner de nouveaux débouchés, 
à attirer des investissements 
et à relever les défis liés à 
l’exploration et à la mise en valeur des ressources pétrolières et gazières 
de la province. Voici quelques exemples d’études que l’APECA a 
récemment dirigées : Évaluation de l’industrie extracôtière au Canada 
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atlantique et comparaison avec ce qui se fait à l’étranger, réalisée en 
partenariat avec Ressources naturelles Canada et Industrie Canada, et 
Location, Environmental and Other Factors Influencing Exploration 
and Development of Labrador Gas, réalisée en collaboration avec les 
entreprises pétrolières et gazières qui s’intéressent à la zone extracôtière 
du Labrador. 

La jeune industrie du pétrole extracôtier de Terre-Neuve-et-Labrador 
a également été la source de plusieurs possibilités de recherche et 
d’innovation pour les entreprises de technologies océanologiques, 
notamment dans les domaines de la gestion des glaces, des 
communications maritimes et de la sécurité en milieu marin. L’industrie 
des technologies océanologiques de Terre-Neuve-et-Labrador a connu 
une forte croissance dans les dix dernières années. En 2001, ce secteur 
était formé de 33 entreprises qui affichaient un chiffre d’affaires total 
de 117 millions de dollars. En 2005, il en comptait plus de 50, dont les 
ventes se chiffraient à 230 millions de dollars. Cette industrie comptait 
1 470 travailleurs dans le secteur privé en 2005, ce qui représente 
une hausse de plus de 65 % par rapport à 2001. L’Agence a travaillé 
en étroite collaboration avec l’Institut des technologies océaniques 
du Conseil national de recherches du Canada, le Marine Institute de 
l’Université Memorial, le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador et 
les intervenants de l’industrie afin de favoriser la collaboration et de créer 
une grappe durable en technologies océanologiques dans la province.

Développement de la grappe des technologies 
océanologiques 
Terre-Neuve-et-Labrador 
Le développement d’une grappe des technologies 
océanologiques à Terre-Neuve-et-Labrador a constitué une 
priorité de l’APECA au cours de la période visée par le 
rapport. L’Agence a collaboré avec des intervenants des 
technologies océanologiques, par exemple l’Université 
Memorial de Terre-Neuve, les entreprises de technologies 
océanologiques, le Conseil national de recherches du 
Canada, la municipalité de St. John’s et le gouvernement 
provincial, afin de faire progresser ce secteur. L’élément 
distinctif de la stratégie de l’APECA dans ce domaine est 
son étroite collaboration avec les ministères fédéraux qui 
s’occupent des océans en vue de favoriser les solutions 
technologiques de conception canadienne pour relever les 
défis découlant de la gestion des océans. 

océanologiques à Terre-Neuve-et-Labrador a constitué une 

La grappe des technologies 

océanologiques donne  

aux entreprises de  

Terre-Neuve-et-Labrador l’élan 

voulu pour mettre en commun 

leurs forces individuelles afin 

de devenir une puissante force 

collective. De plus en plus, 

l’industrie joue un rôle de leader 

stratégique. La province perçoit 

ce secteur comme un moteur de 

sa nouvelle économie.

L.G. O’Reilly
Directeur	exécutif
Oceans Advance 
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Par l’intermédiaire du Programme de développement des entreprises 
(PDE) et du FIA ainsi que du Plan d’action pour nos océans (2005-2007) 
du gouvernement fédéral, l’APECA a contribué de façon substantielle à 
la croissance de ce secteur. En 2006, Terre-Neuve-et-Labrador comptait 
52 entreprises de technologies océanologiques, ce qui représente une 
augmentation de 58 % par rapport à 2001. Pendant la même période, 
seize nouvelles entreprises de technologies océanologiques ont vu le 
jour, le nombre d’emplois dans ce secteur s’est accru de plus de 62 % 
et les recettes totales des entreprises ont presque doublé, passant de 
117 millions de dollars à plus de 225 millions de dollars. À l’heure 
actuelle, l’objectif établi pour la grappe des technologies océanologiques 
de la province consiste à faire passer les recettes annuelles de cette 
industrie à un milliard de dollars en dix ans. 

Île-du-Prince-Édouard 
De 2003 à 2007, la croissance économique de l’Île-du-Prince-
Édouard a atteint 2,3 % en moyenne. Le secteur des services a connu 
de bons résultats pendant cette période, grâce à l’établissement de 
centres d’appels, d’entreprises de services financiers et de sociétés de 
technologies de l’information dans la province. L’Île-du-Prince-Édouard a 
également consolidé sa réputation comme chef de file de la mise en valeur 
de sources d’énergie renouvelable. En effet, d’importantes sommes ont 
été investies dans la création de nouveaux parcs éoliens afin de renforcer 
les capacités de production d’énergie éolienne. En outre, l’APECA, en 
collaboration avec Ressources naturelles Canada et Transports Canada, a 
créé l’Institut de l’énergie éolienne du Canada à l’Île-du-Prince-Édouard.  

L’APECA a également joué un rôle crucial dans la création d’une grappe 
des biosciences à l’Île-du-Prince-Édouard. Ses investissements ont permis 
aux établissements de recherche-développement du secteur privé et du 
secteur public de développer leur expertise et d’acquérir l’expérience 
voulue pour promouvoir cette grappe. La mise au point de nouveaux 
produits pharmaceutiques, la conception de méthodes de production 
durables pour des biocomposés marins, la création de revêtements 
protecteurs résistants à l’érosion pour l’industrie de l’aérospatiale, la 
découverte de vaccins, la création de nouveaux produits alimentaires 
et produits pour le soin de la peau par l’exploitation des sciences 
nutritionnelles et la recherche sur des maladies neurodégénératives 
humaines, toutes ces percées témoignent de la croissance dynamique de 
ce secteur naissant. 
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Si l’industrie de l’aérospatiale a connu un essor à l’Île-du-Prince-
Édouard, c’est en grande partie grâce à la création de la Slemon Park 
Corporation. Depuis son implantation au début des années 1990, cette 
industrie est devenue le deuxième exportateur en importance de la 
province; le chiffre d’affaires des entreprises qui en font partie totalise 
près de 200 millions de dollars par année. Des sociétés locales telles que 
MDS-Prad et Atlantic Turbines International Inc. sont devenues des chefs 
de file de l’industrie dans l’économie du savoir. À l’issue de travaux de 
recherche-développement de pointe, l’entreprise MDS-Prad s’est imposée 
comme l’un des principaux producteurs de revêtements protecteurs au 
monde. Grâce à ses techniques ultraperfectionnées de réparation de 
moteurs, la société Atlantic Turbines International est devenue un leader 
dans le domaine de l’entretien et de la remise en état de turbines à gaz. 

La grappe des technologies de l’information de l’Île-du-Prince-Édouard 
continue de solidifier ses bases grâce à la somme de ses parties. Les 
entrepreneurs avisés d’aujourd’hui savent bien que les technologies 
innovatrices égalisent le rapport de forces dans la prestation de services 
et de produits sur les marchés mondiaux. L’emplacement géographique 
n’a plus d’importance. Le FIA, géré par l’APECA, a permis à des 
entrepreneurs de mettre au point un logiciel commercialement viable qui 
peut aider les administrations et les sociétés d’utilité publique locales à 
accroître leur efficacité, de créer un logiciel convivial et fiable pour les 

dispensateurs de soins de santé au Canada et ailleurs 
dans le monde et de concevoir des applications 
logicielles multifonctionnelles pour l’information et 
l’imagerie radiologiques.

Institut de l’énergie éolienne du Canada 
Cap North (Île-du-Prince-Édouard)
De concert avec la PEI Energy Corporation et 
Ressources naturelles Canada, l’APECA a conclu 
un partenariat avec Resources West, organisme de 
développement économique régional de l’Ouest de 
l’Île-du-Prince-Édouard, et l’Institut de l’énergie 
éolienne du Canada (IEEC), important établissement 
de recherche et d’essai de systèmes de production 

d’énergie éolienne, afin de saisir les possibilités qui se présentent dans le 
secteur de l’énergie éolienne. 

Ce partenariat a donné lieu à la création d’un immeuble de 7 860 pieds 
carrés équipé de laboratoires et d’ateliers conçus pour répondre aux 
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Le Canada atlantique possède 

un potentiel énorme en matière 

d’énergie	éolienne	et	l’IEEC,	à	

titre d’exploitant du site d’essais 

en matière d’énergie éolienne le 

plus ancien et le plus réputé du 

Canada, a un rôle de premier 

plan	à	jouer	pour	exploiter	tout	

ce potentiel.

Scott Harper
Directeur	exécutif	de	l’IEEC
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besoins des promoteurs de projets 
éoliens de petite et de grande 
envergure. De plus, l’IEEC a 
signé un accord de coopération 
avec l’Institut allemand de 
l’énergie éolienne pour la 
prestation de services de mesure 
au secteur de l’énergie éolienne 
en Amérique du Nord. 

Cet investissement contribue 
grandement à la mise en valeur 
de sources d’énergie renouvelable 
et ouvre la voie à une diversification de l’économie et à une plus grande 
stabilité économique pour les collectivités des environs du cap North.

Nouvelle-Écosse 
De 2003 à 2007, la Nouvelle-Écosse a connu une croissance 
économique modérée qui s’élevait à 1,4 % en moyenne. Cette 
croissance était alimentée principalement par l’essor du secteur des 
services et le raffermissement des ventes au détail. Dans l’industrie 
des services, par exemple, les services financiers ont enregistré une 
forte croissance, par suite de l’expansion ou de l’établissement de 
plusieurs entreprises financières étrangères à Halifax. L’APECA a 
contribué à ce développement dans le cadre de la composante Commerce 
et investissement du Partenariat pour l’investissement au Canada 
atlantique. Elle a investi dans la promotion de la Nouvelle-Écosse en 
tant qu’emplacement de choix pour des banques et des sociétés de 
technologies de l’information (TI) étrangères. Cela s’est traduit par la 
création directe d’emplois dans la province. 

En Nouvelle-Écosse, le secteur de la fabrication a été profondément 
touché par l’appréciation de la devise canadienne, ce qui a entraîné la 
perte de la position concurrentielle de cette province sur les marchés 
mondiaux. Cependant, la création de nouveaux secteurs, tels que les 
technologies de l’information et des communications, la biotechnologie, 
les sciences de la vie et les ressources biologiques, l’aérospatiale et la 
défense, la fabrication de pointe et les technologies marines, sous-tend les 
progrès réalisés dans la région. L’aérospatiale, en particulier, est porteuse 
de promesses : les entreprises prennent de l’expansion et lancent de 
nouveaux projets. 
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Les industries primaires traditionnelles traversent une période de grands 
changements. Par exemple, les entreprises de la transformation du bois et 
des aliments ont mis au point de nouveaux produits à valeur ajoutée qui 
leur ont permis d’accroître considérablement leurs exportations. 

L’économie de la Nouvelle-Écosse, qui était jusqu’à tout récemment 
tributaire des ressources naturelles, est en train de se transformer en 
une économie du savoir où l’innovation et la compétitivité à l’échelle 
mondiale occupent une place prépondérante. Cependant, de nombreux 
obstacles sociaux et économiques entravent cette métamorphose. 
Par exemple, bon nombre d’industries de base (pêches, exploitation 
forestière, agriculture et tourisme) peinent à s’adapter à la concurrence 
de plus en plus vive que leur livrent d’autres pays exportateurs. Dans ces 
secteurs, le succès dépendra en grande partie de leur capacité d’innover et 
d’accroître leur productivité.

Les régions rurales, en particulier, subiront les contrecoups de la faible 
croissance démographique et du vieillissement de la population. Ces 
facteurs se combineront pour empêcher les collectivités rurales de 
maintenir et d’accroître le rythme de leur croissance économique.  
Ces collectivités devront redoubler d’effort pour s’assurer un bassin de 
main-d’œuvre suffisant.

L’APECA a fait des investissements importants dans la  
recherche-développement en Nouvelle-Écosse. Grâce aux sommes 
puisées dans le FIA, elle a facilité la création de partenariats publics-privés 
pour la mise au point de technologies présentant un fort potentiel de 
commercialisation. De plus, l’Agence a investi des fonds du PDE pour 
aider des entreprises à acquérir de nouvelles technologies et à adopter des 
méthodologies plus productives. C’est dans ce domaine que l’APECA 
compte concentrer ses efforts dans les années à venir. 

L’APECA s’est associée à des entreprises et à des chercheurs du secteur 
des sciences de la vie, et elle a appuyé plusieurs projets dans ce domaine. 
Dans le Nova Scotia Life Sciences Asset Map (Inventaire des atouts en 
sciences de la vie de la Nouvelle-Écosse), il est estimé que, en 2005, la 
province comptait une cinquantaine d’entreprises en sciences de la vie qui 
vendaient près de 500 biens sur les marchés mondiaux. Collectivement, 
ces produits engendraient un chiffre d’affaires de plus de 181 millions 
de dollars, la plupart dans les sous-secteurs des aliments fonctionnels et 
nutraceutiques, de la pharmaceutique et de l’agriculture. Presque tous les 
produits des sciences de la vie de la province sont vendus à l’étranger. 
Quatre grandes entreprises se partagent plus de 85 % des ventes totales.
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ImmunoVaccine Technologies Inc.
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
La société de biotechnologie ImmunoVaccine Technologies 
Inc. (IVT) est le fruit de travaux de recherche effectués 
dans un laboratoire universitaire. Elle a été constituée 
en 2000 pour commercialiser un vaccin mis au point à 
l’Université Dalhousie, à Halifax.

De concert avec divers partenaires, tels que l’Université 
Dalhousie, le Collège de médecine vétérinaire de l’Atlantique 
et le Collège d’agriculture de la Nouvelle-Écosse, IVT 
travaille à mettre au point une technologie biologique 
qui stimule le système immunitaire en aidant le corps 
à produire des anticorps d’une efficacité accrue. Cette 
technologie, maintenant connue sous la marque de 
commerce VacciMax®, peut s’appliquer aux humains et aux animaux. 
Par exemple, la première gamme de produits commercialisables de 
la plateforme exclusive d’IVT porte le nom de SpayVac – un vaccin 
contraceptif à dose unique pour le contrôle des naissances chez les 
animaux de compagnie et les bêtes sauvages. IVT travaille également 
avec des experts et des partenaires étrangers à mettre au point une 
plateforme d’administration d’un vaccin capable d’éliminer 100 %  
des tumeurs dans les modèles précliniques utilisés pour le traitement  
du cancer. 

L’APECA a investi plus de trois millions de dollars du FIA dans un 
projet d’innovation de dix millions de dollars entrepris par IVT pour 
perfectionner sa plateforme d’administration de vaccins. Il est prévu 
que les vaccins découlant de ce projet comprendront des produits pour 
la prévention des maladies infectieuses humaines ainsi que des vaccins 
thérapeutiques pour le traitement de maladies humaines. 

Nouveau-Brunswick
Le Nouveau-Brunswick a dû surmonter divers obstacles de 2003 à  
2007, en particulier le secteur de l’exploitation forestière et celui de la 
fabrication de produits non énergétiques, en raison de l’appréciation de  
la devise canadienne et du ralentissement de l’économie des États-Unis. 
Malgré tout, l’économie de la province est demeurée forte, ce qui 
témoigne de sa diversité croissante. 

De 2003 à 2007, le Nouveau-Brunswick a enregistré une croissance 
économique moyenne de 2 % par année, et les investissements ont été 
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Dalhousie, le Collège de médecine vétérinaire de l’Atlantique 

, peut s’appliquer aux humains et aux animaux. 

L’avantage que procure le 

soutien de l’APECA, c’est qu’il a 

aidé	notre	entreprise	à	attirer	

d’autres investisseurs. L’APECA 

reconnaît que nous avons 

réalisé une importante percée 

technologique qui aura un 

impact très positif sur le secteur 

de la biotechnologie dans la 

région de l’Atlantique.

Brian Lowe
Vice-président  
ImmunoVaccine	Technologies	Inc.
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le principal moteur de cette croissance. Deux mégaprojets dominent 
les investissements dans la construction non résidentielle : le projet de 
remise à neuf de la centrale nucléaire de Point Lepreau et la construction 
du terminal de gaz naturel liquéfié Canaport à Saint John. En 2007, les 
investissements dans les immobilisations ont atteint six milliards de 
dollars, ce qui représente une augmentation de 5,4 % par rapport à 2006 
et le plus haut niveau jamais enregistré. 

En réalisant des gains appréciables dans les domaines des TI, des finances 
et des assurances ainsi que du commerce de détail et de gros, le secteur 
des services a joué un rôle prépondérant dans la croissance économique 
de la province.

Si l’économie se porte bien dans l’ensemble, la croissance et l’expansion 
économiques sont réparties de façon inégale dans la province. Les 
collectivités rurales du Nouveau-Brunswick ont toujours des obstacles 
importants à surmonter : les graves perturbations causées par les 
différends commerciaux, la rationalisation des ressources, l’appréciation 
de la devise canadienne et le prix élevé des produits de base. 

L’APECA a fait des investissements stratégiques dans les principaux 
secteurs d’activité du Nouveau-Brunswick afin de les amener à participer 
pleinement à l’expansion économique actuelle. Par exemple, dans 
l’industrie aquacole, elle a financé des projets d’importance cruciale 
qui mettent l’accent sur l’innovation et la technologie, l’amélioration 
de la productivité et le perfectionnement des compétences en affaires, 
le renforcement des capacités et le marketing. Ces investissements ont 
permis de créer des emplois et de diversifier l’économie des collectivités 
rurales et côtières de la région. 

L’Agence a également lancé l’Initiative Chaleur-Restigouche, mesure 
triennale visant à aider les PME du Nord-Est du Nouveau-Brunswick 
à s’adapter à la fermeture de la fonderie et de la mine Brunswick ainsi 
qu’au ralentissement du secteur de l’exploitation forestière. Parmi ses 
principales réalisations, il convient de signaler l’évaluation approfondie 
de plus de 149 clients éventuels. Ces évaluations ont permis à 40 PME de 
réaliser des projets pour mettre au point de nouveaux produits, trouver de 
nouveaux marchés au pays et à l’étranger et parfaire leurs compétences en 
gestion, en particulier dans les domaines du commerce et de l’innovation. 

Au Nouveau-Brunswick, l’APECA continuera d’aider les entreprises 
à s’intégrer pleinement à l’économie en faisant des investissements 
qui renforcent les capacités locales, qui favorisent la diversification 
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économique et qui aident les collectivités à se tourner vers des secteurs 
autres que l’activité économique traditionnelle. 

Centre des sciences de la mer Huntsman 
St. Andrews (Nouveau-Brunswick) 
Le Centre des sciences de la mer Huntsman de St. Andrews, au  
Nouveau-Brunswick, montre bien les bienfaits des programmes et des 
efforts de l’APECA dans les régions rurales.

Le Centre joue un rôle important en réalisant des recherches cruciales 
pour l’économie locale et pour l’exploitation et la gestion des ressources 
côtières des provinces de l’Atlantique. Ses vastes installations de retenue 
et d’élevage du poisson de mer et du poisson d’eau douce permettent 
à des entreprises commerciales et à des scientifiques 
d’effectuer des travaux de recherche-développement pour 
développer le secteur des pêches et de l’aquaculture dans  
la région de l’Atlantique. 

Les sommes que l’APECA a puisées dans le Fonds des 
collectivités innovatrices (FCI) et le Fonds d’innovation  
de l’Atlantique (FIA) ont contribué à la création d’un 
partenariat de recherche qui réunit le Centre des sciences  
de la mer Huntsman, l’Université du Nouveau-Brunswick, 
l’Université Acadia, le Centre de génomique de l’Atlantique, 
la Fédération du saumon atlantique et Pêches et Océans 
Canada. Ce partenariat représente un investissement 
stratégique dans le développement des collectivités du 
comté de Charlotte, où la grappe des activités aquacoles  
a engendré une diversification économique essentielle à  
la région. 

l’Université Acadia, le Centre de génomique de l’Atlantique, 

L’APECA	nous	a	aidés	à	

améliorer	nos	installations,	à	

étudier de nouveaux procédés, 

à	établir	de	nouvelles	alliances	

stratégiques	et	à	trouver	des	

applications commerciales 

pour nos travaux de recherche. 

Elle nous apporte un appui 

inestimable.

Bill Robertson
Directeur	général	
Centre des sciences de la  
mer Huntsman 
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 À sa création, en 1987, l’APECA incarnait un nouveau modèle de 
développement économique, dans le cadre duquel les décisions 
concernant les provinces de l’Atlantique devaient se prendre dans la 
région même. Les programmes seraient dorénavant conçus par et pour 
des Canadiens de l’Atlantique. Comme le concluait Donald Savoie en 
1987 dans un rapport intitulé Establishing the Atlantic Canada 
Opportunities Agency, une agence vouée au développement de la région 
aurait les meilleures chances de produire des résultats concrets. Ce 
modèle nécessitait cependant une approche décentralisée. C’est pour  
cette raison que l’Agence a établi son siège social à Moncton, au 
Nouveau-Brunswick, et qu’elle est présente dans chacune des quatre 
provinces de l’Atlantique et à Ottawa. 

L’APECA est un chef de file régional de la recherche sur les politiques 
économiques. Elle agit en défenseur de la région de l’Atlantique, 
transmettant à Ottawa de l’information sur les forces, les intérêts et les 
préoccupations de la région tout en veillant à ce que les priorités du 
gouvernement fédéral reflètent les besoins des provinces de l’Atlantique. 
Depuis son bureau d’Ottawa, l’APECA défend les intérêts des citoyens de 
l’Atlantique dans l’élaboration de politiques et de programmes nationaux, 
et elle les aide à tirer parti de marchés d’approvisionnement. 

Pour s’acquitter du mandat que lui confère la Loi organique de 1987 
sur le Canada atlantique, l’Agence travaille à créer des possibilités de 
croissance économique dans la région en aidant les entreprises à devenir 
plus concurrentielles, plus innovatrices et plus productives, en travaillant 
avec les collectivités à développer et à diversifier leur économie, et en 
faisant la promotion des atouts de la région. 

Si l’APECA continue d’appuyer le démarrage et la croissance des 
PME, elle s’emploie aussi à stimuler la commercialisation des produits 
de la recherche-développement locale, la croissance des secteurs 

Section 2 
Un mode d’organisation axé sur les résultats
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industriels existants ou émergents, l’accroissement des exportations et 
des investissements et la création de collectivités durables. L’Agence 
fournit aux collectivités les ressources dont elles ont besoin pour mettre 
en œuvre leurs propres stratégies d’investissement et de développement 
de l’infrastructure. Elle s’attaque aussi aux défis démographiques actuels 
en élaborant, de concert avec ses partenaires, des stratégies destinées 
à améliorer les débouchés de perfectionnement des compétences des 
résidants actuels tout en attirant des travailleurs qualifiés dans la région. 

Marier les priorités économiques de l’APECA à 
celles du gouvernement du Canada 
Dans les cinq dernières années, les stratégies de l’APECA 
ont été dictées par les grandes priorités nationales et 
régionales, l’impact constant de la mondialisation des 
marchés et la nécessité de renforcer l’économie du Canada 
par un accroissement de la productivité, de la compétitivité 
et de l’innovation. 

La stratégie adoptée par le gouvernement du Canada 
mise sur l’investissement dans des travailleurs du savoir 
qualifiés, dans la recherche de pointe et dans l’innovation 
pour aider les régions à exploiter les possibilités offertes 
par l’économie mondiale. L’APECA a appuyé cette stratégie par le 
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique en harmonisant 
ses programmes avec les priorités du gouvernement afin de créer un 
environnement où les citoyens du pays peuvent prospérer. 

En 2006, le gouvernement du Canada a annoncé un plan 
économique à long terme pour bâtir une économie forte 
et pour procurer à la population canadienne une qualité 
de vie inégalée dans le monde. Baptisé Avantage Canada, 
ce plan mettait l’accent sur la création d’avantages 
concurrentiels pour le Canada au chapitre de la fiscalité, 
des finances, du savoir, de l’entrepreneurship et de 
l’infrastructure. 

Par ses activités, l’Agence appuie les composantes savoir, 
entrepreneurship et infrastructure du plan économique 

à long terme du Canada. Pendant la période de 2003 à 2008, elle s’est 
concentrée sur les activités suivantes : 
 • promouvoir la commercialisation des résultats de la recherche de pointe; 
 • appuyer les partenariats en innovation entre le secteur privé et le 

milieu universitaire; 

marchés et la nécessité de renforcer l’économie du Canada 
par un accroissement de la productivité, de la compétitivité 

Notre	objectif	consiste	à	 

nous assurer que chaque  

région du pays a l’occasion  

de bénéficier des possibilités 

économiques énormes que  

peut saisir le Canada.

Le	très	honorable	Stephen	Harper	
Fredericton (Nouveau-Brunswick)
Le 25 juin 2007

Dans le cadre d’Avantage Canada, 

notre gouvernement a établi un 

plan économique sensé qui vise 

à	garantir	aux	Canadiens	des	

emplois mieux rémunérés et une 

croissance dynamique.

Discours	du	Trône
Le 16 octobre 2007
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 • financer des projets lancés par des entreprises pour agrandir ou 
moderniser leurs installations, accroître leur productivité ou parfaire 
leurs compétences en affaires; 

 • appuyer et promouvoir des initiatives décisives de développement 
de l’infrastructure et du commerce, telles que la Porte d’entrée de 
l’Atlantique; 

 • jouer un rôle de leader dans l’élaboration de stratégies régionales, par 
exemple la stratégie démographique, qui vise à attirer et à retenir des 
travailleurs, à les intégrer au marché du travail et à développer leurs 
compétences pour répondre aux besoins de la nouvelle économie;

 • mobiliser les collectivités pour les amener à élaborer des plans et à 
lancer des initiatives qui appuient le développement des entreprises 
et des industries locales et qui investissent dans l’infrastructure clé du 
développement économique. 

S E C T I O N  2  U n  m o d e  d ’ o r g a n i s a t i o n  a x é  s u r  l e s  r é s u l t a t s
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L’APECA a cerné trois secteurs d’activité stratégiques qui s’inscrivent 
dans sa mission et dans les avantages qu’elle cherche à obtenir pour les 
citoyens et citoyennes de l’Atlantique. Les voici :

 • Développement des entreprises – Accélérer la croissance des 
entreprises de l’Atlantique, en particulier des petites et moyennes 
entreprises (PME), et accroître leur compétitivité, en plus de favoriser 
le développement de l’infrastructure de manière à augmenter la 
productivité, les revenus gagnés et le nombre d’emplois créés. 

 • Développement des collectivités – Améliorer l’infrastructure 
économique des collectivités et renforcer leurs capacités de 
planification stratégique, de manière à améliorer les perspectives 
d’emploi et à stimuler la croissance économique de la région de 
l’Atlantique. 

 • Politiques, défense des intérêts et coordination – Adopter des 
positions stratégiques étayées par des recherches solides afin de 
promouvoir le potentiel de la région, veiller à ce que la région exerce 
une influence sur les politiques et les programmes nationaux qui 
touchent son développement et ses intérêts et faciliter la coordination 
d’autres politiques et programmes fédéraux dans la région, de 
manière à adopter des approches intégrées et plus efficaces pour le 
développement économique des provinces de l’Atlantique. 

Ces trois résultats stratégiques sont présentés dans l’Architecture 
d’activités de programme de l’APECA, qui est illustrée à la figure 3. Ils 
reflètent les résultats de recherches et d’analyses stratégiques, les résultats 
d’un examen périodique de l’efficacité de ses programmes, un dialogue 
permanent avec d’autres intervenants de la région ainsi que les priorités et 
les grandes orientations du gouvernement du Canada.

Chapitre 3 
L’APECA et son mandat
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Les activités et sous-activités de programme qui appuient ces résultats 
sont décrites en détail dans les chapitres qui suivent. 

Partenaires 
L’Agence est résolue à aider la région à devenir son propre moteur de 
croissance économique. Elle travaille donc en partenariat avec tout un 
éventail d’intervenants du secteur public, du monde des affaires, du 
milieu universitaire et des collectivités afin d’assurer le développement à 
long terme de la région. Voici une liste partielle de ses partenaires : 
 • entreprises; 
 • organismes communautaires de développement économique et 

groupes bénévoles; 
 • universités et collèges; 
 • instituts de recherche; 
 • autres ministères fédéraux; 
 • gouvernements provinciaux; 

S E C T I O N  2  U n  m o d e  d ’ o r g a n i s a t i o n  a x é  s u r  l e s  r é s u l t a t s
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 • Innovation
 • Entrepreneurship et
  perfectionnement des compétences  
  en affaires
 • Commerce
 • Investissement
 • Continuum de financement
 • Accès à l’information relative aux  
  affaires (Entreprises Canada)

Développement des entreprises
Entreprises concurrentielles et
durables au Canada atlantique, 
particulièrement celles de petite et 
moyenne taille

Favoriser le développement 
des institutions et des 
entreprises, particulièrement 
celles de petite et moyenne 
taille

 • Investissement dans les collectivités 
 • Développement des entreprises
  dans les collectivités
 • Ressources nécessaires au
  développement des collectivités
 • Collectivités en transition
 • Collectivités de langue officielle en 
  situation minoritaire
 • Collectivités autochtones

 • Rajustement économique
 • Désastres naturels

 • Écologisation des infrastructures
  municipales
 • Infrastructure de transport locale
 • Autres priorités

Développement des collectivités
Dynamisme et viabilité des 
collectivités du Canada atlantique

Mandat
Favoriser la 
croissance 
de revenus 
et la création 
d’emplois 
dans cette 
région

Favoriser le développement 
économique des collectivités 
de la région de l’Atlantique

Mesures d’intervention 
spéciale

Programme d’infrastructure

 • Analyse des politiques et conseils
 • Analyse économique
 • Recherche stratégique
 • Engagement

 • Renforcement des capacités
  des secteurs
 • Renforcement des capacités  
  horizontales
 • Gestion du programme

 • Relations fédérales-provinciales
 • Conseils fédéraux régionaux
 • Travail des autres ministères pour
  assurer le développement régional

Politiques, défense des intérêts et 
coordination
Politiques et programmes qui visent
à renforcer l’économie de la région
de l’Atlantique

Politiques

Défense des intérêts

Coordination

ACTIVITÉ DE
PROGRAMME

SOUS-ACTIVITÉ
DE PROGRAMME

RÉSULTAT
STRATÉGIQUE

Figure	3
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 • collectivités des Premières nations; 
 • municipalités. 

Voici quelques-unes des activités réalisées de concert avec ces  
partenaires : 
 • Travailler avec les provinces et les municipalités à faire progresser 

les priorités du gouvernement du Canada, tout en défendant les 
priorités et les intérêts régionaux à Ottawa. 

 • Amener le secteur privé à participer à des projets de recherche et à 
des initiatives de commercialisation. 

 • Travailler avec des universités et des instituts de recherche pour 
faire avancer le programme d’innovation de la région, amener la 
région à participer plus activement à la mise en œuvre de la stratégie 
d’innovation du Canada et veiller à ce que la région participe aux 
programmes nationaux de la Fondation canadienne pour l’innovation, 
du Conseil national de recherches du Canada, du Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada et de 
Génome Canada. 

 • Collaborer avec une gamme variée d’organismes locaux, tels que 
les corporations au bénéfice du développement communautaire, les 
organismes de développement économique régional, d’autres ordres 
de gouvernement et des organismes sans but lucratif, afin de faire 
progresser le développement économique des collectivités.

 • Participer aux grandes initiatives de l’industrie du tourisme par 
l’intermédiaire du Partenariat du tourisme du Canada atlantique, de 
missions de pratiques exemplaires et de l’Initiative technologique du 
Canada atlantique. 

 • À titre de principal responsable fédéral, collaborer avec les 
gouvernements des provinces de l’Atlantique à des initiatives 
de développement des exportations, notamment dans le cadre de 
missions commerciales d’Équipe Canada Atlantique ainsi que de 
l’Entente Canada – provinces de l’Atlantique pour la promotion du 
commerce extérieur.

 • Travailler en collaboration avec Transports Canada, Affaires 
étrangères et Commerce international Canada, les gouvernements 
provinciaux de l’Atlantique et les intervenants de l’industrie afin de 
promouvoir la Porte d’entrée de l’Atlantique. 
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Ressources 
Dans les cinq années visées par le présent rapport, l’Agence a dépensé 
2,1 milliards de dollars, ce qui comprend 143,2 millions de dollars dans 
le cadre des programmes d’Infrastructure Canada et des paiements de 
transfert législatifs1 de 5,9 millions de dollars. 

Dépenses de l’Agence par activité de programme –
2003-2008

Développement des entreprises – 1 231,2 M$
Développement des collectivités – 546,9 M$
Mesures d’intervention spéciale – 84,3 M$
Programmes d’infrastructure – 143,2 M$
Politiques – 28,3 M$
Défense des intérêts – 418,5 M$ 
Coordination – 11,1 M$

59,7 %26,5 %

4,1 %

6,9 %

0,5 %
0,9 %

1,4 %

S E C T I O N  2  U n  m o d e  d ’ o r g a n i s a t i o n  a x é  s u r  l e s  r é s u l t a t s

1  Les paiements de transfert législatifs comprennent des obligations contractées en 2003-2004 
en vertu de la Loi sur les prêts aux petites entreprises et de la Loi sur le financement des petites 
entreprises du Canada. Depuis, les obligations propres à la région de l’Atlantique sont  
comptabilisées par Industrie Canada.

C h a p i t r e  3  :  L’ A P E C A  e t  s o n  m a n d a t
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4.1 Aperçu 
Le mandat de l’APECA est axé sur le développement des entreprises, 
en particulier des petites et moyennes entreprises (PME). Celles-ci 
représentent plus de 90 % des entreprises en exploitation 
dans la région de l’Atlantique. C’est donc dire que 
l’Agence joue un rôle de premier plan dans la croissance 
des revenus gagnés, dans la création d’emploi et dans 
l’accroissement du niveau de vie de la région. 

L’Agence reconnaît que, pour s’acquitter de ce mandat, elle 
doit se concentrer sur la productivité et la compétitivité des entreprises 
afin d’assurer leur réussite sur les marchés intérieurs et étrangers. 
En exécutant ses programmes, elle s’attaque à un certain nombre de 
facteurs qui contribuent à maintenir la productivité de la région de 
l’Atlantique à des niveaux inférieurs à ceux du reste du pays. Citons 
notamment la capacité d’innovation des entreprises, les dépenses en 
recherche-développement, les compétences en affaires des entrepreneurs, 
les niveaux d’exportation et le degré d’intégration des nouvelles 
technologies, notamment par l’investissement dans la machinerie et 
l’équipement. 

L’APECA a adopté une approche intégrée qui porte sur les éléments  
ci-après.

 • L’innovation – Il importe d’investir dans la mise au point de produits 
et dans l’amélioration de la productivité, deux facteurs essentiels à la 
compétitivité des entreprises. 

 • Le commerce et l’investissement – Le développement des 
exportations est essentiel à la croissance des entreprises. Les 
investissements étrangers directs renforcent l’assise économique de la 
région et rehaussent son potentiel de croissance.

Chapitre 4 
Développement des entreprises

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

L’Agence reconnaît que, pour s’acquitter de ce mandat, elle 
doit se concentrer sur la productivité et la compétitivité des entreprises 

L’accroissement de la 
productivité et de la 
compétitivité – une condition 
essentielle au développement 
des entreprises.
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 • L’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences 
en affaires, qui sont essentiels à la prospérité à long terme des 
entreprises.

 • Le continuum de financement – Il importe de corriger les déficits 
de financement des PME, soit en leur accordant directement des 
fonds, soit en travaillant avec d’autres fournisseurs de capitaux pour 
mieux répondre à leurs besoins financiers aux diverses étapes de leur 
cycle de vie.

 • L’accès à l’information relative aux affaires (Entreprises 
Canada) – Les particuliers de l’Atlantique qui souhaitent se 
lancer en affaires ou agrandir leur entreprise doivent avoir accès à 
l’information dont ils ont besoin. 

L’APECA offre une vaste gamme de programmes et de services pour 
améliorer le climat de croissance des entreprises. Certains lui permettent 
de fournir directement aux entrepreneurs les outils et les ressources 
dont ils ont besoin à tous les stades du cycle de vie de leur entreprise. 
D’autres l’amènent à travailler avec des établissements d’enseignement, 
des organismes d’aide aux entreprises et des ministères pour élaborer et 
mettre en œuvre des politiques et des programmes.

Impact de l’APECA sur la survie des PME
La survie d’une entreprise dépend de nombreux 
facteurs, notamment son âge, sa situation 
géographique et sa taille. Dans la région de 
l’Atlantique, 87 % des entreprises sont de 
petite taille (moins de 20 travailleurs), et 80 % 
des clients de l’APECA qui sont à l’étape du 
démarrage se classent dans cette catégorie. 
L’impact des programmes de l’APECA est 
évident chez ces petites entreprises. Le taux 
de survie des petites entreprises clientes de 
l’APECA est de 46 % après la période cruciale 
des cinq années suivant le démarrage. En 
l’absence de soutien de l’APECA, le taux de 
survie des entreprises est de treize points de 
pourcentage inférieur. 

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s
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petites entreprises (moins de 20 travailleurs)
Source : Statistique Canada
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Impact de l’APECA sur le produit intérieur brut 
Il est estimé que le produit intérieur brut (PIB) réel était de 1,2 milliard de 
dollars de plus (en dollars constants de 1997) en 2007 qu’il ne l’aurait été 
en l’absence de l’aide directe que l’APECA a accordée aux entreprises. 
(Le PIB réel correspond à la valeur ajoutée indexée des biens et des 
services produits au cours d’une année donnée dans une économie.) 

C’est le secteur de la fabrication qui profite le plus 
du soutien de l’Agence. En fait, environ 50 % des 
projets commerciaux ayant reçu l’aide de l’APECA 
y étaient concentrés. Par conséquent, la production 
manufacturière de la région de l’Atlantique était 
plus élevée de 312 millions de dollars en 2007 
qu’elle ne l’aurait été sans l’apport de l’APECA.

L’APECA a ainsi contribué à créer un 
environnement qui permet aux PME de devenir 
plus concurrentielles et durables. Comme 
en témoignent les exemples qui suivent, ses 
programmes et ses initiatives ont un impact direct 
sur la réussite des PME.

C-Vision Ltd.
Amherst (Nouvelle-Écosse)
La société C-Vision est un fabricant de produits électroniques de pointe 
établi en milieu rural. Elle est la preuve que les sociétés innovatrices 
n’ont pas nécessairement à s’installer dans les grands centres urbains 
pour réussir. C-Vision montre aussi que l’innovation et la productivité 
sont la clé de la compétitivité. 
L’entreprise, qui a son siège à 
Amherst, en Nouvelle-Écosse, 
procure un emploi à environ 
95 travailleurs de la région. 
Elle offre divers services aux 
constructeurs de matériel : 
assemblage de cartes de circuits 
imprimés et de modules 
électroniques, intégration 
de systèmes, prototypage 
et maquettes, gestion des 
matériaux, logistique et gestion 
optimale des commandes. 

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s
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Sources : Simulations de l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique; modèles économétriques du Conference Board du Canada
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Charles Cartmill, fondateur et président de C-Vision Ltd.
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La société exporte près de 90 % de ses produits sur des 
marchés disséminés aux quatre coins de la planète, et elle 
soutient la concurrence de fournisseurs établis en Asie et 
ailleurs. Elle s’est également imposée comme chef de file 
de la fabrication de produits écologiques en devenant la 
deuxième entreprise au Canada à fabriquer des cartes de 
circuits exemptes de plomb. 

L’APECA a travaillé avec C-Vision pour l’aider à mettre 
au point ses produits, à élargir ses marchés, à parfaire 
ses compétences et à renforcer sa capacité d’innovation. 
Grâce à l’aide reçue dans le cadre de l’Initiative de 
développement des compétences en innovation (IDCI)  
de l’APECA, C-Vision a accru sa capacité de  
recherche-développement et sa capacité de gestion de 
projets techniques. De plus, en participant à deux missions commerciales 
dirigées par l’APECA – l’une à Paris et l’autre à Boston –, C-Vision a pu 
se faire connaître sur les marchés et élargir son bassin de clients.

En 2007, C-Vision a entrepris un projet de recherche-développement 
de deux millions de dollars soutenu par le Fonds d’innovation de 
l’Atlantique (FIA) de l’APECA. Il s’agit de la fabrication de systèmes 
d’éclairage routier à diode électroluminescente, une technologie 
éconergétique qui a une durée de vie plus longue que l’éclairage 
classique. Les économies qui y sont rattachées pourraient être de l’ordre 
de 85 % par rapport à des systèmes comparables.

Initiative de fabrication sans gaspillage 
Nouveau-Brunswick
Au cours de la période visée par le présent rapport, l’APECA a  
élaboré et implanté l’Initiative de fabrication sans gaspillage au  
Nouveau-Brunswick. L’objectif consistait à aider les entreprises à 
accroître leur efficacité opérationnelle et à régler leurs problèmes 
de productivité dans le but d’accroître leur compétitivité globale. 
Les résultats d’une étude d’impact réalisée en 2006 révèlent que les 
entreprises participantes ont enregistré des progrès marqués : une hausse 
du nombre d’employés à temps plein, une augmentation des revenus bruts  
et un bond de plus de 20 000 $ des revenus bruts par employé à temps plein. 

Partenariat du tourisme du Canada atlantique
Dans bien des cas, l’Agence joue un important rôle de coordination 
qui donne lieu à des partenariats fructueux dans un secteur précis de 
l’économie des provinces de l’Atlantique. Le Partenariat du tourisme du 
Canada atlantique (PTCA) en est un bel exemple. 

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

L’électronique est l’un des 

secteurs les plus compétitifs au 

monde. Toutefois, la région de 

l’Atlantique peut s’y tailler une 

place, dans la mesure où elle 

dispose de bons travailleurs ainsi 

que de systèmes et du matériel 

appropriés. Nous en sommes la 

preuve vivante.

Chuck	Cartmill
Propriétaire et fondateur 
C-Vision Ltd.
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Initiative au budget de 20 millions de dollars, le PTCA est né d’une 
approche régionale concertée qui avait pour but de promouvoir la région 
de l’Atlantique comme destination touristique de tout premier ordre  
sur des marchés étrangers clés. Ce groupe panatlantique est composé  
de neuf membres représentant respectivement l’APECA, les ministères 
du Tourisme du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse,  
de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve-et-Labrador et les 
associations touristiques des quatre provinces de l’Atlantique. 

Depuis sa création, ce partenariat multipartite a mené à bien des campagnes 
de publicité étayées par des recherches solides sur d’importants marchés 
étrangers, tels que la Nouvelle-Angleterre, les États du centre du littoral 
de l’Atlantique, le Royaume-Uni, la France, le Japon, l’Allemagne, 
l’Autriche et la Suisse.

Les campagnes de marketing lancées par le PTCA ont donné des résultats 
intéressants pour la région de l’Atlantique. Ce modèle de partenariat 
porte fruit – le dossier de route du PTCA le prouve bien. Pour chaque 
dollar investi dans le marketing à l’étranger de 2003 à 2006, les dépenses 
touristiques s’élevaient à 16,83 $. En 2007, le PTCA a engendré 
des recettes touristiques de 87 millions de dollars pour la région de 
l’Atlantique, ce qui représente 17 $ pour chaque dollar investi dans  
des campagnes de marketing à l’étranger.

4.2 Innovation
L’innovation, le renforcement de la capacité d’innovation par la 
recherche-développement et l’intégration des technologies sont essentiels 
à la productivité et à la compétitivité de la région. De tout temps, la 
productivité de la main-d’œuvre des provinces de l’Atlantique, facteur 
crucial pour l’accroissement des revenus et la création de richesses, est 
inférieure à celle du reste du pays. Cette situation est en partie attribuable 
à la structure industrielle, et en partie imputable aux faibles niveaux 
d’investissement dans la recherche-développement, les technologies ainsi 
que la scolarité et la formation des travailleurs. 

L’APECA s’est donné comme priorité notamment d’aider les PME à 
accroître leur productivité et à améliorer leur position concurrentielle. 
Que ce soit pour la création d’une nouvelle entreprise ou pour l’expansion 
ou la modernisation d’une entreprise déjà en exploitation, l’Agence 
investit dans les entreprises, ce qui les aide à améliorer leurs procédés, à 
réduire leur production de déchets, à acquérir de nouvelles technologies, 
à former leurs travailleurs et à parfaire leurs compétences en gestion. 

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s
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Les entreprises solides engendrent de nouveaux investissements 
dans la région, et elles contribuent à la création d’emplois ainsi qu’à 
l’augmentation des revenus gagnés. 

La productivité de la main-d’œuvre, qui est estimée à la lumière des 
ventes indexées par travailleur, a connu une croissance vigoureuse de 
2001 à 2005. Plus précisément, elle a augmenté de 6,4 % par année chez 
les clients de l’APECA. Ce taux se compare avantageusement à la baisse 
de 0,5 % enregistrée chez les entreprises comparables, selon les données 
de Statistique Canada. De plus, le chiffre d’affaires des PME clientes de 
l’APECA a affiché une solide hausse de 4,7 % par année en moyenne 
de 2001 à 2005, alors que les ventes enregistrées par les entreprises 
comparables n’ont augmenté en moyenne que de 2,1 % pendant la  
même période. 

L’APECA dispose de deux outils pour exécuter sa stratégie d’innovation : 
le FIA et le Programme de développement des entreprises (PDE). 
Ensemble, ces programmes concourent à l’objectif de l’APECA, soit de 
renforcer la capacité d’innovation de manière à améliorer la productivité. 
Voici les cinq grands volets de cette stratégie d’innovation : 
 • renforcement des réseaux d’innovation;
 • appui aux secteurs stratégiques;
 • renforcement des capacités d’innovation;
 • élimination des lacunes au chapitre des compétences;
 • élaboration de politiques et coordination.

Renforcer les réseaux d’innovation et appuyer  
les secteurs stratégiques 
L’APECA cherche à accélérer le développement de l’industrie du 
savoir et à faciliter la transition des secteurs traditionnels en amenant 
les entreprises à renforcer leur capacité de recherche-développement de 
pointe. Créé en juillet 2000, le FIA a été conçu à cette fin. Le budget du 
FIA a été augmenté de 300 millions de dollars en juillet 2005. Un conseil 
consultatif indépendant, composé de dirigeants régionaux du monde des 
affaires et du milieu universitaire, examine l’ensemble des propositions 
soumises et fait des recommandations à l’APECA.

Le FIA investit dans la recherche-développement et dans des initiatives 
connexes, principalement dans le domaine des sciences naturelles et 
appliquées. Ces projets doivent avoir un lien direct avec la mise au point 
de produits, de procédés ou de services technologiques qui peuvent être 
commercialisés sur les marchés. 
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Pour maximiser le rendement du capital investi dans la région de 
l’Atlantique, l’APECA appuie les projets qui présentent le plus grand 
potentiel de croissance future. Ces projets sont généralement lancés 
dans des secteurs où la région de l’Atlantique possède un avantage 
concurrentiel et dans les grappes naissantes d’entreprises du savoir. 
Citons notamment les technologies de l’information (notamment la 
géomatique et les communications), les technologies 
océanologiques, l’aquaculture, la biotechnologie, les 
technologies de la santé et les technologies médicales et, 
enfin, les technologies environnementales. 

Les investissements effectués dans le cadre du FIA ont 
aussi pour but d’aider la région à créer des technologies 
qui permettront à des industries primaires, par exemple 
le pétrole et le gaz, l’aquaculture et l’agroalimentaire, 
les pêches, les forêts et les mines, d’améliorer leur 
compétitivité.

En 2004, le FIA a été soumis à une évaluation qui visait  
à mesurer les progrès accomplis jusqu’à présent, à 
renforcer les atouts du programme et à cerner les volets 
à améliorer. Cette évaluation a permis de conclure 
notamment que le FIA : 
 • génère de nouveaux investissements en  

recherche-développement pour chaque dollar investi; 
 • renforce la capacité de recherche-développement de la région; 
 • renforce les liens existant dans le réseau d’innovation de la région  

de l’Atlantique; 
 • favorise la recherche concertée et la commercialisation des 

technologies qui en découlent. 

Depuis le 1er avril 2003, l’APECA a accordé au-delà de  
70 millions de dollars aux promoteurs de plus de 230 projets  
de recherche-développement dans le cadre de la composante Innovation 
de son PDE. Elle a contribué pour plus de 21 millions de dollars à  
plus de 85 projets d’intégration ou d’adaptation technologique.  
Cette aide financière a engendré des investissements de plus de 
245 millions de dollars d’autres sources.

Le potentiel de commercialisation de la recherche-développement ne 
cesse de croître dans les provinces de l’Atlantique. Grâce au FIA, les 
fruits de nombreux travaux de recherche-développement ont pu passer du 
laboratoire au marché. Au cours des cinq séries concurrentielles du FIA : 
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• l’APECA a reçu 627 propositions de promoteurs qui sollicitaient 
1,96 milliard de dollars pour des projets évalués à 3,7 milliards  
de dollars; 

• elle a approuvé 192 projets évalués à 1,2 milliard de dollars et y a 
contribué pour 521 millions de dollars du FIA; 

• le pourcentage de projets institutionnels (universités et collèges) 
entrepris avec un partenaire du secteur privé a augmenté de façon 
marquée, passant de 67 % au cours de la première série à 92 % au 
cours de la cinquième série. 

De toute évidence, le secteur privé a un rôle de premier plan à jouer dans la 
commercialisation des technologies. De façon générale, la proportion des 
projets d’innovation dirigés par des entreprises du secteur privé a augmenté 
sensiblement au fil des séries de financement du FIA (il est à remarquer 
que la première série a eu lieu avant la période quinquennale visée) : 
 • 36 % de la première série en 2002;
 • 46 % de la deuxième série en 2003;
 • 52 % de la troisième série en 2006;
 • 66 % de la quatrième série en 2007; 
 • 55 % de la cinquième série en 2008. 

Les sommes investies dans ces projets commerciaux 
amènent des partenaires et des investisseurs du secteur 
privé à investir à leur tour des sommes considérables dans la 
commercialisation des technologies, un objectif clé du FIA.

Le site Web de l’APECA renferme une liste complète des 
projets approuvés jusqu’à présent dans le cadre du FIA. 
Consulter le site  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/aif/index.shtml. 

Renforcer les capacités et les partenariats dans le  
domaine de l’innovation 
Pour encourager les PME à renforcer leur capacité 
d’innovation, il importe de bien faire connaître les 
avantages de l’innovation. Les composantes clés doivent 
avoir des rapports clairs entre elles et favoriser 
l’interaction entre tous les intervenants. Le réseau 
d’innovation de la région s’en trouve renforcé, ce qui 
donne lieu à des activités de recherche-développement 

accrues et à une plus grande commercialisation des produits sur les 
marchés. L’APECA sait que les universités de la région possèdent de 
solides capacités en recherche-développement et qu’un partenariat avec le 

S E C T I O N  2  U n  m o d e  d ’ o r g a n i s a t i o n  a x é  s u r  l e s  r é s u l t a t s

accrues et à une plus grande commercialisation des produits sur les 

La	recherche-développement	
s’intensifie dans la région de 
l’Atlantique, et l’APECA y 
contribue	de	belle	façon.	De	
2000 à 2004, les dépenses en 
recherche-développement	
industrielle dans la région sont 
passées	de	132	à	204	millions	
de dollars. En 2004, les dépenses 
en	recherche-développement	
industrielle des clients de 
l’APECA	représentaient	38	%	 
des dépenses totales en 
recherche-développement	 
de la région. 

(Source : Division des sciences, 
de l’innovation et de l’information 
électronique, Statistique Canada)
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Les membres de Springboard 

estiment que cette façon de 

procéder	ouvre	la	voie	à	des	

liens	de	collaboration	et	à	

des	partenariats	à	grande	

échelle avec l’industrie, les 

sociétés de capital-risque et des 

organismes publics tels que le 

Conseil national de recherches 

du Canada, a déclaré M. 
Axel Meisen, (ancien) recteur 
de l’Université Memorial 
et (ancien) président de 
l’Association des universités 
de l’Atlantique. Springboard 

nous assure aussi une place 

à	la	table	pour	l’élaboration	

de politiques nationales 

en matière d’innovation et 

de commercialisation des 

technologies. En mettant en 

commun les ressources des 

universités de la région de 

l’Atlantique, nous obtenons  

la masse critique essentielle  

à	la	réussite.	

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

secteur privé peut mener à de plus grandes possibilités de 
commercialisation. Le FIA a donc été conçu pour accélérer la  
recherche-développement dans les universités, pour stimuler la 
collaboration interuniversitaire et pour faciliter la création de partenariats 
qui allient recherche universitaire et développement des entreprises. En 
sensibilisant les entreprises aux avantages qu’elles peuvent tirer des 
activités d’innovation et en faisant la promotion de liens plus étroits entre 
les principaux intervenants du domaine de l’innovation, l’APECA a 
contribué à consolider le réseau d’innovation de la région, ce qui s’est 
traduit par des partenariats entre les chercheurs universitaires et les 
entreprises, par une intensification des travaux de recherche-développement 
et par la commercialisation des résultats de la recherche.

Le réseau Springboard figure au nombre de ces partenariats. Pour 
aider les universités de la région à cerner les activités commerciales 
prometteuses et à en tirer parti, l’APECA s’est associée à 
quatorze universités et à d’autres intervenants pour créer  
et maintenir un réseau de transfert technologique qui 
appuie la commercialisation des produits de la recherche 
universitaire réalisée dans la région de l’Atlantique. 
Dans un rapport de 2007 intitulé Enseignement supérieur 
et régions, l’OCDE souligne le travail de l’APECA et 
fait mention de Springboard, qu’elle considère comme 
un réseau unique en son genre pour la promotion de la 
recherche et la commercialisation. L’OCDE précise que 
le réseau Springboard mobilise le savoir dans l’intérêt 
du développement économique, en incluant les petites 
universités qui n’ont pas les ressources voulues pour 
soutenir une fonction de commercialisation. Selon le 
rapport, le FIA est devenu un catalyseur qui favorise la 
création de partenariats entre les entreprises et le milieu  
de la recherche, notamment les établissements 
d’enseignement supérieur.

Les paragraphes qui suivent présentent plusieurs exemples 
de clients de l’APECA qui contribuent à renforcer 
les réseaux d’innovation de la région de l’Atlantique. 
Bon nombre de ces entreprises ont tiré parti de plus 
d’un programme de l’Agence pour divers aspects de 
l’innovation.
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Cathexis Innovations Inc.
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Cathexis est une entreprise privée qui a réussi la difficile 
transition entre la recherche-développement et les marchés. 
Elle témoigne bien du soutien que peut fournir l’APECA 
pour aider les entreprises à faire cette transition. 

L’entreprise est le fabricant d’un produit appelé ID Blue, 
le tout premier lecteur d’étiquettes d’identification par 
radiofréquences exploitable par Bluetooth. Les dispositifs 
d’identification par radiofréquences accroissent l’efficacité 
de la collecte et de l’analyse des données, et leurs 
applications sont variées, depuis la gestion des stocks 
jusqu’au contrôle de sécurité. 

L’APECA a d’abord fourni à Cathexis une aide à la gestion et au 
marketing dans le cadre du PDE. Puis, en janvier 2008, l’entreprise 
s’est vu accorder 2,69 millions de dollars du FIA pour perfectionner son 
produit ID Blue. Ce projet, d’une valeur totale de 5,69 millions de dollars, 
consiste en des travaux de recherche-développement ayant trait à la 
miniaturisation, à la gestion de la consommation et aux communications 
avancées. L’entreprise souhaite aussi mettre au point des applications 
logicielles pour l’identification par radiofréquences. Cathexis travaillera 
de concert avec des partenaires étrangers, dont la société Microsoft et  
le Centre d’excellence en recherche appliquée et en formation des Émirats 
arabes unis. L’entreprise a également obtenu d’importants capitaux  
privés de 2,5 millions de dollars qui l’aideront à financer ses stratégies  
de croissance et de commercialisation. 

IT Interactive Services Inc.
Halifax (Nouvelle-Écosse)
La société IT Interactive Services Inc. (ITIS) est un bel exemple 
d’entreprise innovatrice dans le domaine des services Internet. Fondée par 
trois associés qui en étaient également les exploitants, cette entreprise de 
20 employés enregistrait à l’origine un chiffre d’affaires de six millions 
de dollars. Aujourd’hui, elle compte un effectif de 33 travailleurs et 
prévoit des ventes de 27 millions de dollars. ITIS est un chef de file 
de la conception et de la prestation de services de marketing axés sur 
le rendement pour Internet. Ses marques de commerce, notamment 
GenieKnows.com, GenieKnows.co.uk et GenieKnowsGames.com, sont 
aujourd’hui connues et respectées dans le monde entier, offrant aux 
utilisateurs des résultats de recherche ciblés par catégories. 

transition entre la recherche-développement et les marchés. 

d’identification par radiofréquences accroissent l’efficacité 

L’APECA a d’abord fourni à Cathexis une aide à la gestion et au 

Nous sommes l’une des six 

entreprises au monde qui ont 

conclu un partenariat avec  

la société [Microsoft] pour  

le matériel d’identification  

par radiofréquences, et nous 

sommes	la	seule	à	posséder	 

un lecteur sans fil. Nous en 

sommes très fiers, et ce produit 

nous assure une grande  

visibilité sur les marchés.

Steve Taylor
PDG,	Cathexis	Innovation	Inc.
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Le moment est propice pour 

l’adoption de cette technologie,  
a déclaré M. Paul Hearn, 
directeur général de  
Baader-Canpolar Inc. Le logiciel 

en est la pièce maîtresse. Avec 

l’aide du Fonds d’innovation  

de l’Atlantique, nous avons pu 

automatiser nos procédés tout  

en garantissant un niveau  

de qualité élevé pour l’inspection 

de la salubrité des produits 

alimentaires. 
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ITIS repose sur des technologies innovatrices et a investi massivement 
dans la recherche-développement. Elle s’est associée à l’Université 
Dalhousie pour réaliser ses travaux, et, en 2007, elle a entrepris un projet 
de recherche évalué à plus de deux millions de dollars pour apporter des 
améliorations à l’une de ses technologies, GenieKnows.com. Ce projet, 
qui a reçu l’aide du FIA, améliorera l’interface créée pour les utilisateurs 
en leur offrant plus d’options personnalisées. L’APECA a également aidé 
ITIS à accroître sa productivité et à renforcer sa capacité de marketing 
par divers projets financés dans le cadre du PDE et de l’Initiative de 
développement des compétences en innovation (IDCI).

Baader-Canpolar Inc.
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Constituée en 1999, Baader-Canpolar Inc. (BCI) est le fruit d’une 
coentreprise de Canpolar East et de Baader Canada Inc. qui 
se spécialise dans les systèmes d’inspection des aliments. 
Le système d’inspection visuelle de l’entreprise, qui intègre 
une technologie brevetée, détecte une vaste gamme de 
défauts dans les filets de poisson et la volaille. 

Pour répondre à la demande de l’industrie, qui exige des 
niveaux élevés de détection de défauts dans les aliments, 
BCI a apporté des améliorations techniques à son système 
d’inspection de base en perfectionnant ses techniques 
d’imagerie et d’analyse logicielle et en ajoutant une 
fonctionnalité radiographique. En 2004, l’entreprise a  
réussi à obtenir le soutien du FIA (2,5 millions de dollars) 
pour la mise au point et l’assemblage de systèmes 
d’inspection alimentaire ultraperfectionnés. La société 
travaille en partenariat avec Intelligent System Solutions, entreprise 
indépendante de Terre-Neuve-et-Labrador qui se spécialise dans la 
recherche sur les systèmes intelligents. 

Avec l’aide de l’APECA, BCI a réussi à faire le saut de la  
recherche-développement à la commercialisation. L’entreprise a 
officiellement lancé sa technologie d’inspection de la volaille au salon 
international de la volaille qui s’est tenu aux États-Unis en février 2007.
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BioVectra Inc.  
(anciennement appelée Diagnostic Chemicals Limited)
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard)
À ses débuts en 1970, BioVectra Inc. était une entreprise 
à domicile fabriquant de petites quantités d’un produit 
chimique spécialisé appelé teinture d’INT. Depuis, elle 
a connu une forte croissance, aussi bien du point de 
vue de l’effectif que de celui de la gamme de produits. 
L’entreprise fondée par Regis Duffy est en effet devenue 
l’un des principaux concepteurs et fabricants mondiaux de 
réactifs de grande valeur et de trousses d’analyse pour les 
médecins, les laboratoires et les hôpitaux de l’Amérique  
du Nord. Elle compte plus de 200 employés et fabrique  
au moins 200 produits. Son chiffre d’affaires pour l’année 
se terminant le 31 août 2007 dépassait les 36 millions  
de dollars.   

Considérée comme un client modèle par l’APECA, la société BioVectra  
a tiré parti de plusieurs programmes d’aide. L’Agence a en effet contribué 
pour près de huit millions de dollars à des projets dont les coûts totaux 
dépassaient 26 millions de dollars, et BioVectra s’est acquittée de ses 
obligations de remboursement et de création d’emplois. 

En décembre 2007, la division diagnostique de BioVectra a vendu la 
totalité de ses actifs à la société Genzyme Corporation et Genzyme 
Diagnostics PEI Inc. Cette grande société de biotechnologie cherche 
vivement à consolider sa présence au sein de la grappe croissante des 
biosciences de l’Île-du-Prince-Édouard. 

BioVectra Inc. continue de renforcer ses capacités tout en explorant 
de nouveaux secteurs stratégiques de développement commercial. Par 
exemple, son projet de pégylation de biomolécules, l’une des initiatives 
pour lesquelles elle a bénéficié du FIA, est à 90 % terminé, et, déjà, 
l’entreprise a réussi à mettre au point et à fabriquer des produits qui 
présentent un fort potentiel de vente. 

) Grâce aux investissements 

de l’APECA, BioVectra Inc. 

est désormais mieux placée 

pour servir l’industrie 

biopharmaceutique sur les 

marchés mondiaux, a déclaré 
M.	Regis	Duffy,	fondateur	
et président de l’entreprise. 
La compagnie a renforcé ses 

capacités de fabrication et a 

obtenu le soutien nécessaire pour 

mettre au point de nouveaux 

produits pharmaceutiques, ce 

qui	lui	a	permis	de	répondre	à	la	

demande de ses clients actuels et 

nouveaux. 
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De	2003	à	2006,	l’APECA	a	
contribué pour près de  
30	millions	de	dollars	à	
450 projets dans le cadre de 
l’IDCI	afin	de	:
	 •	renforcer	les	capacités	

d’innovation et de gestion 
technologique	des	PME;

	 •	accroître	l’expertise	technique	
de la région et élargir le  
bassin de gestionnaires qui 
ont l’expérience de la gestion 
des	technologies;	

	 •	retenir	dans	la	région	un	
nombre accru	de	diplômés	
qualifiés en sciences et en 
technologies	et	les	amener	à	
s’associer à des PME locales.

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

Remédier aux lacunes sur le plan des  
compétences en innovation 
Afin de combler les lacunes au chapitre des compétences, 
l’APECA aide les PME à acquérir les compétences 
techniques et les compétences en gestion dont elles ont 
besoin pour instaurer des mesures d’amélioration de la 
productivité et gérer des projets d’innovation. L’IDCI, 
introduite en 2000, a été conçue à cette fin. L’évaluation  
de l’IDCI réalisée en 2005 révélait que le programme  
avait contribué à accroître les compétences des PME  
de la région. 

Pour faire fond sur cette réalisation et pour répondre à la 
forte demande d’aide à l’innovation, l’Agence a lancé la 
Mesure visant la productivité et les compétences en affaires 
en 2006. Cette mesure, qui élargit la portée de l’IDCI, vise 
non seulement l’acquisition de compétences techniques, 
mais aussi le perfectionnement des compétences en affaires 
et le recrutement de gestionnaires qualifiés. Au cours de la 
première année, l’APECA a investi au-delà de six millions 
de dollars dans plus de 165 projets.

Green Imaging Technologies Inc.
Fredericton (Nouveau-Brunswick)
Les investissements de l’APECA en matière de productivité et de 
compétences en affaires ont permis à des entreprises comme Green 
Imaging Technologies Inc. (GIT), de Fredericton, au Nouveau-Brunswick, 
de se préparer à attirer des investissements afin d’amasser les capitaux 
nécessaires à la commercialisation d’une technologie ultramoderne 
d’imagerie par résonance magnétique pour l’industrie pétrolière. 

Cette technologie permettra aux sociétés pétrolières d’analyser plus 
rapidement et à moindre coût des carottes prélevées dans des réservoirs. 
Elles disposeront ainsi de données plus nombreuses et plus fiables, ce qui 
réduira l’incertitude associée aux plans de forage.

Depuis le lancement du produit en septembre 2007 au symposium 
international de la Society of Core Analysts, GIT a reçu un certain nombre 
de demandes de propositions de sociétés pétrolières disséminées un peu 
partout dans le monde. De plus, l’entreprise a entamé des pourparlers 
avec le plus grand fabricant d’équipement d’analyse de carottes au monde 
pour qu’il intègre la nouvelle technologie à son équipement. 
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4.3 Commerce et investissement 

Commerce 
L’APECA cherche à augmenter la capacité d’exportation et le chiffre 
d’affaires des petites et moyennes entreprises (PME) de l’Atlantique. 
Elle aide les aspirants exportateurs à se préparer à percer les marchés 
étrangers et offre aux exportateurs actuels le soutien dont ils ont besoin 
pour maintenir et accroître leur capacité d’exportation. Pour ce faire, 
l’APECA a recours à une gamme variée de programmes, d’activités 
et de partenariats qui couvrent tout le continuum des exportations, à 
commencer par la préparation à l’exportation.

Pour améliorer le rendement à l’exportation des PME de la région, 
l’APECA a adopté une stratégie à quatre volets. Le premier volet, la 
sensibilisation, présente l’exportation comme stratégie de croissance 
pour les PME. Il a pour but d’aider les entreprises du Canada atlantique 
à se familiariser avec les enjeux et les débouchés liés au commerce ainsi 
que de faire connaître leurs capacités aux clients des marchés étrangers. 
L’Agence travaille avec Affaires étrangères et Commerce international 
Canada, les quatre gouvernements provinciaux de l’Atlantique et 
les principaux intervenants de l’industrie afin de faire ce travail de 
sensibilisation et d’appuyer des initiatives régionales telles que les 
séances de sensibilisation aux marchés d’Équipe Canada Atlantique. 

Le second volet de la stratégie de développement du commerce de 
l’APECA porte sur la formation au commerce et le perfectionnement des 
compétences des PME. L’Agence finance des activités de formation et 
d’encadrement adaptées aux besoins particuliers des exportateurs actuels 
et éventuels. Ces activités ont aussi pour effet de créer dans le secteur 
privé un réseau d’experts-conseils en commerce qualifiés qui peuvent 
travailler avec les PME de la région.

De 2003 à 2008, l’Agence a financé plus de 660 projets de développement 
des exportations pour venir en aide à des PME de l’Atlantique. Elle l’a 
fait dans le cadre d’initiatives telles que le Programme de partenariat sur 
l’exportation, au Nouveau-Brunswick. Ce programme a permis à plus de 
50 entreprises de la province d’obtenir des services d’encadrement, de la 
formation et de l’expérience pratique sur les marchés. 

Le troisième volet de la stratégie, le renforcement des capacités, aide 
les entreprises à mettre au point de nouveaux produits et à accroître leur 
part du marché à l’étranger. L’Agence entreprend des recherches et des 
analyses du commerce en collaboration avec différents intervenants 
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fédéraux, notamment les délégations canadiennes à l’étranger. De plus, 
elle participe à l’organisation de missions commerciales sur des marchés 
choisis des États-Unis, de l’Europe et de l’Asie. Parmi les secteurs 
d’activité ciblés, il faut mentionner l’aquaculture et les fruits de mer 
en Europe et en Chine, l’aérospatiale et la défense en Europe et les 
partenariats en technologie et en capital-risque aux États-Unis. 

Le quatrième volet de la stratégie de l’APECA touche aux politiques, à 
la défense des intérêts et à la coordination. Dans son travail de défense 
des intérêts, l’APECA veille à ce que les intérêts économiques de la 
région de l’Atlantique se reflètent dans les politiques et les programmes 
commerciaux du Canada. 

La société LuminUltra Technologies Ltd. est une entreprise  
néo-brunswickoise dont le développement a bénéficié de l’accès aux 
programmes de l’APECA en matière de commerce et d’investissement. 

LuminUltra Technologies Ltd. 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
En participant au Programme de partenariat sur 
l’exportation en 2006, la société LuminUltra a pu faire 
d’importantes percées sur le marché américain. L’entreprise 
se spécialise dans les technologies de surveillance 
biologique qui détectent les microorganismes dans l’eau et 
en mesurent la concentration. La surveillance biologique 
de l’eau joue un rôle essentiel dans la protection de la 
santé publique et de l’environnement. Le Programme 
de partenariat sur l’exportation, initiative découlant du 
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique, vise  
à aider les PME à acquérir les compétences nécessaires 
pour devenir des exportateurs avisés et pour se tailler une 
place sur des marchés étrangers stratégiques. 

En juillet 2007, l’entreprise a reçu une commande de 
l’un des géants américains de l’alimentation en eau et de 
l’épuration des eaux usées – résultat direct d’une rencontre 
organisée lors d’une mission commerciale de l’APECA  
en mai 2007. 

Principales réalisations de 2003 à 2008 
Le Partenariat pour le commerce et l’investissement au Canada atlantique, 
dont la création a été annoncée en mai 2002, a financé de nombreuses 
activités : missions d’Équipe Canada Atlantique, élaboration de stratégies 

l’épuration des eaux usées – résultat direct d’une rencontre 

Le Programme de partenariat 

sur l’exportation et, surtout, 

l’expérience que nous avons 

acquise lors de la mission 

commerciale	à	Boston	nous	

ont été extrêmement utiles, en 

ce sens qu’ils nous ont permis 

de saisir des débouchés en 

Nouvelle-Angleterre. Je dois 

dire que les ressources du 

gouvernement fédéral qui 

nous ont été accordées par 

l’intermédiaire du consulat 

canadien et de l’APECA n’étaient 

rien de moins que fantastiques!

Phil	Whalen
Propriétaire, LuminUltra
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d’exportation sectorielles, séances de sensibilisation au 
commerce et de perfectionnement des compétences en 
affaires, stages en exportation et développement  
du tourisme.

Les missions de commerce et d’investissement d’Équipe 
Canada Atlantique (ECA) ont permis à quelque 
531 entreprises de rencontrer au-delà de 3 665 acheteurs, 

agents et propriétaires d’entreprise aux États-Unis. Par suite de ces 
rencontres, les entreprises participantes ont réalisé des ventes immédiates 
de plus de 45 millions de dollars. Les missions mettent l’accent sur 
les marchés du littoral atlantique des États-Unis. D’ordinaire, jusqu’à 
40 entreprises exportatrices représentant une gamme variée de secteurs 
y prennent part. De 2003 à 2008 (du 1er avril 2003 au 31 mars 2008), 
l’APECA a dirigé sept missions commerciales qui ont engendré des 
ventes à l’exportation immédiates de plus de 14,32 millions de dollars. 

L’Entente sur la promotion du commerce extérieur est le fruit d’un 
partenariat entre le gouvernement fédéral (l’APECA, Industrie Canada 
et Affaires étrangères et Commerce international Canada) et les 
gouvernements des quatre provinces de l’Atlantique. Elle vise tout un 
éventail d’activités de développement du commerce. De 2003 à 2008, 
les signataires ont investi plus de 4,6 millions de dollars dans quelque 
500 entreprises. Un récent sondage mené auprès des clients a révélé ce 
qui suit :

• 27 % de ces entreprises ont commencé à exporter; 
• 40 % ont accru le volume de leurs exportations sur des  

marchés existants; 
• 18 % ont trouvé de nouveaux marchés pour élargir leur bassin de 

clients à l’étranger. 

Le Programme de développement des entreprises fournit un soutien aux 
PME, notamment pour des plans et des activités de marketing. De 2003 
à 2008, l’APECA a investi plus de 99 millions de dollars dans des PME 
pour les aider à saisir des débouchés à l’étranger. Elle a de plus aidé  
53 entreprises à exporter pour la première fois. 

Depuis 2003, plus de 4 000 entreprises ont reçu de l’aide pour se préparer 
à devenir des exportateurs. La préparation à l’exportation représente 
la première étape d’un continuum qui aboutit à la réalisation de ventes 
à l’étranger. Une fois qu’elles sont prêtes à exporter, les entreprises 
sont bien placées pour prendre de l’expansion en perçant des marchés 
étrangers. Grâce au travail de promotion et de préparation de l’Agence, 

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

agents et propriétaires d’entreprise aux États-Unis. Par suite de ces 

Depuis	le	début	du	Partenariat	
pour le commerce et 
l’investissement au Canada 
atlantique en 2002, 25 stratégies 
d’exportation sectorielles ont 
été élaborées.
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Équipe Canada Atlantique a pu organiser des missions avec plus de 
230 PME de l’Atlantique de 2003 à 2007. Depuis 1999, année de leur 
création, ces missions ont permis à environ 490 entreprises des provinces 
de l’Atlantique de réaliser des ventes immédiates de plus de 41 millions 
de dollars.

Selon les données de Statistique Canada, la valeur des exportations des 
PME clientes de l’APECA est passée de 537 millions de dollars en 2000 à 
959 millions de dollars en 2005. Cela représente une croissance moyenne 
des exportations de 12,3 % par année. Les exportations des entreprises 
comparables ont chuté de 1,1 milliard de dollars à 811 millions de 
dollars pendant cette période, ce qui équivaut à une baisse moyenne de 
5,9 % par année. L’APECA joue un rôle important en ce qui concerne 
les exportations des PME, puisque ses clients ont effectué 54 % des 
exportations de toutes les PME du Canada atlantique en 2005.

Atlantic Turbines International Inc.
Summerside (Île-du-Prince-Édouard) 
La société Atlantic Turbines International Inc. effectue l’entretien, la 
réparation et la révision de moteurs à turbopropulsion, de turbosoufflantes 
et de composantes de moteur pour l’industrie aéronautique et l’industrie 
aérospatiale. Fondée en 1992, l’entreprise s’est d’abord concentrée sur  
les moteurs à turbopropulsion de la série PW100 de Pratt & Whitney.  
Elle a ensuite pris de l’expansion en acquérant sa première licence de  
réparation et de révision 
d’un moteur à réaction  
de 3 000 lbf, le JT15D  
de Pratt & Whitney. 

En 2002, Atlantic 
Turbines a entrepris,  
avec le soutien du Fonds 
d’innovation de 
l’Atlantique (FIA),  
une initiative de 
recherche-développement 
appelée Centre of Repair 
Excellence (centre 
d’excellence en réparation), qui vise à faire d’elle un chef de file mondial 
de l’entretien et de la réparation des turbines à gaz. L’entreprise a 
continué de développer ses exportations et a participé à une mission 
commerciale et technologique de l’APECA au Royaume-Uni en 2004 
ainsi qu’au Salon de l’aéronautique de Paris en 2005 et en 2007.
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Grâce à l’aide du FIA, Atlantic Turbines répond à la demande croissante 
de sa clientèle, procure un emploi à plus de 300 travailleurs et tire 80 % 
de ses revenus de l’exportation. 

4.4 Investissements étrangers dans les provinces de l’Atlantique 
Les investissements étrangers directs (IED) représentent un autre 
domaine de concurrence qui engendre des retombées économiques 
majeures pour la région de l’Atlantique. Ils jouent un rôle important en 
stimulant le développement économique, en favorisant la création de 
grappes commerciales et en constituant la masse critique nécessaire pour 
permettre aux entreprises de soutenir la concurrence à l’échelle mondiale. 
De 2004 à 2006, 33,6 % de toutes les sommes investies dans les 
immobilisations et l’équipement au Canada atlantique, soit 27 milliards 
de dollars, étaient attribuables à des sociétés d’investissement étrangères. 

La stratégie d’investissement de l’APECA vise à faire connaître la région 
à l’étranger comme lieu d’affaires attrayant pour les investisseurs ainsi 
qu’à créer des possibilités d’investissement étranger dans les provinces  
de l’Atlantique. La stratégie comporte quatre grands volets : 
 1. Recherche sur les investissements – Détermination et analyse des 

grands facteurs qui influent sur le choix des lieux d’investissement 
par les sociétés étrangères et analyse des tendances et des 
développements dans les sociétés d’investissement à l’échelle 
mondiale. Participation à des études nationales sur l’investissement 
étranger.

 2. Information commerciale et diffusion de l’information – Suivi des 
tendances et des développements dans le domaine de l’investissement 
étranger et diffusion de cette information par des bulletins sur 
l’investissement et des séances de formation.

 3. Sensibilisation et promotion – Création d’outils tels que des 
campagnes de marketing et des activités de diffusion d’information.

 4. Partenariats en investissement – Coordination d’initiatives 
fédérales-provinciales. 

Voici les principales activités découlant de cette stratégie 
d’investissement : 
 • L’APECA a financé des recherches pour remédier au manque de 

données sur les investissements étrangers et leur impact sur les 
provinces de l’Atlantique. Citons à titre d’exemple la recherche 
menée par le Conseil économique des provinces de l’Atlantique, 
intitulée Le point sur les investissements étrangers au Canada 
atlantique (2005). 
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• Dans les cinq dernières années, l’Agence a consacré près de 
deux millions de dollars à des activités de sensibilisation et de 
promotion pour mieux faire connaître les provinces de l’Atlantique 

aux investisseurs américains et européens. La mise sur 
pied du Comité de coordination de l’investissement de la 
région de l’Atlantique a permis de mettre en commun les 
ressources des partenaires fédéraux et provinciaux afin de 
créer une masse critique pour la réalisation d’activités de 
marketing et de promotion des investissements. 

De 2003 à 2006, le nombre de projets d’IED a augmenté 
de 10 % au Canada, et les investissements étaient plus 
importants dans le secteur des services que dans celui 

de la fabrication. Outre les États-Unis, qui demeurent une bonne source 
d’IED pour le Canada, l’Europe et l’Asie sont devenues des investisseurs 
importants. La région de l’Atlantique commence à enregistrer des gains 
dans des domaines stratégiques tels que l’impartition des procédés 
opérationnels, les technologies de l’information et les services financiers.

4.5 Entrepreneurship et perfectionnement des  
compétences en affaires 
Pour favoriser la croissance des entreprises de la région 
de l’Atlantique, l’APECA investit dans des activités qui 
contribuent à créer un climat d’entrepreneurship où le 
travail indépendant est considéré comme une option de 
carrière viable et où le perfectionnement des compétences 
en affaires fait partie de la culture d’entreprise. Cette 
stratégie vise à accroître le nombre d’entrepreneurs et, point 
tout aussi important, à faire en sorte que les propriétaires 
de PME soient bien outillés pour assurer la survie et 
l’expansion de leur entreprise.

Depuis sa création, l’APECA cherche à accroître le nombre 
d’entrepreneurs dans les provinces de l’Atlantique. Pour ce faire, elle 
accorde des contributions à des organismes non commerciaux, tels 
que des associations d’entreprises, des associations de développement 
économique et des établissements d’enseignement, qui, à leur tour, 
entreprennent des activités destinées à favoriser l’entrepreneurship et le 
perfectionnement des compétences en affaires. Les principales mesures 
mises en place à cette fin sont l’Initiative pour jeunes entrepreneurs (IJE) 
et l’Initiative Femmes en affaires (IFA). 

de la fabrication. Outre les États-Unis, qui demeurent une bonne source 

Selon une étude internationale 
approfondie de KPMG, les 
provinces de l’Atlantique 
demeurent la région la plus 
attrayante pour les investisseurs 
sur le plan des coûts. L’Agence 
a veillé à ce que la région soit 
incluse dans le rapport.

stratégie vise à accroître le nombre d’entrepreneurs et, point 

Dans	le	cadre	du	Programme	
de développement des 
entreprises, l’Agence a investi 
44,2 millions de dollars dans 
des	projets	d’entrepreneurship	
et de perfectionnement des 
compétences en affaires (d’avril 
2002 à octobre 2007).
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Depuis	2002,	l’APECA	a	
contribué pour plus de 
seize millions de dollars à des 
organismes sans but lucratif à 
l’appui des femmes d’affaires.

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

Le Forum des entrepreneurs aide les entrepreneurs à parfaire 
leurs compétences en gestion. De concert avec le Conseil 
national de recherches du Canada et les gouvernements  
de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve-et-Labrador et de 
l’Île-du-Prince-Édouard, l’APECA cofinance cette initiative 
qui aide les entreprises du savoir à accéder aux conseils 
d’un vaste réseau bénévole de gens d’affaires. 

Depuis 2003, plus de 900 conseillers bénévoles ont passé 
au-delà de 6 200 heures à aider plus de 650 entrepreneurs 

à se lancer en affaires ou à agrandir leur 
entreprise. Selon le dernier sondage réalisé 
auprès des clients, 92 % des répondants 
estiment qu’ils n’auraient pas pu recevoir 
des conseils de la même qualité ailleurs, et 
88 % ont jugé les séances de consultation 
utiles ou très utiles.

Accroître la compétitivité des femmes  
propriétaires d’entreprise
L’Agence investit dans des programmes taillés sur mesure 

pour accroître la 
compétitivité des femmes de la région 
de l’Atlantique qui sont propriétaires 
d’entreprise. Lancée en 2002, l’IFA 
prévoit l’octroi de fonds à des 
organismes de soutien aux entreprises 
pour aider les entrepreneures à prendre 
de l’expansion. Plusieurs services sont 
offerts par l’intermédiaire de cette 
initiative : financement, formation, 
encouragements pour l’exploration des 
marchés étrangers et création de moyens 
innovateurs de faire des affaires.

En 2004, une évaluation de l’IFA a révélé que les entrepreneures appuyaient 
fortement les projets et les services financés par l’initiative. En fait, 89 % 
des répondantes ont indiqué accorder une grande valeur aux services-conseils 
en affaires qui sont offerts. Le taux de satisfaction global à l’égard de 
l’IFA était de 84 %. Le professionnalisme du personnel, l’exactitude de 
l’information, l’ampleur de la couverture géographique et l’accès à 
l’évaluation détaillée des besoins figuraient parmi les caractéristiques 
positives du programme indiquées par les clientes de l’IFA.

Le Forum des entrepreneurs aide les entrepreneurs à parfaire 

l’Île-du-Prince-Édouard, l’APECA cofinance cette initiative 

J’ai consulté le Forum des 

entrepreneurs, car ma 

petite entreprise éprouvait 

plusieurs difficultés, explique 
M. Steve Howatt, président et 
fondateur	d’Atlantic	AgriTech	
Inc., une entreprise de  
recherche	agricole	prospère	
établie à New Glasgow, à  
l’Île-du-Prince-Édouard.  
La séance que j’ai suivie 

était l’une des activités 

les plus utiles et les plus 

enrichissantes auxquelles j’ai 

participé	pour	apprendre	à	

mieux gérer et exploiter mon 

entreprise. J’y ai reçu une 

mine de renseignements, et 

je compte exécuter beaucoup 

de suggestions au cours des 

semaines	et	des	mois	à	venir.	
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Le travail de l’APECA visant à appuyer les femmes en affaires se traduit 
par une gamme d’activités que l’Agence a menées au cours des cinq 
dernières années : 

• L’APECA a aidé cinq organismes de soutien aux entreprises des 
provinces de l’Atlantique afin qu’ils puissent fournir une aide 
à la planification, des services-conseils et un encadrement aux 
entrepreneures de la région. En 2006-2007 seulement, ces organismes 
ont offert quelque 4 200 séances de consultation  
à plus de 1 800 femmes.

• L’Agence a financé diverses activités de 
perfectionnement des compétences en affaires pour 
les entrepreneures, par exemple des ateliers, des 
conférences et des activités de réseautage. Plus de 
3 700 femmes y ont participé en 2006-2007.

• Depuis 2003, plus de 550 entrepreneures ont accédé à 
des prêts auxquels elles n’auraient normalement pas été 
admissibles en raison d’un manque de capitaux propres 
ou d’une absence de garantie.

Association des CBDC du Nouveau-Brunswick – 
Initiative Femmes en affaires 
Grâce à l’aide financière accordée dans le cadre de  
l’IFA de l’APECA, cinq agents de développement 
disséminés aux quatre coins de la province travaillent  
avec des femmes propriétaires d’entreprise pour les aider :  
à obtenir des conseils d’experts, de l’information, des 
services d’encadrement et du soutien; à obtenir de l’information sur 
les possibilités de financement; à cerner des moyens de renforcer leur 
capacité d’innovation et d’exportation; et à saisir des possibilités de 
formation, de perfectionnement professionnel et de réseautage. 

Le nombre d’entrepreneures locales qui ont été primées pour leurs 
compétences exceptionnelles témoigne bien de l’efficacité de ce réseau 
que finance l’APECA. En 2005, Andrea Fuenekes, présidente de la 
société Remsoft, de Fredericton, au Nouveau-Brunswick, a reçu le 
prix RBC de l’Entrepreneure canadienne de l’année pour son travail 
d’innovation. Lily Durepos et son associée d’Alliance-Assurance, à 
Grand-Sault, au Nouveau-Brunswick, se sont vu décerner le prix Ernst 
and Young de l’Entrepreneur de l’année (catégorie des services) en 2006 
pour la région de l’Atlantique. 

des prêts auxquels elles n’auraient normalement pas été 

: 

services d’encadrement et du soutien; à obtenir de l’information sur 

Ces femmes propriétaires 

d’entreprises	qui	participent	à	 

la mission Femmes exportatrices 

organisée par Manufacturiers et 

Exportateurs du Canada [MEC] 

sont la fine fleur des nouveaux 

entrepreneurs de la région de 

l’Atlantique, a déclaré Ann Janega, 
vice-présidente de la division de 
la Nouvelle-Écosse des MEC. 
Leurs sociétés offrent une 

incroyable possibilité de  

croissance, et les MEC sont 

déterminés	à	les	aider	à	se	 

tailler une place parmi les 

principaux fabricants et  

exportateurs du pays.
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Encourager les jeunes entrepreneurs de la région  
de l’Atlantique 
Pour permettre à un nombre accru de jeunes des provinces de l’Atlantique 
de se lancer en affaires et d’agrandir leur entreprise, l’APECA se 
concentre sur des activités d’apprentissage pratique, notamment des cours 
et des ateliers d’entrepreneurship, des concours d’élaboration de plans 
d’entreprise, des programmes de création d’entreprises 
estivales et des camps d’entrepreneurship. 

L’IJE de l’APECA vise à élargir et à améliorer la gamme de 
services de formation, d’information et de soutien offerts 
dans le domaine de l’entrepreneurship aux jeunes de moins 
de 35 ans des provinces de l’Atlantique. Elle accorde un 
soutien financier à des organismes sans but lucratif et à des organismes non 
commerciaux pour leur permettre d’élaborer des projets et des programmes 
qui aident les jeunes à se lancer en affaires et à bâtir leur entreprise. 

Les résultats d’un sondage mené en 2004 sont positifs. Un grand nombre 
de jeunes ont mis sur pied une entreprise après avoir participé à une 
activité financée dans le cadre de l’IJE. Les répondants disent : 

• être très satisfaits des activités proposées;
• avoir amélioré la gestion financière de leur entreprise; 
• être mieux placés pour assurer la survie de leur entreprise;
• avoir accéléré la croissance de leur entreprise.

Les exemples qui suivent illustrent la contribution de 
l’APECA au perfectionnement des jeunes entrepreneurs.

Programme Jeunes Millionnaires 
Île-du-Prince-Édouard 
Le programme Jeunes Millionnaires, qui produit  
des résultats positifs depuis 1992, accorde des  
fonds de démarrage à des jeunes de 8 à 16 ans de  
l’Île-du-Prince-Édouard pour leur permettre de fonder leur 
propre entreprise. Le programme vise à éveiller l’esprit 
d’entrepreneurship chez les jeunes de la province et à leur 
faire prendre conscience des possibilités d’affaires qui peuvent exister 
dans leur propre collectivité. Les aspirants entrepreneurs assistent à divers 
ateliers pour apprendre les rudiments de l’exploitation d’une entreprise. 

Le programme Jeunes Millionnaires est financé par l’APECA, le 
gouvernement provincial et la Central Development Corporation. Ce 
dernier organisme administre le programme en collaboration avec Active 

L’IJE de l’APECA vise à élargir et à améliorer la gamme de 

dans le domaine de l’entrepreneurship aux jeunes de moins 

soutien financier à des organismes sans but lucratif et à des organismes non 

D’octobre	2002	à	juin	2007,	
l’APECA a investi environ 
quinze millions de dollars dans 
plus de 200 projets à l’appui des 
buts et des objectifs de l’IJE.
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faire prendre conscience des possibilités d’affaires qui peuvent exister 

Ce	programme	offre	à	nos	 

jeunes l’occasion de prendre 

conscience des débouchés 

d’affaires	qui	existent	à	l’Île,  
a expliqué M. Norman Gallant, 
président de la Central 
Development	Corporation.	 
Quel moyen stimulant pour 

eux de découvrir ce que l’avenir 

pourrait leur réserver!
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Communities Inc., Resources West Inc., la Société de développement de 
la Baie acadienne et la PEI Business Development Corporation. Plus de 
500 entreprises créatives ont été fondées par des jeunes depuis 2003. 

Students in Business
Nouvelle-Écosse 
L’initiative Students in Business (SIB) a débuté en 2004 grâce à l’aide 
financière de l’APECA, de la Société d’expansion du Cap-Breton (SECB) 
et du ministère du Développement économique de la Nouvelle-Écosse. 
L’objectif consiste à éveiller l’intérêt des jeunes de la Nouvelle-Écosse 
pour l’entrepreneurship et à développer leurs compétences dans ce 
domaine. Le programme prévoit des prêts d’un maximum de 5 000 $ 
pour chaque entreprise créée par des jeunes de 15 à 35 ans qui sont 
actuellement inscrits à un établissement d’enseignement reconnu ou qui 
comptent y retourner. 

Depuis 2004, 256 prêts ont été consentis à des jeunes entrepreneurs, qui 
ont créé au total 342 emplois (équivalents temps plein) un peu partout 
dans la province. Sur les 1,03 million de dollars qui ont été investis 
jusqu’ici sous forme de prêts, il a fallu radier des créances d’environ 
42 000 $ (4,1 % du total), ce qui correspond à un taux d’échec très faible, 
compte tenu du risque. 

La SIB est exécutée par les corporations au bénéfice du développement 
communautaire (CBDC) et le Centre de développement et d’éducation en 
entrepreneuriat, avec le soutien financier de l’APECA, de la SECB et de 
Service Canada.

ACE Memorial
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Advancing Canadian Entrepreneurship (ACE) Inc., organisme national 
de formation et de sensibilisation à l’entrepreneurship, stimule l’esprit 
d’entreprise au Canada en mettant sur pied des équipes d’étudiants de 
l’université et du collège et en les amenant à mettre en pratique et à 
enseigner les principes et les valeurs de l’entrepreneurship. 

À Terre-Neuve-et-Labrador, l’équipe ACE Memorial a été fondée 
en 1992. Elle est formée de plus de 70 étudiants de la faculté 
d’administration des affaires de l’Université Memorial. Devenue l’une 
des équipes ACE les plus fortes du pays, ACE Memorial a remporté en 
2007 une impressionnante deuxième place à la coupe du monde Students 
in Free Enterprise (SIFE) à New York. En tout, plus de 1 500 équipes 
issues de 43 pays participaient à cette compétition.
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Les sommes que l’APECA a investies en 2007 dans 
ACE Memorial aident à financer diverses activités, dont 
un centre d’incubation d’entreprises étudiantes appelé 
Launch Pad (plateforme de lancement), qui vise à aider les 
étudiants à fonder des entreprises prospères et à organiser 
des activités communautaires réussies. Récemment, ACE 
Memorial a reçu un soutien financier supplémentaire pour 
offrir des séances de formation dans les domaines de la 
comptabilité, du marketing et des ressources humaines à  
un organisme de développement des collectivités de  
Port Hope Simpson, au Labrador. 

La stratégie de l’APECA au chapitre du perfectionnement 
des compétences en affaires a produit d’excellents résultats 
dans le secteur du tourisme.

Missions de pratiques exemplaires dans le domaine  
du tourisme 
Depuis 2000, l’APECA a dirigé, en collaboration avec l’Association de 
l’industrie touristique du Nouveau-Brunswick, 68 missions de pratiques 
exemplaires auxquelles ont participé plus de 557 représentants de 
l’industrie. Ces missions mettaient l’accent sur des séminaires instructifs 
et des visites d’exploitations prospères qui offrent des expériences 
touristiques de haute qualité à l’extérieur des provinces de l’Atlantique. 
Ces missions visent à offrir aux entreprises touristiques de la région,  
de même qu’aux fonctionnaires fédéraux, provinciaux et municipaux, 
la possibilité de profiter du savoir-faire de chefs de file de l’industrie 
qui offrent des produits, des destinations et des expériences semblables 
aux leurs. Les participants signalent que les missions leur ont été utiles, 
en ce sens qu’elles leur ont procuré d’excellentes occasions d’échanger 
des idées, des stratégies et des préoccupations avec d’autres groupes et 
d’autres particuliers à diverses étapes du développement touristique.

4.6 Continuum de financement 
Dans la région de l’Atlantique, les entreprises n’ont pas accès à toute la 
gamme d’options de financement qui existent dans les grands centres.  
Les PME ont souvent de la difficulté à obtenir des prêts en raison de 
divers facteurs, dont le manque de capitaux propres, l’évaluation du 
risque par les prêteurs et les déficits de financement qui caractérisent 
souvent les entreprises en milieu rural. 

des compétences en affaires a produit d’excellents résultats 

Missions de pratiques exemplaires dans le domaine  

Nous avons travaillé très fort sur 

nos projets communautaires et 

nous sommes très fiers de nos 

réalisations, a indiqué la 
présidente d’ACE Memorial,  
Mme	Heather	Comerford.	 
La coupe du monde SIFE a 

permis	à	ACE	Memorial	de	

montrer son travail sur une 

tribune internationale, et nous 

sommes très fiers de notre 

performance. Aucune autre 

équipe canadienne ne s’était 

rendue aussi loin auparavant 

dans le cadre de cette compétition. 
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Programme de développement des entreprises 2003-2008
Type de projet Nbre de projets Fonds approuvés Coûts totaux
  par l’APECA des projets 
  (en millions de dollars) (en millions de dollars)
Démarrage 238  65,8 392,4
Expansion/modernisation 915 147,3 439,3
Total 1 153 213,1 831,7

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

De concert avec ses partenaires des secteurs public et privé, l’APECA 
travaille avec la communauté financière à surmonter ces obstacles à la 
croissance des entreprises et à combler les besoins en financement. Elle 
cherche à assurer l’existence d’un continuum de financement pour que 
les entreprises aient accès aux capitaux dont elles ont besoin à toutes les 
étapes de leur cycle de vie. L’Agence complète le rôle des investisseurs 
providentiels, des sociétés de capital-risque et des émissions publiques; 
elle intervient en favorisant la création de mécanismes adéquats de 
financement par emprunt dans les banques commerciales, les caisses 
populaires et d’autres établissements de crédit. 

L’APECA se sert toujours du Programme de développement des 
entreprises (PDE) comme outil pour compléter les sources de financement 
privées. Ce programme offre une aide directe aux PME pour divers 
projets – démarrage, expansion, marketing, formation, accroissement  
de la productivité et amélioration de la qualité – lorsque celles-ci 
n’arrivent pas à obtenir les capitaux nécessaires par les méthodes de 
financement classiques. 

En 2004, l’APECA a approuvé une contribution de dix millions de 
dollars pour la création du Fonds de capital atlantique GrowthWorks 
afin de redynamiser le marché du capital-risque dans les provinces de 
l’Atlantique. Cette société de capital-risque de travailleurs obtiendra des 
fonds en offrant des parts à des investisseurs locaux qui bénéficieront 
d’économies d’impôt en vertu des régimes fiscaux fédéraux et 
provinciaux. Le Fonds investira les capitaux ainsi amassés dans des 
entreprises prometteuses de la région de l’Atlantique, de manière à 
maximiser leurs capacités d’innovation et de croissance.

L’APECA s’est également associée à la First Angel Network Association, 
organisme sans but lucratif créé en 2005 pour combler l’écart au 
Canada atlantique entre entrepreneurs et capitaux. Ce réseau, qui mise 
sur la communication, la sensibilisation et le réseautage, représente 
une nouvelle source de capitaux pour les entrepreneurs qualifiés par 

S E C T I O N  2   R a p p o r t  q u i n q u e n n a l  p r é s e n t é  a u  P a r l e m e n t  2 0 0 3 - 2 0 0 8 



5 1C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

l’intermédiaire de laquelle des particuliers riches peuvent investir dans 
des débouchés d’affaires locaux intéressants. En finançant des projets 
stratégiques tels que le Fonds de capital atlantique GrowthWorks, les 
réseaux d’investisseurs providentiels et les initiatives de microcrédit, 
l’APECA favorise le développement de marchés financiers dans les 
provinces de l’Atlantique. 

La plus récente évaluation du PDE révèle que, pour chaque dollar investi, 
l’impact sur le produit intérieur brut (PIB) est de 7,50 $. Le programme 
engendre aussi des avantages nets pour les contribuables. Pour chaque 
dollar investi, le rendement net pour le contribuable s’élève à plus de 2 $.
 
Ces investissements ont permis à de nombreuses entreprises de mener 
à bien des projets d’expansion et de modernisation. La société BWS 
Manufacturing Ltd. en est un bon exemple. 

BWS Manufacturing Ltd.
Centreville (Nouveau-Brunswick)
BWS fabrique une vaste gamme de carrosseries de remorques et de 
camions pour les industries des forêts, des mines et de la construction. 
En 2003, l’APECA a aidé l’entreprise à réaliser un examen diagnostique 
de ses activités à une époque où elle enregistrait de lourdes pertes. Cette 
situation empêchait l’entreprise d’obtenir les capitaux dont elle avait 
besoin pour apporter les améliorations nécessaires. 

Depuis 2003, l’Agence a investi plus de 200 000 $ dans BWS, ce qui  
a permis à l’entreprise d’agrandir et de moderniser ses installations  
ainsi que d’entreprendre des initiatives de formation et de fabrication  
sans gaspillage. 

Par suite de ces investissements, BWS a enregistré une hausse de 85 % de 
ses revenus depuis 2003 et a renoué avec la rentabilité en 2007. L’apport 
financier de l’APECA a donc permis à cette importante entreprise rurale 
de plus de 80 employés de demeurer en exploitation. 

4.7 Accès à l’information relative aux affaires
Les citoyens des provinces de l’Atlantique qui souhaitent se lancer en 
affaires ou agrandir leur entreprise doivent pouvoir compter sur un accès 
commode à de l’information sur les règlements, les programmes et les 
ressources du gouvernement. Les questions généralement posées portent 
sur le démarrage d’une entreprise, l’élaboration de plans d’entreprise, 
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l’obtention de capitaux, les études de marché, la gestion des ressources 
humaines, le commerce international et la protection de la propriété 
intellectuelle. L’APECA est associée à Entreprises Canada, service 
d’information gouvernemental qui offre un guichet unique aux entreprises 
et aux entrepreneurs en démarrage du pays. Dans les provinces de 
l’Atlantique, les centres de services sont gérés par l’APECA et sont situés 
dans chaque capitale provinciale. Ce réseau est augmenté de centres 
satellites établis dans des collectivités rurales. 

Ces centres offrent des services gratuits, notamment l’accès à des bases 
de données sur les études de marché, à des plans d’entreprise types et 
à des guides sur les sources d’information. Les services fournis par 
Entreprises Canada ont fourni une aide précieuse à des PME telles que 
Wellness Forever Natural Products et Grondin Ventilation.

Wellness Forever Natural Products 
Halifax (Nouvelle-Écosse)
Jack Pelley est un bel exemple d’entrepreneur qui a bénéficié de l’aide 
d’Entreprises Canada. M. Pelley avait un concept d’affaires. Il avait 
découvert les bienfaits de l’huile de graine de chanvre, surtout pour le 
traitement du diabète de type 2. Après avoir soumis de l’huile de graine de 
chanvre à des essais dans une station de recherche fédérale, il l’a fait 
encapsuler et l’a administrée à un groupe témoin. Voyant que ce projet de 
recherche-développement donnait systématiquement des résultats 
satisfaisants, M. Pelley a décidé d’explorer ses options comme entrepreneur. 
C’est ce qui l’a amené au centre d’Entreprises Canada pour recueillir de 
l’information sur le démarrage d’une entreprise. Le personnel l’a aiguillé 
vers les sources d’information pertinentes de son centre de documentation 
et l’a aidé à obtenir l’information et le nom des personnes-ressources dont 
il avait besoin pour mettre son entreprise sur pied. 

M. Pelley agit maintenant comme propriétaire et exploitant de la 
société Wellness Forever Natural Products, distributeur du produit 
Rx.Healthtyme. Outre des bienfaits pour les personnes souffrant du 
diabète de type 2, ce produit présente divers avantages pour la santé – 
amélioration de la tension artérielle et des niveaux de cholestérol et 
accélération du métabolisme. Depuis 2003, le chiffre d’affaires de la 
société a triplé.
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Remise du Prix de l’ONU en 
matière de service public à 
Entreprises Canada en 2004.

C h a p i t r e  4  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  e n t r e p r i s e s

Grondin Ventilation Inc.
Saint-Jacques (Nouveau-Brunswick)
Grondin Ventilation Inc. conçoit, fabrique et installe 
des appareils de ventilation taillés sur mesure. Lorsque 
l’équipement standard ne répondait plus aux exigences de 
l’entreprise, les propriétaires ont décidé de concevoir et de 
construire leur propre appareil. Entreprises Canada leur a 
fourni de l’aide pour la réalisation d’une étude de marché 
en prévision de la commercialisation de leur produit. Le 
produit qui en résulte est une table de découpage au plasma 
à commande numérique par ordinateur, et il est tout à fait 
compétitif sur les marchés. 

Entreprises Canada : Service à la clientèle exemplaire 
En 2004, Entreprises Canada s’est vu décerner le Prix de l’Organisation 
des Nations Unies en matière de service public pour avoir amélioré 

ses résultats au chapitre du service au public. À ces 
réalisations viennent s’ajouter les résultats d’un sondage 
national mené auprès de la clientèle en 2006-2007.  
Ils révèlent que 85 % des clients étaient satisfaits de la 
qualité de l’information reçue et que 87 % des répondants 

estimaient que le personnel des centres était allé « au-delà de leurs 
attentes ». Fait important, 55 % des répondants ont indiqué que le service 
reçu les a aidés à démarrer leur entreprise.

l’entreprise, les propriétaires ont décidé de concevoir et de 

produit qui en résulte est une table de découpage au plasma 

Nous nous servons également 

de l’étude de marché dans 

le cadre de notre analyse de 

rentabilisation afin d’attirer les 

investisseurs. Le soutien fourni 

nous a bien aidés tout au long 

du parcours.

Jeammy et Bruno Grondin 
Grondin Ventilation Inc.
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5.1 Aperçu
Les collectivités fortes constituent le fondement même de la structure 
socioéconomique de la région de l’Atlantique. 

L’Agence aide les collectivités de la région de l’Atlantique à tirer parti 
des ressources dont elles ont besoin pour assumer la pleine responsabilité 
de leur développement économique. Cette approche à l’égard du 
développement des collectivités repose sur le principe voulant que la 
meilleure façon d’aborder les problèmes des collectivités, comme le 
chômage et l’instabilité économique, consiste à adopter un processus 
ascendant. 

Dans cette optique, l’APECA a établi des partenariats efficaces avec 
les collectivités et un réseau d’organismes locaux afin de veiller à ce 
qu’ils participent à la planification et à la prise de décisions. Tout en 
mobilisant les collectivités, cette approche concertée amène tous les 
ordres de gouvernement à travailler de concert. Les intervenants abordent 
ensemble les défis et les possibilités économiques qui surgissent dans 
ces collectivités en mettant à contribution les forces, la créativité et les 
ressources locales.

Le développement des collectivités est considéré comme un moyen 
important de favoriser la diversification de l’économie dans les provinces 
de l’Atlantique. L’Agence finance des initiatives qui permettent 
d’accroître au maximum le rendement du capital investi tout en respectant 
les priorités des collectivités.

5.2 Ressources pour le développement des collectivités
Les stratégies locales de développement économique cernent des secteurs 
particuliers qui constituent le fondement d’une croissance durable. 
Par conséquent, l’Agence travaille de concert avec des partenaires 

C h a p i t r e  5  :  D é v e l o p p e m e n t  d e s  c o l l e c t i v i t é s

Chapitre 5 
Développement des collectivités

S E C T I O N  2   R a p p o r t  q u i n q u e n n a l  p r é s e n t é  a u  P a r l e m e n t  2 0 0 3 - 2 0 0 8 



5 5

communautaires en vue d’élaborer des plans, de renforcer les capacités et 
d’investir dans des projets stratégiques à l’appui de ces secteurs. 

Afin de soutenir efficacement le développement des collectivités, 
l’APECA a créé un réseau de bureaux locaux et de bureaux de district, 
qui offrent 36 points de contact avec les partenaires du développement 
des collectivités partout dans la région de l’Atlantique. Pour combler les 
lacunes dans le modèle de développement des collectivités, l’APECA 
appuie également d’autres organismes voués au développement 
économique des collectivités, comme les organismes de développement 
économique régional (ODER), qui sont présents partout dans la région et 
gérés par les collectivités elles-mêmes. 

En partenariat avec les provinces et l’administration locale, 
l’APECA fournit aux ODER de la région les ressources 
nécessaires à leur fonctionnement. L’objectif premier des 
ODER consiste à stimuler le développement économique 
à l’échelle locale et à encourager les citoyens à participer 
à la création d’une stratégie de développement locale. 
Celle-ci peut inclure des éléments aussi variés que les 
initiatives d’acquisition de compétences et d’apprentissage, 
la promotion régionale, l’investissement et le développement du tourisme. 
Les provinces de l’Atlantique comptent en tout 52 ODER qui prennent 
part à la planification et à la coordination du développement économique 
des collectivités; chacun est régi par un conseil d’administration bénévole 
et dirigé par du personnel professionnel.

5.3 Développement des entreprises communautaires
Dans le dossier du développement des entreprises communautaires, 
l’APECA accomplit son travail en collaboration avec 41 corporations 

au bénéfice du développement communautaire (CBDC) 
situées partout dans les provinces de l’Atlantique. Les 
CBDC représentent un réseau dynamique d’entreprises 
locales, et elles doivent rendre compte à l’APECA en 
vertu d’accords de financement. 

Le Programme de développement des collectivités est 
né de l’un de ces accords de financement. Il prévoit l’octroi de fonds 
de fonctionnement et de fonds d’immobilisations à 41 CBDC situées 
dans des collectivités rurales et gérées par des conseils d’administration 
bénévoles. Ce modèle repose sur le principe selon lequel la prise de 
décisions à l’échelle locale par des membres de la collectivité amène les 

En partenariat avec les provinces et l’administration locale, 

initiatives d’acquisition de compétences et d’apprentissage, 
la promotion régionale, l’investissement et le développement du tourisme. 

Les	52	ODER	de	la	région	de	
l’Atlantique ont le mandat de 
promouvoir le développement 
économique local par le 
développement des collectivités 
et la planification stratégique.

né de l’un de ces accords de financement. Il prévoit l’octroi de fonds 

Programme de capital d’appoint 
sur	cinq	ans	:	près	de	3	000	prêts	
ont été consentis, ce qui 
représente un investissement 
total	de	34,4	millions	de	dollars.
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collectivités à prendre en mains leur propre développement économique. 
Les CBDC aident les zones rurales de la région de l’Atlantique à 
fonder, à agrandir et à moderniser des PME en accordant une aide 
financière sous forme de prêts, de garanties de prêts ou de financement 
par actions aux entrepreneurs ou aux personnes souhaitant se lancer en 
affaires. L’APECA gère plus de douze millions de dollars par année par 
l’intermédiaire du Programme de développement des collectivités afin de 
financer les coûts d’exploitation des CBDC.

Les CBDC ont consenti 9 000 prêts totalisant 257 millions de dollars, ce 
qui a engendré des investissements supplémentaires de 262 millions de 
dollars au cours des cinq dernières années. Ces contributions 
leur ont permis de fournir une source de capitaux essentielle 
au développement des petites entreprises rurales ainsi que 
des services-conseils et des services de perfectionnement 
des compétences. L’APECA collabore aussi avec les CBDC 
dans le cadre du Programme de capital d’appoint en vue 
de soutenir les citoyens et citoyennes de l’Atlantique. 
Grâce à ce programme, les jeunes entrepreneurs peuvent 
obtenir un prêt personnel sans garantie assorti d’un taux 
d’intérêt et de modalités de remboursement souples pour 
se lancer en affaires ou agrandir leur entreprise. Certains 
obtiennent une formation en affaires et des services-conseils. 
Une évaluation effectuée en mars 2004 a confirmé la pertinence du 
Programme de capital d’appoint, du fait qu’il combine les principaux 
éléments de soutien dont les jeunes entrepreneurs ont besoin sur le plan 
du financement, de la formation et de l’encadrement.

L’APECA a conçu de nouvelles façons de fournir une source permanente 
de capitaux aux propriétaires d’entreprises locales. Le Fonds d’investissement 
du Canada atlantique dans les entreprises locales (FICAEL) a été créé en 
mai 2000 comme facilité de crédit régionale. Les CBDC empruntent au 
FICAEL et réaffectent les prêts aux petites entreprises clientes. Jusqu’à 
présent, l’APECA a versé 15,6 millions de dollars au FICAEL. La valeur 
de ce fonds s’élève aujourd’hui à plus de 25 millions de dollars en raison 
de cette contribution et des investissements des CBDC.

En mars 2004, l’Agence a établi un fonds pour stimuler l’intégration et 
l’utilisation de technologies au sein des petites entreprises des milieux 
ruraux de la région de l’Atlantique. Le Fonds de développement 
technologique, un fonds renouvelable communautaire de sept millions de 
dollars, prévoit l’octroi de prêts non garantis aux PME pour une période 
maximale de cinq ans. 

dernières années. Ces contributions 
leur ont permis de fournir une source de capitaux essentielle 

des compétences. L’APECA collabore aussi avec les CBDC 

obtiennent une formation en affaires et des services-conseils. 

CBDC	:	Ces	organismes	
autonomes administrés par 
des bénévoles fournissent des 
capitaux d’investissement et du 
microcrédit aux entreprises des 
régions rurales, leur offrent des 
services-conseils et les aident à 
parfaire leurs compétences, en 
mettant l’accent sur les petites 
et moyennes entreprises.
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L’alliance stratégique établie entre l’APECA et les CBDC a contribué 
à créer une infrastructure communautaire efficace tout en rendant les 
services gouvernementaux plus accessibles. Les deux exemples qui 
suivent témoignent de la façon dont ce partenariat aide les entrepreneurs 
et les collectivités de la région de l’Atlantique.

Fibre-Isle International
Mont Carmel (Île-du-Prince-Édouard)
Le désir de voir davantage de produits de fabrication locale a donné à 
deux entrepreneurs de l’Île l’inspiration requise pour démarrer leur propre 
entreprise. En mai 2007, après de nombreuses années de planification  
et de recherche, Sylvie Toupin et Jacques Arsenault ont ouvert à  
l’Île-du-Prince-Édouard la première filature spécialisée dans la 
transformation de fil de qualité extrait de la fibre de bison en des produits 
personnalisés tels que des foulards, des châles, des mitaines et des bas. 

En décembre 2006, les deux associés ont pressenti la CBDC Central 
PEI pour obtenir de l’aide financière, et ils ont obtenu un soutien 
à l’investissement dans le cadre du Programme de prêts à la petite 
entreprise et du Programme de capital d’appoint. Ces fonds ont permis 
à Fibre-Isle International d’acquérir le matériel de haute technologie 
nécessaire pour transformer la fibre de bison en fil. 

La CBDC Central PEI a également financé un programme de formation 
afin d’aider l’entreprise à parfaire ses compétences en comptabilité et 
en tenue de livres. Ainsi, grâce à un projet et à une initiative locaux, une 
entreprise unique a été lancée afin de contribuer à la diversification et à la 
stabilité économiques de Mont Carmel. 

Genoa Design
Conception Bay (Terre-Neuve-et-Labrador)
Genoa Design illustre à quel point l’association entre l’APECA et les 
CBDC de la région de l’Atlantique a profité au développement des 
entreprises locales. Cette entreprise a été développée par Leonard Pecore, 
un architecte naval qui, en 1995, a commencé à travailler à domicile en 
tant qu’expert-conseil à Conception Bay South. 

En quelques années, Genoa Design a obtenu des contrats de régions 
éloignées et a commencé à se tourner vers les marchés étrangers.  
Darren Letto, ancien compagnon d’études et copain de camp 
d’entraînement de Leonard Pecore, s’est joint à l’équipe pour fournir 
l’investissement nécessaire et l’expérience de première ligne des 
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chantiers navals. Bénéficiant d’un soutien d’organismes fédéraux et 
provinciaux, dont la CBDC Cabot, les nouveaux associés se sont 
énergiquement taillé une place sur le marché américain. 

Genoa Design International Ltd. s’est fait connaître de façon constante 
dans le milieu des entreprises de construction navale des États-Unis et 
du Canada en tant que fournisseur de dessins de production, de dessins 
de détail techniques et de modèles tridimensionnels de haute qualité. 
Récemment, Genoa a percé le marché européen.

Parmi ses employés, Genoa compte plusieurs Terre-Neuviens qui, après 
avoir travaillé dans les champs de pétrole de l’Ouest canadien, sont 
revenus vivre dans la province.

5.4 Investissement dans les collectivités
L’APECA s’associe à des collectivités en faisant des 
investissements stratégiques dans l’infrastructure, 
le renforcement des capacités communautaires et le 
développement du secteur des affaires. Ces investissements 
stratégiques tiennent compte des priorités et des plans de 
développement économique des collectivités. Il s’agit d’une 
autre étape du modèle de développement des collectivités 
de l’APECA. Lorsqu’une stratégie est élaborée, l’Agence, 
en collaboration avec ses partenaires, investit dans les 
possibilités définies par les collectivités. Ce premier pas 
vers la mise en œuvre du plan de développement d’une 
collectivité ou d’un secteur fournit souvent à la collectivité  
la capacité dont elle a besoin pour poursuivre ses objectifs.

De 2003 à 2008, l’Agence a administré deux programmes 
d’investissement dans les collectivités, soit le Fonds d’investissement 
stratégique dans les collectivités (FISC) et, depuis 2005, le Fonds 
des collectivités innovatrices (FCI). Ces programmes lui ont permis 
d’accorder des contributions non remboursables à des entités non 
commerciales et à des organismes sans but lucratif, par exemple 
des associations de développement local, des municipalités et des 
organismes municipaux, des instituts de commerce ou de technologie, 
des associations d’entreprises, des associations de développement 
économique, des coopératives locales, des universités et d’autres 
établissements d’enseignement. 

développement économique des collectivités. Il s’agit d’une 

Depuis	2003,	l’APECA	a	puisé	
161 millions de dollars dans 
le Fonds d’investissement 
stratégique dans les collectivités 
pour	financer	539	projets.	
Ces sommes ont amené les 
partenaires de l’APECA à y 
investir à leur tour plus de 
137	millions	de	dollars.
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Le FISC de l’APECA a été géré en tant que programme quinquennal 
découlant du Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique 
du gouvernement du Canada, qui a été annoncé en juin 2000. Une 
évaluation sommative effectuée en mars 2008 révèle que le FISC était un 
programme efficace et qu’il a contribué au développement économique de 
la région de l’Atlantique. En outre, l’évaluation indique que le FISC était 
favorablement perçu par les collectivités bénéficiaires. Plus précisément, 
elle révèle que le programme : 

• répondait aux besoins des collectivités de la région de l’Atlantique;
• était lié aux priorités pangouvernementales; 
• s’inscrivait dans le mandat de l’APECA;
• répondait aux besoins des collectivités et renforçait leur capacité de 

lancer des initiatives de développement économique;
• a produit les résultats attendus du côté de l’infrastructure;
• a profité aux entreprises et aux résidants de ces collectivités d’un 

point de vue social et économique;
• complétait d’autres programmes de l’APECA et d’autres programmes 

fédéraux et provinciaux.

Le FCI, programme quinquennal au budget de 175 millions de dollars,  
a été introduit en juillet 2005 comme élément de la phase II du  
Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique. Ce programme 
vise principalement à aider les régions rurales à consolider et à  
diversifier leurs économies. Le FCI tire profit des possibilités et des 
forces existantes pour aider les collectivités à développer des secteurs 
d’activité concurrentiels, à consolider leur infrastructure et à renforcer 
leur capacité de relever les défis qui se présentent au chapitre du 
développement économique.

Le déploiement d’une infrastructure à large bande est un exemple 
d’investissement dans les collectivités des provinces de l’Atlantique. 
Les collectivités ont à tout prix besoin d’un accès rapide 
à Internet pour croître et soutenir la concurrence dans 
l’économie mondiale. C’est dans cette optique que 
l’Agence a investi plus de 47 millions de dollars dans de 
nombreux projets exécutés dans les quatre provinces  
pour soutenir les collectivités qui n’avaient pas accès à un 
réseau à large bande. 

Les profils qui suivent illustrent l’importance des 
investissements de l’APECA pour la croissance économique et la viabilité 
sociale des collectivités rurales de la région de l’Atlantique.
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Depuis	2005,	le	FCI	a	investi	
155 millions de dollars dans 
379	projets.	Ces	sommes	
ont amené d’autres sources 
à faire des investissements 
supplémentaires de 222 millions 
de dollars.
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Truro Investment Cooperative Limited –  
Marigold Cultural Centre
Truro (Nouvelle-Écosse)
Le Marigold Cultural Centre est un exemple d’initiative, définie et dirigée 
par la collectivité, que l’APECA et d’autres partenaires ont appuyée. 
En 2003, la Colchester Regional Development Agency (CoRDA) a 
commandé une stratégie sectorielle qui recommandait que la culture 
devienne l’un des quatre secteurs à exploiter pour renforcer l’assise 
économique de la région des comtés de Colchester et de Cumberland. 
La CoRDA et des dirigeants d’entreprises de Truro ont reconnu qu’une 
collectivité culturelle dynamique peut être un moteur économique tout 
en attirant et en retenant des travailleurs qualifiés et des familles en quête 
d’une bonne qualité de vie.

Propriété rénovée du centre-ville, le Marigold Cultural Centre est un 
bâtiment multifonctionnel de 10 000 pi2 qui renferme des installations 
pour les arts visuels et les arts de la scène, un centre d’éducation 
artistique, une galerie d’art, le temple de la renommée des sports de Truro 
et des bureaux d’affaires. Un partenariat communautaire qui réunit le 
milieu des affaires du centre-ville, la municipalité de Truro, le Cobequid 
Arts Council, la CoRDA, le ministère du Développement économique 
de la Nouvelle-Écosse et l’APECA a été créé afin de recueillir des fonds 
pour les rénovations. La collectivité a amassé près de un million de 
dollars sur l’investissement total de 1,48 million de dollars. L’APECA, 
quant à elle, a versé 210 000 $.

L’activité générée par le Marigold Cultural Centre aura des retombées 
sur les entreprises existantes, telles que les restaurants et les lieux de 
divertissement. En outre, elle aidera à attirer d’autres entreprises qui 
souhaitent tirer parti du succès de cette initiative, et elle contribuera à 
l’intégrité patrimoniale et artistique de la collectivité multiculturelle 
grâce à des spectacles, à des expositions et à la vente d’œuvres d’art aux 
visiteurs et aux résidants. Le projet a créé une impression durable chez 
les résidants de Truro en leur montrant qu’ils sont capables d’accomplir 
des choses dans leur collectivité. En s’associant aux entreprises locales 
et à la municipalité, la collectivité a créé un centre où les gens peuvent se 
rencontrer, s’exprimer et se divertir. Cette installation pourrait également 
faire naître ce que Richard Florida, économiste de renom, appelle la 
« classe créative » de la collectivité de Truro.
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Festival international Couleurs celtiques
Cap-Breton (Nouvelle-Écosse)
Depuis 1997, le Festival international Couleurs celtiques est un 
événement essentiel à la mise en valeur de la culture, de l’industrie 
musicale et de la beauté automnale du Cap-Breton. Ce festival annuel 
met en vedette des centaines de musiciens du Cap-Breton et de partout 
dans le monde, attire 7 000 visiteurs venant de plus de 20 pays et tire 
parti du dynamisme de près de 1 500 bénévoles dévoués de l’île. Le 
Festival international Couleurs celtiques a solidement établi une saison 
intermédiaire automnale et, grâce à l’appui de l’APECA, génère des 
retombées économiques de plus de 5,1 millions de dollars par année.

En 2005, l’APECA a établi un partenariat de financement quinquennal 
avec les organisateurs du Festival international Couleurs celtiques et leur 
a versé 800 000 $ du Fonds des collectivités innovatrices afin de soutenir 
l’infrastructure et la création de produits. Événement de renommée 
mondiale, le festival est souvent considéré comme l’un des fleurons du 
calendrier touristique de la région de l’Atlantique, grâce à sa viabilité à 
long terme et à son succès croissant des onze dernières années. 

Les prix reçus par le Festival international Couleurs celtiques attestent 
bien l’excellence de cette attraction touristique. Citons notamment le prix 
de l’événement de l’année de l’Association de l’industrie touristique du 
Canada en 2007, le prix de l’événement de l’année de l’Association de la 
musique de la côte est en 2005, en 2006 et en 2007, le prix du meilleur 
événement culturel d’Attractions Canada en 2001 et le prix du meilleur 
événement de l’American Bus Association en 2001. Ce festival stimule 
l’activité économique et fait honneur à la culture, à la musique et à la 
beauté du Cap-Breton. 

Marine Institute – Centre de formation en santé-sécurité et en 
intervention d’urgence (SSIU)
Stephenville (Terre-Neuve-et-Labrador)
Le Marine Institute se sert du terrain d’entraînement unique de l’aéroport 
de Stephenville pour offrir une formation certifiée en santé-sécurité et en 
intervention d’urgence dans des domaines liés à l’exploitation pétrolière 
et gazière, à la pêche, au transport maritime et à l’aviation. L’APECA 
a contribué pour 1,36 million de dollars à ce projet de 3,05 millions de 
dollars, qui, selon les prévisions, aura des retombées annuelles de plus de 
un million de dollars.
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Au total, dix millions de dollars 
sont	investis	chaque	année	dans	
le développement économique 
des CLOSM de la région de 
l’Atlantique.
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Le centre de SSIU sert un marché immédiat de 3 400 étudiants et s’attend 
à un peu plus de 10 000 inscriptions sur trois ans. L’APECA a établi 
un partenariat avec le Marine Institute pour développer l’infrastructure 
du centre, ce qui a permis de diversifier encore davantage l’assise 
économique de la collectivité de Stephenville tout en tirant parti de 
l’expertise et des atouts existants.

5.5 Communautés de langue officielle en situation minoritaire 
La région de l’Atlantique renferme le tiers des francophones vivant dans 
les communautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) 
au Canada. Environ 275 000 des personnes qui s’identifient en tant que 
francophones habitent dans des zones rurales. Un taux de chômage 
supérieur à la moyenne, une population vieillissante, une décroissance 
démographique et un manque de possibilités de développement 

économique durable constituent quelques-uns des défis 
auxquels doivent faire face ces collectivités.

En s’associant à des groupes communautaires 
représentatifs ainsi qu’à des ministères fédéraux et 
provinciaux et à des administrations municipales, 
l’APECA contribue à créer des possibilités économiques 

qui répondent aux besoins de ces collectivités. En outre, elle joue 
un rôle actif dans la mise en œuvre de l’une des exigences de la Loi 
sur les langues officielles du Canada, soit de rehausser la vitalité des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire. 

Un exemple de cette collaboration est le Partenariat culturel et 
économique du Canada atlantique (PCECA). Créé en 2002, le PCECA 
est une mesure triennale, financée conjointement par le ministère du 
Patrimoine canadien et l’APECA, visant à stimuler le développement 
économique par des initiatives culturelles ainsi qu’à mettre en valeur 
l’histoire et la diversité culturelle de la région de l’Atlantique. Ce 
programme panatlantique au budget de dix millions de dollars a permis 
de financer 76 projets, dont un soutien à l’organisation du troisième 
Congrès mondial acadien qui a eu lieu en Nouvelle-Écosse en 2004. 
Une évaluation du PCECA a permis de conclure que le partenariat a 
été fructueux et qu’il a fait ressortir la contribution de la culture à la 
croissance économique des provinces de l’Atlantique. 

Le projet PERCÉ, initiative de 310 000 $ réalisée à l’Île-du-Prince-Édouard, 
représente un autre partenariat réussi qui visait à encourager les jeunes 
Acadiens et francophones à aller étudier à l’extérieur de la province pour 
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revenir par la suite et explorer leurs possibilités de carrière. Cette 
initiative est un partenariat qui regroupe l’APECA, la Société de 
développement de la Baie acadienne et la région Évangeline, dans le 
comté de Prince-Ouest. Grâce à un accord d’encadrement, les participants 
acquièrent de nouvelles compétences et de nouvelles connaissances, tout 
en constituant un réseau de contacts dans leur domaine d’intérêt. 
L’APECA a contribué pour 224 820 $ au projet. 

Depuis longtemps, l’Agence travaille à appuyer des projets touristiques 
qui contribuent à la croissance économique de la région. Par ses 
investissements, elle appuie l’amélioration de l’infrastructure et la 
promotion de la culture afin de mettre en valeur les cultures uniques des 
populations acadiennes et autochtones de la région de l’Atlantique.

Le Pays de la Sagouine
Bouctouche (Nouveau-Brunswick)
Il y a plus de dix ans que l’Agence a commencé à soutenir Le Pays de la 
Sagouine, et ses investissements dépassent maintenant les 2,5 millions  
de dollars.

Grâce au Pays de la Sagouine, reproduction d’un hameau 
acadien inspiré du village de la célèbre romancière 
Antonine Maillet, et à son personnage le mieux connu,  
La Sagouine, la ville de Bouctouche, au Nouveau-Brunswick, 
qui compte une population de 2 500 personnes, accueille 
quelque 65 000 touristes durant l’été. Tout au long d’une 
saison touristique allongée, la ville prend vie avec du 
théâtre, de la musique, de la comédie et de la danse, qui 
permettent aux visiteurs de s’immerger dans la culture 
acadienne. La ville de Bouctouche est une petite collectivité 
qui réalise de grandes choses. Le succès du Pays de la 
Sagouine illustre clairement la valeur et l’importance de 
rehausser la vitalité des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire.

Les investissements de l’APECA dans Le Pays de la Sagouine ont aidé à 
mettre en place l’infrastructure essentielle au développement économique 
d’une région rurale du Nouveau-Brunswick, en tirant profit de la capacité, 
des forces et des possibilités de la ville de Bouctouche. Ce soutien de 
longue date témoigne de l’engagement de l’APECA à l’égard de la 
croissance soutenue des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire partout au Canada.

, la ville de Bouctouche, au Nouveau-Brunswick, 

acadienne. La ville de Bouctouche est une petite collectivité 

Cet investissement est essentiel  

à	la	croissance	continue	du	 

Pays de la Sagouine. Grâce  

aux rénovations prévues, nous 

avons pu allonger notre  

saison, enrichir notre calendrier 

d’activités et planifier notre 

croissance future.

Paul LeBlanc
Directeur	général
Le Pays de la Sagouine
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5.6 Développement économique des Autochtones
Les Mi’kmaqs, les Malécites, les Innus, les Inuits et les Métis 
représentent les peuples autochtones de la région de l’Atlantique et 
comptent pour environ 6 % de la population autochtone du Canada. 

Les ministères fédéraux se partagent la responsabilité d’aider les 
communautés autochtones à relever les défis sociaux et économiques 
complexes auxquels elles sont confrontées. Même si l’APECA n’a pas de 
programme spécifique pour les collectivités autochtones, elle s’associe avec 
un grand nombre d’organismes autochtones et de ministères fédéraux et 
provinciaux pour renforcer les capacités économiques de ces collectivités.

Par exemple, en septembre 2007, l’APECA s’est alliée au ministère des 
Affaires indiennes et du Nord, au ministère des Pêches et des Océans 
et au gouvernement de la Nouvelle-Écosse pour annoncer un projet de 
recherche quadriennal ayant pour but de favoriser le développement 
économique des Autochtones dans les provinces de l’Atlantique. Dirigé 
par l’Atlantic Policy Congress of First Nation Chiefs Secretariat Inc. 
en collaboration avec un groupe de onze universités de la région de 
l’Atlantique, ce projet de recherche prévoit l’organisation d’ateliers  
visant à améliorer la prise de décisions stratégiques, des recherches  
sur les besoins des collectivités autochtones et la constitution d’un 
répertoire de données et d’analyses portant sur le développement 
économique autochtone.

Fonds de développement des entreprises 
autochtones
Grâce à un partenariat de financement, l’APECA et 
l’Ulnooweg Development Group (UDG) créent des 
possibilités économiques et des perspectives d’emploi 
pour les entrepreneurs autochtones. L’UDG, société de 
financement autochtone qui fournit des conseils et des prêts 
aux entrepreneurs autochtones, administre le Fonds de 
développement des entreprises autochtones (FDEA), mis 
en place en 2004 pour créer un partenariat avec l’APECA. 
Ce fonds de six millions de dollars permet l’octroi de prêts 
à faible taux d’intérêt pour la création, la modernisation ou 
l’expansion d’entreprises. Le FDEA a considérablement 
amélioré les possibilités d’accès aux capitaux des 
entrepreneurs autochtones, et le nombre régulier de prêts 
qui ont été consentis dans les trois dernières années 
témoigne de son succès.

financement autochtone qui fournit des conseils et des prêts 

millions de dollars permet l’octroi de prêts 
à faible taux d’intérêt pour la création, la modernisation ou 

Nous sommes très heureux 

de	travailler	avec	l’APECA	à	

l’exécution de cette importante 

initiative. Comme les entreprises 

autochtones sont présentes dans 

tous les secteurs de l’économie, 

le potentiel de croissance est 

considérable. Le Fonds de 

développement des entreprises 

autochtones nous aidera 

grandement	à	atteindre	 

nos objectifs.

Chef Terry	Paul
Président du conseil 
d’administration 
Ulnooweg	Development	 
Group Inc.
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5.7 Programmes d’infrastructure
La mise en place et le maintien d’une infrastructure publique de  
qualité sont essentiels au développement durable et à la prospérité 
économique. Les installations d’adduction d’eau potable et de traitement 
des déchets, les autoroutes, les routes municipales, les ponts et les  
réseaux de transport en commun sont tous des éléments qui influent sur  
le potentiel de croissance économique et qui ont d’importantes incidences 
environnementales. Il faut donc concevoir des programmes pour 
renouveler et construire une infrastructure au moyen d’investissements 
qui protègent l’environnement et qui appuient la croissance économique  
à long terme.

L’APECA travaille en collaboration avec Infrastructure Canada et les 
gouvernements des quatre provinces de l’Atlantique afin d’exécuter 
des programmes d’infrastructure fédéraux tels que le Fonds sur 
l’infrastructure municipale rurale et le Fonds canadien sur l’infrastructure 
stratégique (FCIS). Mis en place en 2003, le FCIS devrait être en vigueur 
jusqu’en 2013.

Le FCIS sert à financer les grands projets d’infrastructure qui revêtent 
une importance stratégique pour la région. Le projet Harbour Solutions 
à Halifax, en Nouvelle-Écosse, représente un exemple d’investissement 
majeur. Ce projet d’infrastructure – le plus important de l’histoire d’Halifax 
– vise essentiellement à reconstruire la plomberie de la ville au moyen 
de centaines de kilomètres de canalisations souterraines. 
Trois nouvelles stations d’épuration des eaux usées, 
une installation de traitement des biosolides et plusieurs 
nouveaux postes de pompage seront construits ou remis  
à neuf. La ville d’Halifax pourra ainsi épurer environ  
150 millions de litres d’eaux usées non traitées qui, 
auparavant, se jetaient tous les jours dans le port d’Halifax.

Les sommes que l’APECA investit dans l’infrastructure servent aussi à 
financer des projets permettant une connexion Internet grande capacité. 
Le projet de large bande du Nouveau-Brunswick a permis à 90 % des 
résidences et à 95 % des entreprises de la province d’avoir un accès 
Internet à haute capacité. En outre, la totalité des centres régionaux de 
soins de santé, des parcs commerciaux et des collectivités des Premières 
nations ont désormais accès à Internet.
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Le projet de large bande du Nouveau-Brunswick
Gouvernement du Canada :  16,5 millions de dollars
Gouvernement du Nouveau-Brunswick :  12,5 millions de dollars
Secteur privé :  15,6 millions de dollars
Total : 44,6 millions de dollars

Les activités des partenariats de l’APECA en matière d’infrastructure 
comprennent le Fonds Chantiers Canada (FCC). Ce programme au budget 
de 8,8 milliards de dollars s’inscrit dans l’investissement de 33 milliards 
de dollars prévu dans le Plan Chantiers Canada, qui a été annoncé dans  
le Budget de mars 2007. Le Plan, qui s’échelonne sur sept ans (de 2007  
à 2014), finance les projets de petites collectivités en traitant les demandes 
selon un processus concurrentiel fondé sur le mérite. Le programme est 
géré aux termes d’un accord de contribution établi avec les provinces, 
et, dans la région de l’Atlantique, il est dirigé par l’APECA au nom 
d’Infrastructure Canada. Voici les secteurs d’investissement admissibles 
en vertu du FCC : transports en commun, transports, épuration des eaux 
usées, énergie verte, gestion des déchets solides, eau potable saine, 
services à large bande et connectivité, culture, sport et tourisme. 

5.8 Mesures d’intervention spéciale
Les changements qui surviennent dans la conjoncture économique 
des industries ou des entreprises peuvent avoir des répercussions 
majeures à l’échelle locale, notamment dans le cas des collectivités 
monoindustrielles des régions rurales.

Comme la région de l’Atlantique dépend encore fortement des secteurs 
primaires, elle est confrontée à de grands défis en matière de rajustement 
économique. Le gouvernement du Canada a chargé l’APECA de 
mobiliser ses programmes et ses ressources à l’appui de mesures 
d’intervention spéciale et de s’associer à d’autres intervenants pour 
élaborer une intervention efficace et rapide à l’échelle locale. Au nombre 
des défis économiques à relever, citons la fermeture de bases militaires et 
le déclin de la pêche de la morue dans l’Atlantique Nord.

Les mesures d’intervention visent à atténuer les incidences à court terme 
sur les collectivités et les travailleurs ainsi qu’à faciliter le rajustement 
économique par la diversification de l’assise économique. Les mesures 
d’intervention à court terme ont donné lieu à la création de nouvelles 
possibilités d’affaires et à une diversification économique chez les 
collectivités touchées par le déclin d’industries, comme en témoigne  
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la Mesure d’adaptation du chantier naval de Saint John. Ce programme 
de 55 millions de dollars a été conçu de manière à créer des possibilités 
de réaménagement pour compenser la fermeture du chantier naval de 
Saint John et pour aider à créer de nouveaux débouchés industriels 
au Nouveau-Brunswick. Dans le cadre de cette initiative, l’APECA a 
accordé des fonds au nom du gouvernement du Canada pour la réalisation 
d’études de faisabilité et de travaux de préparation de terrain. Elle a 
également versé une contribution de 35 millions de dollars pour aider à la 
construction d’une usine de panneaux de gypse à l’ancien emplacement 
du chantier naval. Irving Shipbuilding Inc. a ajouté 55 millions de dollars 
de ses propres fonds à l’investissement du gouvernement du Canada; le 
total pourra donc atteindre 110 millions de dollars et favorisera la création 
de nouvelles possibilités industrielles pour les Néo-Brunswickois. 

En avril 2003, le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités 
de l’APECA s’est enrichi de l’Initiative d’adaptation à court terme, qui 
vise à atténuer les répercussions à court terme de la fermeture de la pêche 
de la morue dans l’océan Atlantique et dans le golfe du Saint-Laurent. 
Grâce à l’Initiative d’adaptation à court terme, 192 projets ont été 
approuvés pour une contribution totale de 31,6 millions de dollars. 
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6.1 Aperçu
L’APECA joue un rôle important en sensibilisant le gouvernement fédéral 
aux défis et aux possibilités économiques de la région de l’Atlantique. 
Son travail en matière de politiques sert de base pour l’élaboration de 
priorités et d’initiatives stratégiques, la conception de programmes, 
l’élaboration de politiques nationales et les relations fédérales-provinciales. 
Tout en effectuant de la recherche à l’interne, l’Agence fait appel à des 
partenaires des secteurs public et privé et à des organismes de recherche 
pour mener des recherches approfondies et des analyses détaillées de 
certains enjeux importants touchant la région.

Les activités de défense des intérêts ont pour but de promouvoir les 
intérêts de la région dans l’élaboration des politiques et des programmes 
nationaux et de maximiser les retombées industrielles régionales 
provenant des marchés publics.

Au nom du gouvernement du Canada, l’APECA joue un important rôle 
de coordination dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et 
des initiatives nationales se rapportant aux provinces de l’Atlantique. 
Pour accomplir ce travail, elle mobilise d’autres ministères fédéraux, 
des gouvernements provinciaux, le milieu des affaires ainsi que des 
universités et des collèges pour les amener à adopter une approche 
coordonnée à l’égard des priorités stratégiques.

La Porte d’entrée de l’Atlantique illustre la façon dont l’APECA utilise 
ses activités liées à l’élaboration de politiques, à la défense des intérêts et 
à la coordination pour avantager la région de l’Atlantique et le Canada. 

Porte d’entrée de l’Atlantique 
Le gouvernement du Canada a reconnu les importantes possibilités de 
développement économique qu’offrent les portes d’entrée et les corridors 
comme liens d’infrastructure clés dans les chaînes d’approvisionnement 

Chapitre 6 
Politiques, défense des intérêts et coordination

C h a p i t r e  6  :  P o l i t i q u e s ,  d é f e n s e  d e s  i n t é r ê t s  e t  c o o r d i n a t i o n

S E C T I O N  2   R a p p o r t  q u i n q u e n n a l  p r é s e n t é  a u  P a r l e m e n t  2 0 0 3 - 2 0 0 8 



6 9

nationale et internationale du Canada. Dans le Budget de 2007, le 
gouvernement fédéral a annoncé la création d’un fonds de 2,1 milliards 
de dollars – le Fonds national pour les portes d’entrée et les passages 
frontaliers – et l’élaboration d’un Cadre de politique national sur les 
portes et les corridors commerciaux stratégiques. Le discours du Trône 
de 2007 mettait en valeur la Porte d’entrée de l’Atlantique comme point 
d’entrée de la côte Est qui donne accès, de partout dans le monde, aux 
marchés nord-américains.

La transformation et l’accroissement rapides des structures de commerce 
et de transport à l’échelle mondiale reposent principalement sur les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, qui sont de plus en plus efficaces et 
complexes. Les composantes qui sont fabriquées dans différentes parties 
du monde doivent être acheminées le plus rapidement possible au lieu de 
l’assemblage final d’un produit. Dans ce système intégré, le transbordement 
efficace des biens entre deux moyens de transport, notamment du 
transport terrestre au transport maritime et vice-versa, est essentiel.  
Le transport des produits assemblés jusqu’aux marchés est tout aussi 
important. Le mouvement des produits entre les économies émergentes  
de l’Asie et l’Amérique du Nord constitue un élément particulièrement 
important de la croissance du commerce mondial.

L’APECA et ses partenaires continuent de commander des recherches 
approfondies sur ce réseau de transports, soit les transports maritime, 
ferroviaire, routier et aérien. Ces recherches visaient à définir les possibilités  
et les défis liés au développement du concept de Porte d’entrée de l’Atlantique 
afin de fournir une base permettant aux partenaires d’élaborer des politiques et 
des programmes adaptés. Les résultats de l’analyse de rentabilisation de la Porte 
d’entrée de l’Atlantique ont été publiés en octobre 2007. Ce rapport, qui réunit 
des arguments irréfutables en faveur de la porte d’entrée, met d’abord l’accent 
sur la croissance du marché des conteneurs dans la région de l’Atlantique.  
La Porte d’entrée a une bonne « proposition de valeur » compte tenu des  
temps de transit concurrentiels, de la fiabilité et de la compétitivité des coûts. 
L’exploitation de la Porte d’entrée de l’Atlantique comme maillon d’une chaîne 
d’approvisionnement nationale intégrée profiterait à l’ensemble du Canada.

En octobre 2007, le gouvernement du Canada, représenté par le ministre 
des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités et par le ministre de 
l’APECA, a signé avec les quatre provinces de l’Atlantique un protocole 
d’entente qui fournit un cadre de collaboration pour le développement 
du concept de Porte d’entrée de l’Atlantique. Cette entente souligne la 
volonté des différents ordres de gouvernement de travailler ensemble à ce 
projet, en élaborant une stratégie concertée globale. Dans le cadre de cette 
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entente, un comité fédéral-provincial regroupant des représentants des 
quatre provinces atlantiques, de l’APECA et de Transports Canada s’est 
avéré le principal forum de collaboration. L’APECA et le gouvernement 
du Nouveau-Brunswick président conjointement le comité.

6.2 Politiques
Le travail stratégique de l’APECA crée un réseau 
d’information, de recherche et d’analyse de grande portée qui 
éclaire la prise de décisions générales et qui sert à conseiller 
le ministre sur les approches de développement adaptées  
au contexte de la région de l’Atlantique. Cette fonction est 
appuyée par des projets de recherche interne et externe menés 
en partie dans le cadre de la Mesure de recherche stratégique 
visant la région de l’Atlantique (MRSRA), qui finance des 
projets de recherche à l’échelle de la région et vise à renforcer 
les capacités de recherche sur les politiques publiques au 
Canada atlantique. La MRSRA incarne l’approche à l’aide  
de laquelle l’APECA exécute son mandat en s’associant à 

d’autres organismes de recherche afin 
d’étudier les enjeux importants qui touchent 
la région. Parmi les partenaires, on compte 
des universités, des instituts de recherche  
en politiques publiques indépendants, des 
associations d’entreprises, d’autres agences  
et ministères et des experts du secteur privé.

Au cours de la période de 2003 à 2008, la 
MRSRA a ciblé des domaines prioritaires 
tels que l’innovation, le commerce et 
l’investissement, l’entrepreneurship et le 
perfectionnement des compétences en affaires,  
le développement économique des collectivités et 

l’analyse de secteurs économiques clés. Des recherches ont également  
été effectuées sur l’immigration, la productivité et la compétitivité, 
la croissance urbaine ainsi que le rôle des universités et des collèges.  
On peut consulter une liste des projets de recherche financés par 
l’Agence, dont les projets de la MRSRA, en visitant le site   
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/policy.shtml. 

Le programme stratégique de l’APECA comprend également une 
analyse visant à garantir que ses activités tiennent compte des tendances 
économiques et des enjeux actuels. Cette analyse est centrée en 

d’information, de recherche et d’analyse de grande portée qui 

appuyée par des projets de recherche interne et externe menés 

er 

Canada atlantique. La MRSRA incarne l’approche à l’aide 

d’étudier les enjeux importants qui touchent 

associations d’entreprises, d’autres agences  
et ministères et des experts du secteur privé.

De	2003	à	2008,	la	MRSRA	a	
financé des conférences, des 
ateliers, des tables rondes et 
d’autres activités de diffusion 
d’information,	notamment	:
	 •	Conférence	sur	la	bioénergie	

en	Atlantique;
	 •	Table	ronde	des	

Autochtones	au	Canada	
atlantique;

	 •	Atlantica	2007	–	Business 

Without Boundaries;
	 •	Groupe	de	travail	visant	à	

favoriser la durabilité de 
l’industrie salmonicole au 
Canada	atlantique;

	 •	Croissance	de	la	technologie	
dans le monde des affaires 
au	Canada	atlantique	:	
première conférence 
régionale de l’Atlantique de 
Research	Money;

	 •	Forum	sur	l’avenir	de	
l’économie du Canada 
atlantique.

Selon une évaluation 
indépendante de la MRSRA 
effectuée en 2005, les tables 
rondes et les conférences 
représentent des outils 
efficaces pour le réseautage 
et	la	diffusion	de	la	recherche.	
Ce sont de bons moyens 
d’échanger	des	idées	et	de	créer	
des liens entre les intervenants 
du secteur public et ceux du 
secteur privé.
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grande partie sur le rendement global de l’économie de 
la région et sur les enjeux en matière de productivité 
et de compétitivité, et elle prévoit un examen détaillé 
des industries et des secteurs propres à la région de 
l’Atlantique. De 2003 à 2008, l’APECA a pris part à un 
certain nombre d’initiatives liées aux politiques, dont la 
Stratégie démographique de l’Atlantique (en collaboration 
avec Citoyenneté et Immigration Canada, Industrie Canada, 
Ressources humaines et Développement social Canada  
et les quatre gouvernements provinciaux), le concept  
Atlantica (en collaboration avec la Chambre de commerce 
des provinces de l’Atlantique) ainsi que la stratégie liée  
à la Porte d’entrée de l’Atlantique. 

Au Nouveau-Brunswick, le travail stratégique de l’APECA  
a soutenu la création de l’Initiative Chaleur-Restigouche 
qui, sur une période de trois ans, vise à aider les entreprises 
du Nord-Est du Nouveau-Brunswick à s’adapter à la 
fermeture de la mine et de la fonderie Brunswick ainsi 
qu’au ralentissement de l’exploitation forestière. Dans  
le cadre de cette initiative, l’APECA a effectué plus de 
149 évaluations qui ont permis à 40 PME de mettre au point de nouveaux 
produits, de trouver de nouveaux marchés au pays et à l’étranger et de 
parfaire leurs compétences en gestion, notamment dans les domaines de 
l’innovation et du commerce.

6.3 Défense des intérêts
Par son travail de défense des intérêts, l’APECA tient le ministre et les 
hauts fonctionnaires de l’Agence au courant de l’impact des priorités 
et des activités pangouvernementales. Elle veille à ce qu’ils détiennent 
l’information et les résultats d’analyse nécessaires pour participer à 
l’élaboration de politiques et de programmes nationaux au nom de la 
région de l’Atlantique.

Les activités de défense des intérêts de l’APECA visent également à 
accroître les retombées industrielles régionales et à aider les entreprises 
de l’Atlantique à participer aux activités d’approvisionnement du 
gouvernement fédéral. L’Agence met notamment l’accent sur les grands 
projets de l’État qui engendrent des retombées pour la région. 

Pendant la période de 2003 à 2008, l’APECA a concentré son travail 
de défense des intérêts sur les priorités stratégiques. Par exemple, 

avec Citoyenneté et Immigration Canada, Industrie Canada, 

Dans	un	rapport	de	2007	
intitulé Enseignement supérieur 

et régions : Concurrence 

mondiale, engagement local, 
l’Organisation de coopération et 
de développement économiques 
a	souligné	le	rôle	de	l’APECA	
dans la mobilisation des 
intervenants régionaux. Elle 
a insisté notamment sur le 
fait que, de par sa longévité, 
l’Agence a pu mener des 
expériences et asseoir 
sa crédibilité en tant que 
partenaire essentiel partout 
dans la région – favorisant 
ainsi les partenariats entre 
les entreprises, le milieu de la 
recherche	et	les	établissements	
d’enseignement supérieur.
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le renouvellement en 2005 du Partenariat pour l’investissement au 
Canada atlantique a permis à l’APECA d’aider les PME à accroître leur 
compétitivité. Certaines activités liées au commerce et à l’investissement 
ont été redéfinies dans le cadre de la Stratégie commerciale mondiale 
du gouvernement et d’autres initiatives telles que le renouvellement 
de l’engagement du Canada à l’égard des Amériques, et l’APECA a 
assuré la coordination et la cohésion entre ces nouvelles stratégies et ses 
propres activités. Les autres priorités stratégiques incluent l’aérospatiale 
et la défense, l’aquaculture, la commercialisation des sciences et des 
technologies, l’énergie, les technologies environnementales, les industries 
primaires, la population et l’immigration, les sciences biologiques et, 
depuis peu, la Porte d’entrée de l’Atlantique.

Commercialisation des sciences et des technologies
L’APECA travaille en étroite collaboration avec d’autres partenaires 
fédéraux afin d’assumer son rôle en matière de défense des intérêts. Par 
exemple, elle a travaillé de concert avec Industrie Canada pour élaborer 
la Stratégie scientifique et technologique du gouvernement fédéral ainsi 
que pour renforcer la capacité d’innovation au Canada atlantique. En 
outre, l’Agence s’est alliée au Conseil national de recherches du Canada 
pour mettre sur pied le projet de grappes du Canada, ainsi qu’à l’Institut 
de recherche sur les sciences de la vie et à la Fondation canadienne pour 
l’innovation, afin d’aider la région de l’Atlantique à participer de façon 
plus active à ces importants projets nationaux.

Énergie et technologies environnementales
Le secteur de l’énergie et les industries primaires contribuent grandement 
à l’économie de la région de l’Atlantique. L’APECA a veillé à ce que 
les décisions concernant les politiques et les programmes fédéraux dans 
ces secteurs apportent des retombées économiques aux provinces de 
l’Atlantique. En accomplissant son travail de défense des intérêts, elle 
a cherché à cerner les possibilités de la région et à établir un réseau de 
relations efficace avec des ministères fédéraux clés. Dans cette optique, 
l’APECA a participé à la Table ronde sur l’énergie de l’Atlantique, qui 
avait comme objectif de moderniser le cadre de réglementation des 
investissements dans l’exploration pétrolière et gazière au large des 
côtes de l’Atlantique. L’Agence a également collaboré avec Ressources 
naturelles Canada et Transports Canada en vue d’établir deux instituts  
de recherche sur l’énergie : l’Institut canadien de l’énergie éolienne, à 
l’Île-du-Prince-Édouard, et le Centre for Marine Compressed Natural 
Gas, à Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Industries primaires
L’APECA a mis sur pied dans la région un comité, formé de représentants 
de ministères fédéraux dont le mandat porte sur les ressources naturelles, 
afin de favoriser l’établissement de liens de coopération qui faciliteront 
la transformation durable des secteurs de l’exploitation forestière, des 
pêches et de l’agriculture dans la région de l’Atlantique. L’APECA a fait 
valoir le point de vue de la région de l’Atlantique dans les initiatives en 
foresterie du gouvernement fédéral et l’analyse des impacts de la décision 
des États-Unis concernant le bois d’œuvre résineux. Elle a également 
contribué à l’élaboration du Plan d’action pour les océans, qui s’est 
traduit par le projet de démonstration technologique de Smart Bay à 
Terre-Neuve-et-Labrador. Ce projet a mieux fait connaître l’industrie des 
technologies océanologiques de Terre-Neuve-et-Labrador et a renforcé la 
grappe de technologies océanologiques de la province.

Population et immigration
L’APECA a dirigé la création de la Table démographique de l’Atlantique, 
un groupe de travail fédéral-provincial qui compte parmi ses membres 
des représentants des quatre gouvernements provinciaux et d’organismes 
fédéraux. Elle a aussi été un intervenant clé dans l’établissement et le 
renouvellement du Centre d’excellence Métropolis Atlantique pour la 
recherche sur l’immigration, l’intégration et la diversité culturelle.

Aquaculture
L’aquaculture revêt une importance stratégique pour l’APECA, 
puisqu’elle présente des possibilités de production de richesses, de 
création d’emplois et de diversification économique des collectivités 
rurales et côtières du Canada 
atlantique. L’APECA a aidé 
le ministère des Pêches et des 
Océans à obtenir des fonds du 
gouvernement fédéral pour 
permettre à l’industrie aquacole 
de relever les défis qui se 
présentent dans ce secteur 
et de créer des conditions 
favorables à une croissance 
durable sur le plan économique 
et environnemental. Les 
investissements visent à 
améliorer le cadre réglementaire, les normes environnementales, les 
mesures d’homologation et les activités de recherche et d’innovation.
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Aérospatiale et défense
Depuis plus de deux décennies, l’APECA consolide sa capacité de 
soutenir les entreprises de l’Atlantique qui présentent des soumissions 
dans le cadre des marchés d’approvisionnement du gouvernement 
fédéral. La région de l’Atlantique conçoit certains des produits et des 
services les plus innovateurs au monde pour l’industrie de l’aérospatiale 
et de la défense. Elle est reconnue dans le monde entier, du fait que 
certaines entreprises de l’Atlantique travaillent avec des entreprises 
qui figurent parmi les plus influentes de l’industrie, dont 
Lockheed Martin, General Dynamics, Honeywell, Pratt & 
Whitney et Boeing. Les retombées industrielles et régionales 
étaient principalement attribuables à divers grands projets 
– hélicoptères maritimes, acquisition d’avions de transport 
stratégique et acquisition d’aéronefs de transport aérien 
tactique – ainsi qu’à des contrats plus petits, mais importants, 
de réparation et de révision en aérospatiale. 

L’APECA a également aidé les entreprises de l’Atlantique à profiter de 
certaines possibilités se présentant dans des secteurs publics autres que la 
défense, notamment à la Garde côtière canadienne et à l’Agence spatiale 
canadienne. Dans son travail de défense des intérêts, l’APECA a appuyé 
non seulement des activités découlant de projets précis, mais également 
la mise sur pied d’une association régionale durable réunissant les 
industries de l’aérospatiale et de la défense, tout en faisant la promotion 
de l’industrie à l’étranger dans le cadre de missions commerciales.

La politique du gouvernement en matière de retombées industrielles et 
régionales permet aux entreprises de la région de l’Atlantique de profiter 
de leur engagement initial pour continuer d’être présentes parmi les 
soumissionnaires gagnants de la chaîne d’approvisionnement mondiale. 
En renforçant les liens établis lors de la création du parc de véhicules 
VBL III du Canada, General Dynamics Land Systems continue de 
chercher des fournisseurs de pièces au Canada pour les véhicules neufs 
fabriqués aux États-Unis comme au Canada. 

Les véhicules VBL III et Stryker sont équipés d’un blindage  
additionnel provenant de DEW Engineering, située à Miramichi, au 
Nouveau-Brunswick; de pneus fabriqués par Michelin, à Wolfville, en 
Nouvelle-Écosse; de faisceaux de câblage provenant d’IMP, à Halifax, en 
Nouvelle-Écosse; de composants d’Advanced Precision, à Dartmouth, en 
Nouvelle-Écosse; ainsi que de tableaux de bord et d’autres composants 
produits par Rutter Manufacturing, à St. John’s, à Terre-Neuve-et-Labrador. 

Whitney et Boeing. Les retombées industrielles et régionales 

– ainsi qu’à des contrats plus petits, mais importants, 

Dans	les	cinq	dernières	années,	
la participation de la région 
de l’Atlantique aux grands 
projets de l’État a généré des 
retombées industrielles de plus 
de un milliard de dollars.
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La politique sur les retombées régionales a ouvert la porte à des 
possibilités d’affaires pour les entreprises régionales du secteur de la 
défense et de l’aérospatiale, et, grâce au travail de l’APECA en matière 
de défense des intérêts, les fournisseurs de la région de l’Atlantique la 
gardent ouverte. 

6.4 Coordination
En vertu de sa législation, l’APECA a pour mandat de coordonner les 
politiques et les programmes du gouvernement du Canada relativement 
aux possibilités de développement économique au Canada atlantique. Afin 
de remplir son mandat, l’Agence travaille de concert avec les Conseils 
fédéraux régionaux, composés de hauts fonctionnaires fédéraux de chacune 
des provinces. Les Conseils contribuent à assurer une gestion cohérente 
des programmes et des services fédéraux et à faire valoir le point de vue 
de la région pour l’élaboration d’initiatives fédérales. De plus, ils aident le 
gouvernement fédéral à adopter une approche plus intégrée en matière de 
relations fédérales-provinciales. 

De 2003 à 2008, les Conseils ont pris part à plusieurs activités qui vont 
au-delà des limites ministérielles, comme la politique sur les langues 
officielles, la promotion du dialogue avec les collectivités autochtones et 
la coordination des efforts du gouvernement à l’appui du développement 
économique.

Les conseils représentent une approche officielle et structurée de la 
coordination de la présence du gouvernement fédéral dans la région, mais 
l’Agence travaille aussi avec d’autres ministères à des initiatives et à des 
dossiers particuliers, comme la coordination et l’échange d’information 
parmi les organismes fédéraux de développement régional à l’échelle 
du Canada, l’exécution d’initiatives nationales particulières au nom du 
gouvernement du Canada (p. ex. participer à la coordination de méthodes 
liées aux divers programmes d’infrastructure) et l’harmonisation des 
priorités de développement régional avec le programme d’action national.

L’Agence travaille également en étroite collaboration avec les quatre 
gouvernements provinciaux afin d’explorer des secteurs d’action conjointe 
entre les deux ordres de gouvernement et de consolider la prestation de 
services au public. À cet effet, un Comité de hauts fonctionnaires 
fédéraux-provinciaux, coprésidé par la présidente de l’APECA et un 
sous-ministre provincial, a été mis sur pied pour servir de tribune où la 
haute direction peut discuter d’enjeux stratégiques touchant le développement 
de la région de l’Atlantique. Par exemple, la Stratégie démographique de 
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l’Atlantique vise à élaborer une approche fédérale-provinciale plus 
coordonnée pour relever les défis démographiques de la région ainsi qu’à 
aborder les enjeux liés au recrutement et au maintien en poste. 

Cadre général de gouvernance – Infrastructure
Île-du-Prince-Édouard

En avril 2005, une entente quinquennale appelée Cadre 
général de gouvernance a été signée par Infrastructure 
Canada et l’APECA, au nom du gouvernement 
du Canada, ainsi que par le ministère des Affaires 
intergouvernementales et le ministère des Affaires 
communautaires et culturelles, au nom du gouvernement 
de l’Île-du-Prince-Édouard.

Aux termes de cette entente, on a confié à des 
représentants du gouvernement fédéral, de la province et 
des municipalités la responsabilité d’élaborer et de mettre 
en œuvre des projets d’infrastructure devant être exécutés 
dans le cadre de quatre programmes : le Fonds canadien 

sur l’infrastructure stratégique (FCIS I et II), d’une valeur de 60 millions 
de dollars et représentant des sommes égales investies par le 
gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard; 
le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale 
Canada – Île-du-Prince-Édouard (FIMR), 
s’élevant à 65 millions de dollars et 
correspondant à des investissements égaux du 
gouvernement fédéral, de la province et des 
municipalités; le transfert des recettes tirées de 
la taxe fédérale sur l’essence aux termes du 
Nouveau pacte pour les villes et collectivités 
(FTE/NPVC), s’élevant à 37,5 millions de 
dollars, et le Fonds pour le transport en commun, 
d’une valeur de 5,5 millions de dollars. Le 
gouvernement fédéral assume la totalité du 
financement de ces deux derniers programmes.

Le Budget de 2007 a introduit un nouveau programme d’infrastructure 
venant remplacer le FCIS et le FIMR, qui s’épuisent graduellement, et 
prolonger le Fonds de la taxe fédérale sur l’essence. Ce programme, le 
Plan Chantiers Canada, fournira des fonds stables et prévisibles à long 
terme qui permettront de combler les besoins en infrastructure partout au 
Canada. À l’Île-du-Prince-Édouard, le Plan Chantiers Canada sera mis en 
œuvre dans le cadre de collaboration actuel.
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constituent un excellent exemple 
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d’améliorer nos villes et nos 

collectivités.

Stan Campbell
Président de la Fédération des 
municipalités de l’Île-du-Prince-
Édouard
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Analyse de la conjoncture 
Dans les cinq prochaines années, les orientations stratégiques de 
l’APECA seront dictées par plusieurs forces, y compris les grandes 
priorités nationales, les tendances de l’économie mondiale, les 
perspectives macroéconomiques, la dynamique régionale et la structure 
industrielle de la région de l’Atlantique. 

Grandes priorités nationales
Dans l’avenir, les priorités de l’APECA tiendront compte des objectifs 
et des principes d’Avantage Canada, le cadre économique global du 
gouvernement du Canada, qui est fondé sur cinq avantages clés : 
 • Avantage sur le plan de la fiscalité – réduire les taxes et les impôts de 

tous les Canadiens et établir le taux d’imposition le plus bas des pays 
du G7 pour les investissements des entreprises;

 • Avantage sur le plan des finances – éliminer la dette nette du Canada 
en moins d’une génération;

 • Avantage sur le plan de l’entrepreneurship – réduire la 
réglementation inutile et les tracasseries administratives et accroître 
la concurrence sur le marché canadien;

 • Avantage sur le plan du savoir – former la main-d’œuvre la plus 
scolarisée, la plus qualifiée et la plus souple au monde;

 • Avantage sur le plan de l’infrastructure – bâtir l’infrastructure 
moderne dont a besoin le pays.

 
Le mandat de l’APECA se rattache surtout aux avantages liés à 
l’entrepreneurship, au savoir et à l’infrastructure ainsi qu’à leurs principes 
connexes. 

Tendances de l’économie mondiale
La région de l’Atlantique a le potentiel de mieux intégrer les chaînes 
d’approvisionnement mondiales, d’en tirer un meilleur parti et de 
percer de nouveaux marchés à créneaux. Elle peut également consolider 

Chapitre 7 
Perspectives d’avenir
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les chaînes d’approvisionnement existantes afin de s’adapter aux 
changements rapides qui surviennent dans le commerce international, 
à la croissance des marchés asiatiques et aux possibilités éventuelles 
avec l’Amérique latine et avec les États-Unis, son principal partenaire 
commercial. Les Amériques exerceront de plus en plus d’influence sur 
les priorités du Canada en matière de commerce et sont considérées 
comme une priorité dans le cadre de la Stratégie commerciale mondiale. 
Cette situation présentera un intérêt pour les provinces de l’Atlantique, 
puisque la région explore activement les possibilités de commerce et 
d’investissement avec le Mexique, les Caraïbes, le Chili, le Pérou et le 
Brésil dans certains domaines comme l’énergie (pétrole, énergie éolienne) 
et les produits pharmaceutiques. De nouvelles possibilités s’offrent 
également aux secteurs des TI. 

Il faut également mentionner l’importance grandissante des chaînes de 
valeur mondiales, où les activités nécessaires à la production et à la mise 
en marché d’un bien ou d’un service sont plus fragmentées et nécessitent 
la participation de différentes entreprises, sans égard aux limites 
géographiques. À un niveau très élémentaire, si les PME de la région de 
l’Atlantique veulent soutenir la concurrence dans les chaînes de valeur 
mondiales, elles devront avoir accès aux compétences nécessaires pour 
gérer la logistique et les processus liés aux chaînes d’approvisionnement 
au sein de leurs organisations.

Perspectives macroéconomiques
Les conditions macroéconomiques influenceront également l’orientation 
future de l’économie de la région de l’Atlantique. La hausse du 
dollar canadien continuera à poser un défi aux secteurs de la région 
qui exportent beaucoup, en particulier ceux de la fabrication et de 
l’exploitation forestière, qui doivent également faire face à la hausse 
des prix de l’énergie et à la concurrence croissante des producteurs 
à faible coût des pays en développement. La valeur élevée du dollar 
représente également un obstacle pour les producteurs nationaux qui font 
concurrence aux producteurs étrangers sur le marché canadien.

Il se peut aussi que les turbulences sur les marchés financiers mondiaux 
persistent à moyen terme, ce qui se traduira par des coûts d’emprunt plus 
élevés pour les entreprises et les consommateurs, un accès plus difficile 
au crédit et un plus faible niveau de confiance des consommateurs et des 
entreprises à l’échelle planétaire. Une croissance économique mondiale 
plus lente que prévu entraînerait des pressions à la baisse sur le prix 
des produits de base, ce qui détériorerait les conditions d’échange et de 
croissance des revenus pour la région de l’Atlantique.
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Dynamique régionale 
La région de l’Atlantique demeure l’une  
des régions les plus rurales du Canada.  
En effet, 46 % de la population vit dans des 
zones rurales (comparativement à 20 % au 
Canada), et 38 % des citoyens sont établis 
dans des régions éloignées (contre 15 % au 
Canada). De 2001 à 2006, la population totale 
du Canada atlantique, soit 2,3 millions de 
personnes, n’a pratiquement pas changé;  
on a cependant constaté un mouvement de 
migration important dans la région même et 
entre les provinces de l’Atlantique et d’autres 
régions du Canada. Au cours de cette même 
période, la population des sept grands centres 
urbains de la région de l’Atlantique a 
augmenté de 3,1 %, alors qu’elle a diminué  
de 2,6 % dans le reste de la région. Ces 
réalités témoignent à la fois de l’importance 
de mettre l’accent sur les défis ruraux du 
Canada atlantique et de celle de consolider les forces des zones urbaines 
de la région. L’émergence de pénuries de main-d’œuvre dans certains 
secteurs économiques de la région constitue une conséquence 
économique importante de ces tendances au chapitre de la population  
et de la migration. 

Structure d’entreprise et structure industrielle de la  
région de l’Atlantique 
Dans les provinces de l’Atlantique, l’activité commerciale gravite 
autour de l’énergie, des technologies de l’information, de la fabrication 
spécialisée, de l’exploitation minière, de l’agroalimentaire, des services 
professionnels, du tourisme, des télécommunications, de l’exploitation 
forestière et de la transformation des fruits de mer. Selon Statistique 
Canada, il y avait environ 81 000 PME dans la région en 2007, ce 
qui représente environ 7 % du total au Canada. Dans les provinces de 
l’Atlantique, 98 % des entreprises sont des PME, et elles ont grandement 
contribué à la création d’emplois ainsi qu’à la croissance économique. 

La structure industrielle de la région de l’Atlantique demeure caractérisée 
par une grande proportion d’industries primaires. Ces industries continueront 
de jouer un rôle important dans le développement régional, mais elles doivent 
être repositionnées de manière à englober davantage de contenu du savoir 
pour demeurer concurrentielles à l’échelle mondiale, créer davantage de 
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produits à valeur ajoutée, offrir de meilleurs emplois, exporter des produits 
de plus grande valeur et créer des collectivités rurales plus résilientes. 

Les initiatives lancées dans les industries primaires de la région se 
concentrent sur de nombreux secteurs clés, notamment : 
 • une industrie des produits forestiers qui soutient mieux la 

concurrence et qui génère plus efficacement un nombre accru de 
produits à valeur ajoutée;

 • des utilisations plus diversifiées de la pomme de terre et d’autres 
produits de l’agriculture, dont la production de l’éthanol;

 • une industrie de la pêche plus durable qui met l’accent sur 
l’aquaculture et le marketing;

 • des progrès dans les technologies minières et énergétiques. 

Le développement des biocarburants devrait favoriser l’expansion de 
plusieurs secteurs primaires. De plus, l’agriculture et l’exploitation forestière 
devront toutes deux participer à la recherche de solutions aux changements 
climatiques. L’écoétiquetage et la certification environnementale toucheront 
tous les produits issus de ressources naturelles.

Plans et priorités des politiques et des programmes
Pendant une bonne partie de ses 20 premières années d’existence, l’Agence 
a implicitement aidé les entreprises à créer des emplois. Même si la création 
d’emplois de qualité continuera de jouer un rôle important dans la sécurité 
économique des particuliers et des familles dans l’avenir, l’APECA devra 
réorienter son travail de façon à relever les défis de plus en plus importants 
qui découlent d’une croissance démographique relativement faible et du 
profil démographique vieillissant de la population active. En 2007, le taux 
de chômage a baissé à 9,2 % dans la région de l’Atlantique, atteignant 
son niveau le plus faible en plus de 30 ans. On prévoit des pénuries de 
main-d’œuvre au cours des années à venir dans certains domaines. Ainsi, 
l’Agence se concentrera davantage sur la croissance de la productivité, de 
la compétitivité et des revenus gagnés. 

L’Agence reconnaît qu’il faut réunir un certain nombre de facteurs 
pour que les provinces de l’Atlantique jouissent d’une économie 
prospère. Elle continuera donc à adopter une approche proactive 
pour cerner les possibilités qui se présentent et pour aider la région à 
surmonter les obstacles qui l’empêchent de croître. L’APECA mettra 
l’accent sur la recherche-développement, et plus particulièrement sur la 
commercialisation, l’intégration des technologies, le perfectionnement 
des compétences en affaires, l’accès aux capitaux et le développement 
équilibré des milieux urbains et ruraux. De plus, elle entend jouer encore 
plus activement son rôle de défense des intérêts et de coordination.
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Le travail de l’Agence demeurera axé sur les résultats énoncés dans 
l’Architecture d’activités de programme. Cependant, les priorités 
suivantes sont considérées comme des éléments devant être pris en 
compte dans la planification des résultats stratégiques et dans la prestation 
des services internes.
 
Développement des entreprises 
L’activité Développement des entreprises sera principalement axée sur 
l’accroissement de la productivité et de la compétitivité de la région de 
l’Atlantique. L’APECA s’efforcera de maximiser l’impact de ses 
investissements, notamment dans les secteurs jouant un rôle stratégique 
important dans la prospérité à long terme de la région. Ce travail 
favorisera la transition vers une économie du savoir, grâce à l’émergence 
de nouvelles industries primaires axées sur le savoir et de nouvelles 
grappes des technologies de l’information, des sciences biologiques et de 
l’aérospatiale. Elle cherchera davantage à cerner et à saisir des 
possibilités de commercialisation dans le portefeuille actuel des projets 
d’innovation. En outre, l’Agence fera la promotion de la capacité de la 
région de réaliser des travaux de recherche-développement de pointe dans 
des domaines spécialisés ou des secteurs particuliers à l’échelle régionale, 
nationale et mondiale.

Développement des collectivités 
Depuis longtemps, l’APECA travaille en étroite collaboration avec les 
collectivités et les organismes communautaires afin de les aider à relever 
leurs défis économiques et à saisir les possibilités de développement qui 
se présentent. L’Agence collaborera avec les collectivités pour tirer parti 
des possibilités de croissance des zones urbaines et des régions rurales 
de l’Atlantique tout en continuant de cerner et de surmonter les obstacles 
au développement économique. Pour ce faire, elle devra adopter une 
approche stratégique régionale à l’égard du développement, en vertu 
de laquelle les collectivités travailleront ensemble pour tirer le plus 
d’avantages possible des nouveaux débouchés et pour atténuer les défis 
économiques, lorsqu’il est possible de le faire. 

Politiques, défense des intérêts et coordination
Les rôles bien développés de l’APECA en matière de politiques, de défense 
des intérêts et de coordination constituent des compléments importants 
aux mesures de soutien direct au développement économique. L’Agence 
continuera à mener des recherches précises dans la région et jouera un rôle 
de premier plan en matière de défense des intérêts et de coordination pour 
élaborer une approche stratégique avec d’autres ministères fédéraux, des 
gouvernements provinciaux, des collectivités et des intervenants clés, le 
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tout dans le but de créer un environnement favorable au développement de 
l’industrie. Au cours des cinq prochaines années, les activités de l’APECA 
dans le domaine des politiques, notamment l’analyse stratégique ainsi que 
l’analyse et la recherche économiques, seront centrées sur les priorités 
stratégiques définies plus haut. 

Services internes
L’engagement soutenu de l’APECA à bâtir et à maintenir l’excellence 
en gestion et une gouvernance solide est axé sur un juste équilibre entre 
ce qui est réalisé et la façon de le réaliser. Conformément au Cadre de 
responsabilisation de gestion et à l’orientation du gouvernement fédéral 
au chapitre du renouvellement de la fonction publique, l’Agence entend 
mettre l’accent sur les secteurs prioritaires suivants : 
 • la mise en œuvre et la coordination d’un solide cadre de gouvernance 

et de responsabilisation pour faire en sorte qu’elle demeure axée sur 
les résultats, que ses programmes et ses politiques restent pertinents et 
qu’elle prenne les bonnes décisions pour s’acquitter de son mandat;

 • une meilleure capacité de recueillir et d’utiliser l’information sur le 
rendement afin d’éclairer les décisions prises à tous les niveaux;

 • une meilleure compréhension des risques auxquels elle doit faire face 
et la meilleure façon de les atténuer;

 • la capacité d’aller chercher les personnes qui possèdent les 
compétences voulues pour permettre l’atteinte des objectifs 
opérationnels par des plans d’apprentissage détaillés pour les 
employés, des possibilités de formation et d’apprentissage, une 
planification de la relève et des mesures de recrutement ciblées.

C h a p i t r e  7 :  P e r s p e c t i v e s  d ’ a v e n i r

S E C T I O N  2   R a p p o r t  q u i n q u e n n a l  p r é s e n t é  a u  P a r l e m e n t  2 0 0 3 - 2 0 0 8 




